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L'Initiative Pauvreté-Environnement (IPE) du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) est un programme mondial de l’ONU qui vise à soutenir les efforts nationaux d’intégration des liens entre la pauvreté et l’environnement dans la planification du développement national. L’IPE offre une assistance technique et financière aux partenaires gouvernementaux en vue de la mise en place de programmes de renforcement des institutions et des capacités et de la réalisation d’activités pour faire face aux problèmes particuliers liés à la relation entre pauvreté et environnement.
Le présent Manuel d'orientation a été élaboré par l'Institut international pour l'environnement et le développement dans le cadre de l'accord à long terme avec l'Initiative Pauvreté-Environnement du PNUD et du PNUE.



Les auteurs du présent Manuel d'orientation sont Paul Steele, Mark O’Donnell, Paris Kazis et Liv Bjornestad. 
Nous tenons également à souligner les contributions d'Alex Forbes, David Smith, Steve Bass et Rosalind Goodrich.
Les opinions exprimées dans la présente publication sont celles des auteurs et ne reflètent pas nécessairement celles du PNUD et du PNUE. Les appellations géographiques utilisées dans le présent rapport et la présentation des éléments qui y figurent n’impliquent de la part de l’éditeur ou des organisations participantes aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.
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1. [bookmark: _Toc452133110][bookmark: _Toc480286733]Objectif du Manuel d'orientation sur la budgétisation au service de la durabilité
Le présent Manuel d'orientation a pour but d'aider les fonctionnaires des gouvernements africains, les praticiens et les partenaires de développement à intégrer une durabilité environnementale favorable aux pauvres dans la budgétisation nationale et sous-nationale du secteur public et dans les systèmes de gestion des finances publiques.
Les orientations présentées ici reposent sur l'expérience pratique des systèmes de gestion des finances publiques tels qu'ils sont appliqués dans les pays africains, francophones et anglophones. Elles s'appuient sur des exemples venant du Burkina Faso, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, du Mozambique, du Rwanda et de la Tanzanie, où l'Initiative Pauvreté-Environnement (IPE) du PNUD et du PNUE a mené des activités au cours de la dernière décennie – parallèlement à ses activités dans d'autres pays d'Afrique dotés d'une expérience de l'intégration comme l'Afrique du Sud, le Ghana, et l'Ouganda. Elles visent à compléter les directives génériques existantes sur l'intégration de la durabilité environnementale favorable aux pauvres dans les processus de planification et de budgétisation du développement (PNUD et PNUE, 2015).
[bookmark: _Toc452133111][bookmark: _Toc480286734]1.1 Public cible du Manuel
Le présent Manuel est adressé au personnel du Ministère de l'environnement et des ministères sectoriels (agriculture, énergie, ressources minérales, terres, etc.) pour les aider à défendre l’augmentation de la part des finances publiques affectées au soutien des programmes et des projets favorables aux pauvres et écologiquement durables auprès du Ministère des finances.
Il met en avant le caractère transversal de la durabilité environnementale favorable aux pauvres ; une question qui n'est pas spécifique au Ministère de l'environnement, mais qui, en réalité, concerne tous les secteurs.
Le personnel du Ministère des finances et du Ministère de la planification peut aussi y trouver des explications quant à l'importance de l'environnement, de la gestion des ressources naturelles et des changements climatiques en matière de durabilité de la croissance économique, de réduction de la pauvreté et de sécurité. Il y trouvera aussi des indications sur la marche à suivre pour que ces domaines reçoivent l'attention qu'ils méritent tout au long du processus budgétaire public.
Ainsi, les orientations contenues dans le présent Manuel offrent un socle de connaissances commun qui peut aider à rassembler deux acteurs importants : les responsables du budget du secteur public et ceux qui travaillent sur les questions environnementales et climatiques dans le contexte du développement durable.
Ces orientations sont également destinées aux partenaires de développement, notamment l'Organisation des Nations Unies, qui fournissent un appui technique aux gouvernements africains pour promouvoir une durabilité favorable aux pauvres dans les budgets.
[bookmark: _Toc452133112][bookmark: _Toc480286735]1.2 Justification du Manuel : pourquoi intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les budgets
Les orientations contenues dans le présent Manuel permettent de renforcer l'intégration des objectifs relatifs à la pauvreté et à l'environnement dans la prise de décisions budgétaires afin de créer et de soutenir des ressources naturelles productives et de résoudre les problèmes liés à l'environnement et aux changements climatiques, et ainsi maintenir et renforcer le flux des avantages économiques générés par l'environnement et les ressources naturelles, atteindre les objectifs de développement, et donc améliorer le bien-être des populations.
Les questions relatives aux ressources naturelles, à la qualité de l’environnement et aux changements climatiques sont au cœur du développement et sont essentielles pour réaliser le bien-être des pays africains et de leurs populations. Pour bon nombre de pays africains, les ressources naturelles (les terres agricoles, les ressources minérales, l'eau pour l'agriculture et l'énergie hydroélectrique, la foresterie et les pêcheries) contribuent de manière significative à la création d'emplois, au PIB et aux exportations. Ces ressources naturelles sont particulièrement importantes pour les femmes et les hommes pauvres, dont la santé et les moyens de subsistance dépendent le plus des ressources naturelles énoncées dans l'Encadré 1.1.
Néanmoins, la vulnérabilité des ressources naturelles caractérise tant les pays à faible revenu et les pays à revenu intermédiaire en Afrique que les personnes les plus pauvres d'Afrique. Cette vulnérabilité, par ailleurs, est exacerbée par les changements climatiques. L'allocation et l'utilisation mal planifiée des ressources naturelles ainsi que le manque d'attention aux changements climatiques empêchent non seulement l'atteinte des objectifs de développement, mais peuvent aussi être vecteurs de conflits, de migrations et d'insécurité.

 (
Encadré 1.1 : Les défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques et leur importance pour une croissance, des emplois et des exportations favorables aux pauvres en Afrique
Dans de nombreux pays d'Afrique, les ressources naturelles (les terres agricoles, les ressources minérales, l'eau pour l'agriculture et l'énergie hydroélectrique, la foresterie et les pêcheries) peuvent contribuer à la croissance, à la création d'emplois et à des exportations favorables aux pauvres.
Pour les pays africains et leurs populations, il est essentiel que ces ressources naturelles soient une bénédiction et non une malédiction ; d'où la nécessité de capter la valeur de ces ressources au moyen de taxes et de redevances et de réinvestir ces revenus pour relever les principaux défis sociaux et de développement. La tendance actuelle montre que la prise de décision repose souvent sur de faibles gains politiques et économiques à court terme, tandis que les impacts négatifs affecteront la prospérité économique future sur le long terme.
Dans de nombreux pays africains, ces ressources naturelles contribuent également aux moyens de subsistance, aux revenus et au bien-être des ménages à faible revenu, en particulier les femmes et les enfants. Associées à l'accès au capital, à la technologie, aux marchés et aux organisations de producteurs fortes, elles peuvent permettre de sortir de la pauvreté.
Le maintien de la dotation en ressources naturelles grâce à une meilleure gestion de l'environnement peut garantir la continuité du développement économique aujourd'hui et demain. La dégradation des sols, la déforestation, la pénurie d'eau et d'autres impacts environnementaux négatifs dénoncent l'épuisement des ressources et entraînent des coûts à long terme qui affecteront négativement l'économie. Il importe donc de définir la quantité de ressources renouvelables que l'on peut extraire et d'élaborer des plans de réinvestissement clairs concernant les énergies non renouvelables.
L'accès et la distribution des ressources naturelles – marqués par des pénuries dans certains cas, et par l'abondance dans d'autres – sont également un facteur majeur de conflit tant à l’intérieur des pays africains qu’entre ces pays. Une gestion améliorée et plus équitable des ressources naturelles peut donc être une composante majeure pour la paix et la sécurité en Afrique.
Du fait des changements climatiques, ces problèmes sont de plus en plus urgents à régler. En effet, les changements climatiques affecteront la sécurité alimentaire, la productivité agricole, la disponibilité de l’eau et de l’énergie, les résultats en matière de santé et la vulnérabilité aux catastrophes naturelles liées au climat. Ainsi, la carte de vulnérabilité à la désertification en Afrique indique que 46 % de la région est exposée à un risque de désertification, et que 55 % de ce territoire est exposé à un risque élevé ou très élevé (PNUE, 2002).
)

[bookmark: _Toc452133114][bookmark: _Toc480286736]1.3 Le budget public en tant que processus clef en vue de relever les défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Trop souvent, les défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques ne sont pas pris en compte dans le processus d'élaboration des politiques et, en particulier, ils ne sont pas intégrés à la prise de décision économique. Le processus budgétaire est le processus décisionnel le plus important en ce qui concerne l'économie publique. Il s'agit de « l'épreuve décisive » pour les politiques et les plans, et il est essentiel au développement économique. Les indicateurs de réussite de l'intégration des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques dans le processus budgétaire figurent dans l'Encadré 1.2.
 (
Encadré 1.2 : Indicateurs de réussite pour intégrer les défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus budgétaire
Les indicateurs de réussite pour l'intégration se définissent par les changements opérés grâce au processus de planification et de budgétisation publiques dans les institutions, les politiques, les revenus, les dépenses et, enfin, dans les comportements qui promeuvent l'environnement, les ressources naturelles et la résilience climatique pour réduire la pauvreté et assurer le développement économique. Ils ne se résument pas aux seuls indicateurs environnementaux et climatiques ; ils reflètent également les changements dans le système de développement :
Institutions :
 amélioration de l'intégration et de la coordination, passage des silos aux synergies et à des règles de gouvernance et de finances plus globales. Par exemple : intégration de l'environnement dans d'autres groupes de travail sectoriels lors des processus de planification et de budgétisation ; engagement du Ministère des finances dans la budgétisation de l'environnement et du climat ; engagement du Ministère de l'environnement dans l'environnement et les ressources naturelles pour le développement ; capacité à surveiller l'impact ; évaluation des performances liée à des résultats clairs à différents niveaux.
Politiques :
 intégration des 
besoins relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles 
et changements climatiques dans les politiques d'agriculture, d'infrastructures et de protection sociale ; intégration des stratégies sectorielles aux niveaux national et local ; mise en place d'une législation qui applique la politique et les mécanismes de mise en œuvre.
Revenus budgétaires et réformes budgétaires :
 augmentation du niveau de financement du gouvernement et des donateurs pour les défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques, y compris par la collecte de taxes sur la foresterie, les pêcheries et les ressources minérales ; réinvestissement des taxes dans la diversification de l'économie ; suppression des subventions en cas de consommation excessive d'énergie et d'eau ; approches sectorielles soutenues par les donateurs pour l'environnement et les ressources naturelles et augmentation des fonds des donateurs pour l'adaptation aux changements climatiques, y compris la réduction des risques de catastrophe.
Investissements privés :
 réformes de la politique budgétaire qui favorisent l'investissement privé pour la durabilité des forêts, l'amélioration de la gestion des terres, l'énergie propre et la résilience climatique favorables aux pauvres.
Dépenses budgétaires :
 niveaux d'allocation pour les investissements récurrents et les investissements pour le développement. Par exemple : augmentation des dépenses et des investissements pour la gestion durable des terres, la gestion forestière, la gestion de l'eau, l'approvisionnement et l'assainissement, la réduction des risques de catastrophe et l'accès accru à l'énergie propre favorables aux pauvres.
Effets des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques :
 à plus long terme, les indicateurs de succès pourraient inclure une amélioration des moyens de subsistance pour les femmes et les hommes pauvres grâce à une meilleure gestion des ressources naturelles et à la résilience climatique ; une amélioration de la santé grâce à une réduction de la pollution de l'air et de l'eau en intérieur et en extérieur ; et une réduction de la vulnérabilité des femmes et des hommes pauvres aux changements climatiques et à leurs impacts.
)

[bookmark: _Toc452133115][bookmark: _Toc480286737]1.4 Gestion efficace des finances publiques pour aborder les défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Intégrer les défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus budgétaire peut s'avérer difficile. En effet, on compte de multiples priorités et besoins en matière de données du fait des nombreuses dimensions politiques impliquées. De même, il existe des contraintes humaines et financières, qui, souvent, sont le fruit d'années de déroute dans l’utilisation durable de l'environnement et des ressources naturelles, auxquelles se sont ajoutés récemment les problèmes liés aux changements climatiques. Cela est particulier vrai si le budget pour les investissements en faveur de la durabilité de l'environnement et des ressources naturelles est limité. Cependant, il est possible de renverser cette situation, grâce à une plus grande prise de conscience de l'importance centrale de ces défis pour le développement et pour la réduction des risques, ainsi qu'à une optimisation les ressources budgétaires au moyen d'une croissance économique, d'une meilleure gestion des dépenses publiques et d'efforts accrus de mobilisation des revenus intérieurs.
Le paragraphe précédent démontre qu'une gestion efficace des finances publiques est une condition préalable à l'intégration des défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus budgétaire. Or, lorsque le budget est axé sur une gestion de crise à court terme, il est difficile de se pencher sur des questions de politiques à long terme additionnelles, telles que la gestion des ressources naturelles et la résilience climatique.
[bookmark: _Toc452133116][bookmark: _Toc480286738]1.5 Enseignements tirés de l'intégration d'autres questions dans le budget national
Le présent Manuel s'appuie sur l'expérience recueillie par l'IPE et d'autres en matière d'intégration des défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus budgétaire. Ces défis ne constituent pas les seuls problèmes transversaux devant être intégrés au budget. D'autres questions transversales ont fait l'objet d'une intégration budgétaire, notamment la réduction de la pauvreté, la problématique hommes-femmes, le renforcement de la gouvernance, la gestion des catastrophes et la préparation aux risques. Bon nombre d'enseignements peuvent être tirés de ces autres expériences en matière d'intégration dans les politiques nationales, dans les systèmes de suivi et, en particulier, dans les processus de budgétisation – à savoir, ce qui a fonctionné, ce qui n'a pas fonctionné, les similitudes et les différences. L'intégration de la problématique hommes-femmes est assez avancée dans certains pays d'Afrique et peut constituer des enseignements particulièrement précieux, comme l'illustre l'Encadré 1.3 sur l'intégration de la problématique hommes-femmes au Rwanda.
 (
Encadré 1.3 : Enseignements tirés de l'intégration de la problématique hommes-femmes dans le processus budgétaire au Rwanda
Le Rwanda est doté d'un programme très actif d'intégration de la problématique hommes-femmes dans le budget, offrant ainsi des enseignements pour l'intégration des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques. Depuis 2008, le Ministère des finances du Rwanda a travaillé avec les différents secteurs pour préparer des états financiers annuels consacrés à la problématique hommes-femmes. Ce processus est le résultat d'un engagement actif avec le Parlement et d'autres parties prenantes clefs pour convaincre le Ministère des finances du caractère prioritaire de la problématique hommes-femmes.
Il a été décidé qu'un état financier consacré à la problématique hommes-femmes était requis dans le cadre de l'approbation du budget. Cela a permis une mise en œuvre efficace. En 2010, l'état financier consacré à la problématique hommes-femmes a été expérimenté par quatre ministères et quatre districts, avant d’être étendu à 30 districts et 16 ministères pour la période 2010-2011. Une fois le concept approuvé, le Ministère des finances a élaboré un certain nombre d'étapes procédurales ainsi que des systèmes et des formats appropriés. Les premières orientations pour la préparation de l’état financier consacré à la problématique hommes-femmes sont publiées par le Ministère des finances avec le soutien du Ministère de la femme. Elles sont suivies d'un examen et de commentaires sur les propositions budgétaires liées à la problématique hommes-femmes au cours de la Commission du budget du Parlement. Enfin, il existe un processus de suivi actif qui permet de suivre la mise en œuvre efficace par l’Observatoire du genre, ce qui facilite l’application d’une série d'audits participatifs de cinq jours dans les districts. Dans chaque district, ce processus est également appuyé par un responsable de la coordination des questions liées à l'égalité entre les sexes.
L'intégration de la problématique hommes-femmes dans le budget au Rwanda a déjà eu des répercussions considérables sur l'évolution des comportements et a transformé la vie des femmes. Ces changements incluent des améliorations dans l'éducation des filles, telles que la réduction des abandons scolaires, et la baisse de la mortalité maternelle et infantile grâce à une meilleure planification familiale.
Source : Observatoire du genre, Rwanda
) 
[bookmark: _Toc452133117][bookmark: _Toc480286739]1.6. Orientations pour faciliter l'intégration des défis liés à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques avec le soutien des partenaires de développement
L'intégration des défis liés à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques apporte une solution au manque d’engagement dans ces domaines de la part des principaux organismes gouvernementaux. Elle doit souvent être introduite et appuyée par un soutien technique, un partenaire de développement, par exemple. Dans de nombreux pays africains, plusieurs initiatives d'intégration de ces domaines pourraient avoir été menées (voir, par exemple, Bass 2015 pour un examen de ces initiatives).
Les agences de développement peuvent fournir diverses formes d'assistance technique, notamment :
des consultants et des conseillers techniques pour initier des processus de planification et de budgétisation ;
des informations et des outils fiables commandés et dûment communiqués ; et
des partenaires de développement qui entretiennent un dialogue actif avec l’État.
C'est le processus qu’a engagé l’Initiative Pauvreté-Environnement du PNUD et du PNUE. L'IPE vise à transformer les investissements publics et privés en mettant l'accent sur les enjeux environnementaux et climatiques dans les processus de planification, de budgétisation et de prise de décisions en matière d'investissement aux niveaux national et sous-national. L’Initiative s’est particulièrement efforcée d’intégrer les questions relatives à l'environnement et au climat dans les ministères non environnementaux en mettant l'accent sur l'analyse économique, les politiques et la planification, et, de plus en plus, dans le processus budgétaire. L'IPE est un programme mondial conjoint entre le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) qui a été lancé lors du Sommet mondial de 2005 – voir www.unpei.org.
Les sections ci-dessous soulignent certains des enseignements généraux que l'IPE a su tirer de son travail sur l'intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les processus de planification et de budgétisation. Les orientations qui suivent exposent quelques-uns des enseignements les plus détaillés tirés de l'IPE pour chaque étape du processus de planification et de budgétisation.
 (
Encadré 1.4 : Enseignements tirés de l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques de l'Initiative Pauvreté-Environnement (IPE) de l'ONU
Les principaux enseignements tirés sont :
la nécessité de se concentrer sur quelques questions « prioritaires » de haut niveau au début de l'intégration ;
la nécessité de travailler avec les bons partenaires institutionnels, notamment le Ministère des finances et de la planification, avec l’appui du Ministère de l'environnement et des ministères sectoriels ;
la nécessité de disposer de données économiques et d’une stratégie efficace d'engagement et de communication dans le cadre de la politique générale du processus budgétaire ;
la nécessité d'adopter une approche innovante et sophistiquée pour renforcer les capacités nationales, y compris le soutien de « défenseurs » au sein du gouvernement, grâce à une assistance technique à long terme intégrée dans les différents ministères, et de travailler avec et au moyen des processus gouvernementaux ; et 
la nécessité d'assurer un soutien rentable et harmonisé par les agences de développement.
Source : Steele, 2010
)
Conseils pratiques pour sélectionner une question prioritaire dans l’élaboration d'un programme d’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Afin de déterminer la façon la plus appropriée d’initier le processus budgétaire (par exemple, les partenaires institutionnels à privilégier, les parties de la procédure budgétaire à aborder, etc.), il importe de convenir, par une phase préparatoire participative, des résultats prioritaires spécifiques en matière d’environnement, de ressources naturelles et de changements climatiques que le programme s’engagera à améliorer, dès le début du programme de soutien aux partenaires de développement. Dans ce contexte, le caractère « prioritaire » sous-entend l’établissement d’objectifs de développement acceptés et durables pour la nation, tels que l'amélioration de la santé, des moyens de subsistance, de l'emploi et de la sécurité des femmes et des hommes pauvres.
Stratégiquement, il peut aussi être utile de dégager des questions politiques de premier plan (par exemple, des questions qui intéressent fortement les médias et les débats publics) et, le cas échéant, de tirer parti de l'élan politique pour aborder les questions relatives aux changements climatiques (sans que celui-ci ne soit tout à fait intégrés à ces questions).
Cette approche pragmatique et axée sur les résultats a permis de déterminer les situations pour lesquelles l'intégration générique de la gamme complète des « défis relatifs aux liens pauvreté-environnement » ne peut pas être facilement traitée et entraîne une confusion, une fatigue générale et une baisse de l'intérêt des parties prenantes (ainsi qu’un programme moins ciblé et moins efficace).
Conseils pratiques pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans tous les secteurs grâce à une stratégie d'engagement appuyée par des « défenseurs »
L'intégration des défis relatifs à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques ne se résume pas à « mettre en avant » certaines préoccupations, mais implique également « d’encourager la demande ». À cette fin, il peut être nécessaire de disposer d’une « demande » stimulante au sein du gouvernement dès le début du processus.
Collaborer avec certains décideurs clefs ou des « défenseurs » peut être utile. Ces « défenseurs » sont des réformateurs actuels ou potentiels dans l'appareil gouvernemental (et le cas échéant, dans une société civile plus large), qui sont ouverts et désireux d’améliorer les résultats en matière d’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles, changements climatiques. Il s’agit généralement de personnes très respectées au sein du gouvernement ou de la société civile.
La sélection des « défenseurs » exige une longue période de renforcement des relations et de développement de la confiance, mais cela peut avoir des résultats significatifs comme indiqué dans l’Encadré précédent.
Les défenseurs peuvent être ouverts ou même désireux de promouvoir la réforme, mais manquent souvent de ressources, de motivation ou de soutien institutionnel dans leurs propres bureaucraties pour apporter des changements.
Grâce aux ressources limitées d'un programme de développement (dans ce cas, le programme de l'IPE), mais surtout, grâce au statut et à la légitimité indépendants qu'un partenaire de développement comme l’Organisation des Nations Unies peut apporter, ces défenseurs peuvent, dans les meilleurs cas, devenir des acteurs considérables.
Cela a eu des répercussions dans un certain nombre de pays où les réformateurs ont utilisé le programme de l'IPE pour transgresser les limites politiquement acceptables dans le but d’aborder des politiques et des résultats favorables aux pauvres d’un niveau de complexité supérieur.
[bookmark: _Toc452133118][bookmark: _Toc480286740]1.7 Conseils sur les stratégies de sortie pour le soutien des agences de développement : comment institutionnaliser l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus budgétaire
Les partenaires de développement doivent élaborer des stratégies de sortie efficaces pour transmettre la fonction d'intégration continue de l'intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques aux acteurs gouvernementaux, ainsi qu’aux universités, à la société civile et au secteur privé.
Cela est essentiel, car les questions relatives à l'environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques doivent faire partie du programme de développement national existant, du processus politique national et des institutions existantes dans le pays, plutôt que d’être inscrites dans un programme mondial ou dans un programme soutenu indéfiniment par un partenaire de développement.
Pour ce faire, le processus d'intégration doit être institutionnalisé en permanence au sein du gouvernement. Cela nécessite le développement et le renforcement de capacités dans un certain nombre d'institutions nationales et locales.
· Le Ministère des finances et de la planification peut avoir besoin de développer de nouvelles capacités pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus budgétaire, comme l’a fait le Ministère kenyan des finances en mettant en place une unité de financement du climat.
· Les ministères sectoriels, tels que ceux en charge de l'agriculture, du tourisme, de l'énergie et des transports, devront peut-être prendre en compte l'importance de l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques et préconiser leur intégration dans toutes les étapes du processus budgétaire.
· Le Ministère de l'environnement, des ressources naturelles, et de la gestion des catastrophes naturelles verront peut-être leurs rôles changer. Ils passeront de fonctions réglementaires traditionnelles et d’une gestion des projets environnementaux à un engagement dans l'intégration du développement et la coordination de la politique environnementale dans l'ensemble du gouvernement, en mettant l'accent sur le processus budgétaire.
· Pour ces organismes gouvernementaux clefs, une responsabilité claire est utile en vue de l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le budget, ainsi qu’une définition du mandat et des descriptions de postes et de résultats attendus précis (par exemple, stagiaires dans le secteur de l'environnement au Rwanda et points focaux environnementaux au Mozambique).
· Un soutien politique de haut niveau, par exemple de la part du chef de l'État ou des ministres principaux, peut être utile pour stimuler ce type de réformes.
· Des capacités nationales de recherche et d'analyse sont nécessaires dans les universités, les groupes de réflexion et les cabinets de consultants privés pour une recherche soutenue sur les liens pauvreté-environnement et changements climatiques en vue du développement et dans le processus budgétaire.

[bookmark: _Toc452133119][bookmark: _Toc480286741]1.8 Structure du Manuel et guide d'utilisation
Outre les enseignements généraux tirés de l'intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus budgétaire, l'IPE a dégagé une série d’enseignements plus détaillés pour chaque étape du processus de planification et de budgétisation. Les chapitres suivants du présent Manuel exposent ces enseignements en détail.
Le présent Manuel est structuré autour des différentes étapes du processus budgétaire public :
il commence par une introduction au processus de planification aux niveaux national, sectoriel et sous-national (Chapitre 1), puis 
il présente une introduction du processus du cycle budgétaire global, notamment les réformes de la gestion des finances publiques (GFP) (Chapitre 2).
Les chapitres suivants s’intéressent à chaque étape du cycle budgétaire, illustré par la Figure 1.1.
L’établissement du budget commence par la gestion des revenus, notamment l'augmentation des revenus intérieurs et la réception des financements internationaux (Chapitre 4).
L’établissement du budget procède ensuite à l'allocation des ressources (Chapitre 5), y compris le programme d'investissement public.
L’approbation du budget par le pouvoir législatif ou le parlement (Chapitre 6).
L’exécution du budget, y compris la nomenclature budgétaire, la vérification interne, les engagements par rapport au décaissement et les dépenses d'exploitation et de maintenance (Chapitre 7).
La surveillance du budget, y compris le suivi des audits et des dépenses constitue la dernière étape (Chapitre 8).
[bookmark: _Ref446673371]Figure 1.1 : Le Cycle budgétaire (Ramkumar, 2008)
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	3. Exécution du budget :
L’exécutif collecte des recettes et effectue des dépenses conformément aux allocations prévues par la loi de finances.

	Key Budget Documents:
In-year reports; Mid-year reports; Year-end reports; Supplementary budgets
	Documents clefs du budget :
Rapports en cours d’année ; à mi-année ; en fin d’année ; budgets supplémentaires
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Chaque Chapitre inclut :
une liste récapitulative qui souligne les points clefs du Chapitre ;
une section sur où et quand intégrer les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques ;
des conseils sur la façon d'intégrer les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques, y compris :
· des exemples de pays ; et
· des conseils et stratégies pratiques pour les étapes clefs.
Les sections axées sur où et quand intégrer les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques présentent les aspects pertinents de la budgétisation, et s'adressent au personnel des ministères sectoriels et du Ministère de l'environnement qui est moins familier avec le processus budgétaire.
Les sections sur la façon d'intégrer les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques privilégient l'intégration en profondeur des liens pauvreté-environnement, et s'adressent à la fois au personnel du Ministère des finances, des ministères sectoriels et des Ministères de l'environnement.
Chaque Chapitre du Manuel peut être lu comme une section indépendante et fournit des conseils détaillés selon l'étape du processus budgétaire.
Le présent Manuel d'orientation est également destiné à servir de source de référence pour l'élaboration de documents d'orientation plus détaillés pour un processus de budgétisation d’un pays en particulier. Il convient de noter que les institutions nationales souhaiteront peut-être élaborer des documents d’orientation et de formation spécifique au cycle institutionnel et budgétaire fondé sur les systèmes existants. Cela a été le cas au Mozambique. À la fin de l’année 2015 et au cours de l’année 2016, le Ministère des finances a commandé l'élaboration d'un manuel d'orientations sur l'intégration des liens entre la pauvreté et l'environnement, y compris les questions relatives aux changements climatiques, dans le processus budgétaire national. Il s’adresse aux fonctionnaires du budget au sein des groupes de travail et des ministères sectoriels clefs, et comprend l'élaboration de matériel de formation et de sessions pour aider le personnel à mettre en œuvre les outils d'intégration du budget.

2. [bookmark: _Toc452133120][bookmark: _Toc480286742]Le processus de planification lié aux budgets : intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
[bookmark: _Toc452133121][bookmark: _Toc480286743]2.1 Liste récapitulative
Le processus de planification d'un pays est plus efficace lorsqu'il est lié aux budgets. Par conséquent, l'intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques devrait se concentrer sur les processus de planification qui sont étroitement liés au budget.
La plupart des processus de planification en Afrique intègrent désormais les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques, au moins au niveau national. C’est pourquoi cette orientation porte sur le processus budgétaire public. Toutefois, par souci d'exhaustivité, ce Chapitre couvre l'intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus de planification, en mettant l'accent sur le lien aux budgets.
L'intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la planification nationale et sectorielle nécessite un argumentaire économique fort démontrant dans quelle mesure l'environnement, les ressources naturelles et les changements climatiques ont un impact sur le développement, la croissance et la réduction de la pauvreté. Une communication efficace et la diffusion d’un argumentaire économique auprès des décideurs politiques, des médias et du grand public sont essentielles.
Pour identifier les points d'entrée appropriés pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la planification nationale et sectorielle, il est essentiel de comprendre les acteurs clefs, les étapes et le calendrier du processus de planification. Les étapes clefs du processus de planification sur cinq ans comprennent l'évaluation, l'identification des objectifs et des cibles sectorielles, des indicateurs, des budgets et l'évaluation de la capacité. À chaque étape, les questions relatives aux liens pauvreté-environnement devraient être incluses. Ces plans sur cinq ans sont ensuite traduits en plans sectoriels et annuels.
Il est essentiel d'intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les secteurs clefs et dans les groupes de travail sectoriels pertinents, tels que l'agriculture, l'énergie et les collectivités locales. Le personnel du secteur concerné (par exemple, les points focaux de l'environnement) nécessite du temps et des compétences spécifiques pour engager un dialogue avec leurs collègues. Le Ministère de l'environnement peut également jouer un rôle dans le dialogue avec des ministères sectoriels plus puissants. Malheureusement, les responsables du Ministère de l'environnement sont souvent plus axés sur la gestion des projets que sur le dialogue et la coordination intersectoriels, de sorte qu'un changement de priorités peut s’avérer nécessaire.
S’agissant des groupes de travail sectoriels sur l'environnement et les ressources naturelles, ceux-ci peuvent également jouer un rôle, mais ils doivent être aussi actifs et efficaces que les secteurs bien établis tels que la santé et l'éducation. Un groupe de travail sectoriel sur l'environnement exige une attention particulière apportée à la direction, à l'efficacité organisationnelle et à des ressources suffisantes, étant donné que ce secteur a été systématiquement marginalisé jusqu’à présent.
Il importe d'intégration les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la planification de l’administration locale, en particulier dans les pays où la décentralisation est mise en place ou déjà bien enracinée. Cela peut également être considéré à d'autres niveaux sous-nationaux, comme les états au sein des gouvernements fédéraux. Au niveau local, les liens entre le développement et l’environnement et les ressources naturelles ont une réelle incidence sur les citoyens, et il importe de parvenir à des compromis spécifiques entre les objectifs et d’éviter les conflits. Ainsi, la plupart des institutions gouvernementales locales ont au moins un désir latent d'intégrer les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques. Toutefois, elles peuvent manquer de structure organisationnelle et de nomenclature budgétaire (ainsi que de capacité) pour le faire de manière significative.
Les processus de planification sont des processus politiques complexes. Il est important de développer des relations avec les décideurs au sein du gouvernement pour qu’ils appuient activement l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. L'intégration est en grande partie un processus de développement des relations et de la confiance. Le cas échéant, les défenseurs du gouvernement peuvent être appuyés par des consultants et d'autres experts externes.
[bookmark: _Toc452133122][bookmark: _Toc480286744]2.2 Où et quand intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les processus de planification
La plupart des pays africains sont dotés d’un Ministère de la planification, ou de commissions ou de divisions en charge de la planification au sein de leur Ministère de l'économie ou des finances ou du Cabinet du Président. Ces organismes de planification sont chargés de diriger et de coordonner la planification, de mettre en œuvre le développement économique sur le long terme et d’en assurer le suivi, conformément à la stratégie du gouvernement et aux besoins et priorités des citoyens.
Les fonctions de planification visent généralement à mettre en œuvre une vision à long terme (20 à 30 ans) grâce à des plans de développement économique simultanés sur cinq ans. L'importance relative de ces processus de planification nationale varie en fonction de leur visibilité au sein du gouvernement, de la manière dont ils sont respectés par rapport à la realpolitik du développement, et de leur lien fonctionnel avec l'ensemble du processus budgétaire (Kakonge, 2012).
Si les fonctions de planification sont étroitement liées à la budgétisation et aux systèmes de gestion des finances publiques, elles ont davantage de chance d’influencer les ressources financières de l’État et des donateurs pour obtenir des résultats. Si la planification et les budgets (ou la realpolitik) ne sont pas liés, il est probable que les allocations budgétaires ne soient pas conformes aux priorités du document de planification. Les organisations de planification élaborent généralement le budget de développement ou le programme d'investissement public, qui est financé annuellement par la loi de finances, et qui couvre des engagements sur une période de plus d’un an.
Dans de nombreux pays, le lien principal entre la mise en œuvre du plan national et la planification des dépenses publiques sur une base pluriannuelle est le cadre de dépenses à moyen terme du gouvernement (CDMT). Il s'agit généralement d'un plan de dépenses prospectif sur une période de trois ans classé par ministère ou autre unité de dépenses, dont le Ministère des finances (ou son équivalent) est le dépositaire. Le CDMT regroupe les budgets de développement et de non-développement[footnoteRef:1] en une seule enveloppe de ressources et vise à faire correspondre les priorités de la politique gouvernementale à l'allocation des ressources (plans de dépenses aux objectifs de la politique et intégration d’un cadre de suivi et d'évaluation) sur une base globale. [1:  Dans certains pays, ils sont définis comme des budgets « ordinaires » et des budgets « de développement ».] 

Le budget national fournit le cadre annuel des dépenses et des recettes. Le budget annuel est un processus légal ou statutaire, contrairement au CDMT qui ne l'est généralement pas. En ce qui concerne les revenus, le budget comprend généralement la fiscalité, les redevances et les charges et les sources de financement tel que les emprunts nationaux et les prêts et subventions des partenaires et des donateurs.
Certains partenaires de développement peuvent choisir de contourner le processus de budgétisation, souvent sur la base d’évaluations des risques fiduciaires, et de fournir des ressources pour leurs programmes, qui parfois incluent des activités liées à la pauvreté, à l’environnement aux ressources naturelles ou aux changements climatiques, grâce à des organisations non gouvernementales (ONG) ou d'autres mécanismes hors budget. Bien que ces actions puissent contribuer aux objectifs politiques du gouvernement, elles sont « hors budget » et ne sont pas nécessairement prises en compte dans l'allocation des ressources. Favoriser toutes les ressources « inscrites au budget » (c'est-à-dire reconnu dans le budget annuel et le CDMT) permet d’assurer une vision globale des initiatives qui contribuent aux objectifs nationaux.
L’élaboration et l’exécution des plans de développement nationaux et sous-nationaux reposent souvent sur des stratégies sectorielles des ministères sectoriels (par exemple, une stratégie nationale pour l'agriculture sur 10 ans). Le processus de formulation du plan sur cinq ans est généralement coordonné par le Ministère de la planification (ou une commission). Il consiste en une compilation de plans sectoriels informés par les stratégies sectorielles et le produit des groupes de travail sectoriels. Dans certains pays, un groupe de travail sectoriel peut inclure du personnel technique de plus d'un ministère (ou entité administrative), car le secteur pourrait impliquer plusieurs ministères. Souvent, il existe un groupe de travail sur le secteur de l'environnement, également doté d’un mandat intersectoriel.
L'élaboration du plan national sur cinq ans peut également inclure une vaste consultation au sein du gouvernement ou en externe, y compris auprès du parlement, de partenaires de développement, de la société civile, du secteur privé et de l'ensemble de la population.
[bookmark: _Toc452133123][bookmark: _Toc480286745]2.3 Orientations pour dresser un argumentaire économique en faveur des priorités pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Un aspect essentiel à l'intégration efficace des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus de planification est de dresser un argumentaire économique pour de meilleures politiques, plans et budgets en matière d’environnement, de ressources naturelles et de changements climatiques. L'investissement dans des programmes et des projets relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources natures et changements climatiques génère des avantages économiques pour les communautés locales, l’administration locale et le gouvernement national et contribue à la réduction de la pauvreté. De même, les investissements et les instruments financiers peuvent contribuer à la préservation de l'environnement, y compris des écosystèmes clefs, afin de garantir des bénéfices économiques et sociaux durables pour les générations actuelles et futures. En d’autres termes, la mauvaise utilisation de l'environnement et des ressources naturelles réduit les flux d'avantages économiques et sociaux, tandis qu’investir dans la durabilité de l'environnement et des ressources naturelles maintient ou renforce les flux d'avantages économiques et sociaux.
Dans le cadre de leurs efforts, un certain nombre de pays africains ont investi dans une telle analyse pour prendre en compte l'intégration de plusieurs façons :
· Estimer les coûts annuels d'une mauvaise gestion de l'environnement et des ressources naturelles sur les moyens de subsistance et l'économie. Toutefois, cette approche peut jouer en faveur de ceux qui considèrent que l'environnement ne représente que des coûts économiques, plutôt que des services et des bénéfices précieux. Ceci est illustré dans l’Encadré ci-dessous sur le Mozambique.
· Évaluer les avantages directs et indirects que représente une meilleure gestion des ressources naturelles et environnementales pour les moyens de subsistance et l'économie. Les avantages indirects peuvent être assez larges. Il s’agit, par exemple, de dépenses en fourniture d'eau potable qui réduiront les coûts du secteur de la santé et les besoins budgétaires. L’un des défis que représente l’évaluation des avantages est que les données peuvent ne pas être disponibles et que différentes techniques d'évaluation sont utilisées pour faire des estimations – ce qui peut ne pas s’accorder avec des réalités pratiques.
· Mesurer le montant des dépenses consacrées à l'environnement et aux changements climatiques dans différents secteurs et / ou agences gouvernementales, et pas exclusivement au Ministère de l’environnement. Par exemple, le secteur agricole, notamment le bétail et la pêche, peut financer des programmes et des projets qui ont un lien direct avec la gestion de l'environnement et des ressources naturelles. Cela a l'avantage de démontrer que les dépenses environnementales touchent de nombreux ministères, et qu’elles ne relèvent pas uniquement du Ministère de l’environnement. Cette approche a été utilisée dans l’exemple ci-dessous provenant du Malawi.
Outre les aspects techniques des études économiques, une communication et une sensibilisation efficaces revêtent également une grande importance. Cela nécessite une utilisation efficace des médias, un engagement de haut niveau auprès des hauts fonctionnaires et une communication efficace avec des éléments accrocheurs et précis que les journalistes et les décideurs peuvent mettre en évidence et se remémorer. Il peut s’agir par exemple du pourcentage du PIB ou du pourcentage des dépenses publiques consacré à l'environnement et aux ressources naturelles. La comparaison des résultats avec une industrie connue à l'échelle nationale peut aussi constituer un bon moyen de communication.

Figure 2.1: Actifs, flux et résultats économiques et environnementaux
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Encadré 2.1 : Au Malawi, l'étude des dépenses économiques en faveur de l’environnement porte sur le Secrétaire au Ministère des finances
Les gouvernements africains ont été soutenus par le programme de l'IPE de l'ONU qui leur a fourni un certain nombre d'études adressées aux décideurs politiques. L'étude menée en 2015 par le Malawi sur les dépenses économiques liées à la dégradation de l'environnement a été publiée dans le principal journal du pays, le
 Daily Times
. Elle souligne que le gouvernement a déboursé 278 millions de dollars US sur six ans pour nettoyer l'environnement et répondre aux catastrophes liées au climat. Le Secrétaire du Trésor, Ronald Mangani, a déclaré que l'étude pourrait « faciliter le suivi efficace de la contribution de ces secteurs au développement durable ».
Source : 
Malawi Daily Times
, août 2015
)
 (
Encadré 2.2 : L'étude des coûts économiques du Mozambique défend une gestion des ressources naturelles favorables aux pauvres
Une étude menée au Mozambique a indiqué que l'économie du pays dépend fortement des ressources naturelles (50 %), et que plus de 80 % des emplois sont directement liés à l'environnement. Or, ces emplois sont majoritairement occupés par les groupes de population les plus pauvres.
L'étude a estimé une perte économique annuelle très élevée de 17 % du PIB (environ 45 milliards de nouveaux meticais) en raison de la dégradation de l'environnement et de la mauvaise utilisation des ressources naturelles. Pourtant, les coûts pour remédier aux dommages sont estimés à environ 9 % du PIB (environ 24 milliards de MZM), et entraîneraient certainement des économies. Cela illustre clairement la nécessité de remettre en question le fait de considérer que refuser un budget suffisant pour l'application de la législation environnementale (comme l'EIE et les plans de gestion pour les ressources renouvelables et non renouvelables) représente une économie. À l’inverse, il faut considérer ce budget comme un coût différé pour l'économie qui aura des incidences positives à moyen et à long termes.
Source : Gouvernement du Mozambique, 2014
)
Conseils pratiques pour dresser un argumentaire économique
Faire participer les décideurs politiques à la définition des questions politiques devant être abordées et à la détermination du type d'informations le plus crédible ainsi qu’à la façon de présenter au mieux l’information.
Compiler des rapports existants issus d'études précédemment commandées par le gouvernement, les universités, la société civile et les partenaires de développement.
Établir une synthèse initiale qui reflète les questions de politique.
Cerner les informations manquantes qui pourraient être essentielles à l’argumentaire économique.
Coordonner des experts internationaux et des organisations et consultants nationaux réputés pour entreprendre les recherches nécessaires afin de combler les lacunes en matière d’informations, et / ou d’élaborer un argumentaire crédible et pertinent sur le plan national pour les décideurs politiques. Les experts internationaux peuvent fournir une expérience internationale sur les méthodologies appropriées et sur la collecte et l'analyse de données, aider à dresser des comparaisons avec des données analogues de pays similaires, et contribuer à renforcer les capacités locales.
Préparer une stratégie médiatique et de communication efficace pour publier les résultats de la recherche. Se concentrer sur le public cible et les messages clefs. Il peut s’agir de fiches d'information brèves et concises ou de notes d'information qui communiquent les messages clefs aux médias traditionnels et au public cible.
Utiliser efficacement des plateformes modernes et des médias sociaux. Les téléphones portables, LinkedIn, Facebook, Twitter, Instagram sont autant de possibilités inédites pour la communication de masse et la communication individuelle.
Utiliser les données recueillies de façon proactive et énergique pour convaincre les décideurs politiques et la société civile en général qu’une bonne gestion de l’environnement et des ressources naturelles contribue à satisfaire les priorités de développement, notamment en définissant des messages clefs en fonction du public visé. Par exemple, il peut être utile de mettre sur pied un processus opportun et efficace pour rencontrer les décideurs et les autres faiseurs d'opinions afin qu’ils présentent et discutent de l’argumentaire économique et qu’ils y répondent.
[bookmark: _Toc452133124][bookmark: _Toc480286746]2.4 Orientations pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus de planification sur cinq ans
Lorsque les plans nationaux sur cinq ans (ou dans certains cas, les visions nationales de 20 à 30 ans ou les documents de stratégie à long terme) sont cruciaux dans l'élaboration des politiques et l'allocation du budget, l'intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus de planification peut être une première étape utile. Cela nécessite de suivre attentivement le processus d’élaboration du plan pour fournir des analyses, des données et des options à chacun des points d'entrée clefs dans le format requis.
Le tableau ci-dessous présente certaines des principales activités de planification et les mesures qui peuvent être prises pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques, sur la base de l'expérience acquise au Rwanda et dans d'autres pays, en intégrant ces liens dans le plan national sur cinq ans.
· Faire participer de manière proactive et substantielle les différents groupes de travail concernés – pas seulement le groupe de travail principal en charge de l’environnement et des ressources naturelles, mais également d’autres, notamment deux en charge de l'agriculture et de l'énergie.
· Fournir une contribution substantielle à la rédaction des documents et à l’ébauche de document de planification.
· Inclure une évaluation des progrès réalisés en matière d'environnement, de ressources naturelles et de changements climatiques, y compris ceux obtenus par les secteurs pertinents comme l'agriculture, au cours de l'évaluation du plan sur cinq ans précédent.
· Définir en tant qu’objectifs de haut niveau du plan la gestion durable des ressources naturelles, la résilience climatique et le développement durable, lorsque des objectifs de haut niveau pour le plan sont convenus.
· Cerner les objectifs qui concernent l'environnement et d'autres secteurs.
· Identifier les indicateurs pauvreté-environnement, ressources naturelles, changements climatiques pour le suivi et l'évaluation, y compris dans des secteurs comme l'agriculture.
· Inclure un budget pour les activités pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans chaque secteur, pas seulement l'environnement.
· Intégrer les capacités spécifiques à la pauvreté, à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques à l’évaluation des capacités. Les capacités institutionnelles, y compris les mécanismes, la coordination entre les secteurs et entre les niveaux national, sectoriel et de district devraient être évaluées.
[bookmark: _Ref446664054]Tableau 2.1 : Intégration des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques dans la Stratégie de développement économique et de réduction de la pauvreté sur cinq ans du Rwanda (EDPRS I et II)
	Activité du processus de planification
	Action visant à intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
	Responsabilité institutionnelle

	Évaluation du plan précédent 
	Évaluer les progrès réalisés en matière d'environnement, à la fois dans une perspective intersectorielle et sectorielle ; Identifier les domaines qui doivent être renforcés ; 
Élaborer des rapports budgétaires spécifiques comprenant des actions transversales en faveur des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
	Ministère des finances, secteur de l’environnement

	Définir des objectifs de haut niveau dans chaque secteur
	Explorer les possibilités d’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques pour atteindre des objectifs de haut niveau
	Secteurs et secteur de l'environnement

	Créer un flux logique allant des objectifs de haut niveau à des interventions spécifiques dans tous les secteurs
	Introduire les possibilités d’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques identifiées dans des activités sectorielles avec des objectifs ; 
Circulaires d'appel budgétaires pour exiger des références spécifiques à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques dans les soumissions budgétaires ;
Rendre les ressources disponibles dans tous les ministères pour les actions liées à l’environnement et aux ressources naturelles et encourager les ministères à soumissionner pour ces ressources « nouvelles ou disponibles »
	Ministère des finances, unités administratives et ministères sectoriels (institutions sectorielles) et secteur de l'environnement

	Renforcer les outils pour le suivi et l’évaluation
	Intégrer des indicateurs pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Encourager le vérificateur général à entreprendre des audits d’environnement et de performance dans le cadre de plans annuels
	Évaluateurs du secteur et évaluateurs indépendants

	Stratégies sectorielles d'établissement des coûts
	Inclure les budgets programmatiques et chiffrés pour les activités environnementales sectorielles
	Secteurs

	Évaluation des capacités institutionnelles
	Évaluer la capacité d'identifier, de classer et de mettre en œuvre les actions environnementales
	Secteurs


Source : IPE-Rwanda, 2012 et auteurs
Outre l’implication du gouvernement, le plan national sur cinq ans peut également nécessiter une vaste consultation au sein du gouvernement ou en externe, y compris auprès du parlement, de partenaires de développement, de la société civile, du secteur privé et de l'ensemble de la population. Cela peut offrir d'autres possibilités d’aborder les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques et de définir des priorités.
Exemples d’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans des plans sur cinq ans
Lorsque les parties prenantes au sein du gouvernement et hors du gouvernement participent activement à l'intégration dans le processus de planification sur cinq ans, les résultats peuvent être considérables. En Afrique, de nombreux plans sur cinq ans incluent désormais les défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques, soit en tant que volet distinct, soit dans le cadre d’un plan. Dans certains plans nationaux africains, l'environnement et les ressources naturelles sont devenus une priorité nationale clef.
 (
Encadré 2.3 : intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus de planification sur cinq ans du Rwanda
À la suite des efforts initiaux visant à intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques, la première Stratégie de développement économique et de réduction de la pauvreté 2008-2012 (EDPRS) indique dans son résumé exécutif que : « Les priorités en matière d’environnement et de terres impliquent les écosystèmes, la réhabilitation des zones dégradées et le renforcement des institutions aussi bien centrales que décentralisées nouvellement mises en place. Une attention particulière devra être accordée à la sécurité durable de la propriété foncière à l’aide de la planification et de la gestion en matière d’enregistrement des terres et d’utilisation rationnelle des sols, de la conservation du sol et d’eau, du reboisement, de la préservation de la diversité biologique et l’adaptation et l’atténuation face à l’impact des changements climatiques. »
Dans la deuxième EDPRS (2015-18), l'intégration a été avancée. Dans ce deuxième plan national, l'environnement devient une priorité (priorité numéro 5) par la poursuite d'une approche « économie verte » qui met l'accent sur les villes et les villages durables.
Gouvernement du Rwanda, 2008 et 2014
)
[bookmark: _Toc452133125][bookmark: _Toc480286747]2.5 Orientations pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les plans annuels et sectoriels
Une fois que la vision nationale ou le plan sur cinq ans ont été formulés, ils doivent être traduits ou élaborés dans des plans annuels et des plans sectoriels. Les principaux plans sectoriels présentant une grande pertinence en matière d’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques englobent l'agriculture, les routes, l'eau et l'énergie. Parfois, l'environnement et les ressources naturelles sont inclus dans un secteur distinct.
Souvent, le processus de planification annuel ou sectoriel est dirigé par des groupes de travail sectoriels pour des domaines ou des thèmes clefs dans les processus de planification tels que l'agriculture, l'éducation et la santé. Ces groupes de travail sectoriels sont généralement coprésidés par des partenaires gouvernementaux et de développement. La plupart des pays africains ont entre 15 et 20 groupes de travail sectoriels. Souvent, les secteurs désignés peuvent impliquer plus d'un ministère. Ils doivent se rencontrer au moins une fois par trimestre pour traiter d’un ensemble d’activités, mais la formulation de la stratégie sectorielle demeure l’activité clef.
Il est essentiel d'intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans d’autres secteurs et dans les autres groupes de travail sectoriels pertinents, tels que l'agriculture, l'énergie et les collectivités locales. Le personnel du secteur concerné (par exemple, les points focaux de l'environnement) nécessite du temps et des compétences spécifiques pour engager un dialogue avec leurs collègues. Le Ministère de l'environnement peut également jouer un rôle dans le dialogue avec des ministères sectoriels plus puissants. Malheureusement, les responsables du Ministère de l'environnement sont souvent plus axés sur la gestion des projets que sur le dialogue et la coordination intersectoriels, de sorte qu'un changement de priorités peut s’avérer nécessaire.
En outre, l'environnement et les ressources naturelles sont généralement pris en charge par un groupe de travail distinct au Rwanda et au Malawi. Toutefois, dans certains cas, l’environnement et les ressources naturelles sont associés à d'autres domaines tels que la gestion des terres et des ressources minérales. Le personnel technique des ministères responsables de l'environnement et des ressources naturelles est membre d'autres secteurs clefs qui ont un lien direct avec l'environnement et les ressources naturelles, tels que les groupes de travail du secteur de l'agriculture, de l'eau et de l'énergie. Le défi que représentent tous ces groupes de travail sectoriels consiste à les rendre opérationnels et efficaces. Il y a des cas, comme au Malawi, où les secteurs les plus établis tels que la santé et l'éducation sont plus efficaces, alors que l'environnement est moins actif (Taylor, 2014). Il est donc utile de s'assurer que le groupe de travail sur le secteur de l'environnement est actif et efficace, ce qui nécessite un leadership, une efficacité organisationnelle et des ressources suffisantes. L’Encadré ci-dessous met en évidence certaines des composantes d'un groupe de travail sectoriel efficace.
 (
Encadré 2.4 : Comment rendre les groupes de travail sectoriels efficaces ?
Dans les pays sélectionnés, les principaux facteurs de succès qui influencent les groupes de travail sectoriels ont été identifiés comme suit :
la présence d'un leadership fort, mais ouvert ;
un personnel dévoué au Secrétariat du groupe de travail sectoriel ;
un financement pour les frais de réunions et la mise en œuvre des activités planifiées ;
un premier accord sur une stratégie sectorielle ;
des réunions régulières avec une participation constante ;
des participants issus du gouvernement et indépendants ;
une maîtrise du temps efficace lors des réunions ;
des discussions fondées sur une approche basée sur des données probantes ;
une volonté de franchir les frontières sectorielles ; et
une coordination efficace entre les partenaires de développement, incluant des pré-réunions et une division du travail entre partenaires de développement.
Taylor, 2014
)
Exemples d’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans des plans sectoriels
Les impacts de l'intégration dans les politiques sectorielles peuvent être considérables. La politique agricole du Malawi, présentée dans l’Encadré 2.5 et qui traite en particulier des changements climatiques, en est un exemple. D’autres exemples d’intégration sectorielle au Rwanda sont illustrés dans l’Encadré 2.6.
Cependant, l’intégration dans les politiques sectorielles n'est que la première étape ; la mise en œuvre est la clef. L'une des façons de garantir une mise en œuvre efficace est d’allouer des budgets sectoriels qui intègrent les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Ceci est abordé plus en détail au Chapitre 5 consacré à l’élaboration du budget et à l'allocation des ressources.
 (
Encadré 2.5 : Intégrer les questions relatives au climat dans les politiques et les plans sectoriels du Malawi, notamment dans le domaine de l'agriculture
Ce graphique à barres montre une évaluation du degré d’intégration des changements climatiques dans les politiques sectorielles du Malawi – allant de 0 (lorsque les changements climatiques ne sont pas ou guère abordées) à 6 points (lorsque les changements climatiques sont bien intégrés). Les politiques relatives à l'environnement et à l'énergie ont abordé le climat dès le début des années 2000, mais d'autres politiques n'ont pas accordé beaucoup d'attention à ce domaine. Des politiques plus récentes, telles que l'Approche sectorielle agricole (ASWAP) en 2011, ont reconnu la nécessité d’aborder les changements climatiques. L'ASWAP du Malawi indique que « les effets des changements climatiques, les sécheresses et les inondations sont les principaux aléas climatiques qui affectent la production agricole et le secteur de la pêche et qui sont responsables du déclin voire de l'assèchement des masses d'eau, ce qui a entraîné une faible production de poisson. Les interventions possibles pour atténuer les effets des changements climatiques sont nombreuses et ont été incluses dans les domaines prioritaires de l'ASWAP » (Gouvernement du Malawi, 2011). Cependant, l'intégration ne doit pas s'arrêter là et ces politiques doivent être suivies d’une mise en œuvre efficace.
Degré d’intégration des changements climatiques dans les politiques sectorielles du Malawi
Légende : 6 équivaut à un lien très étroit avec la politique climatique ; 0 équivaut à un lien inexistant ou quasi inexistant avec la politique climatique.
Source : Mwase 
et al
, 2013
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	Policy Score
	Degré dintégration

	Type of Policy
	Politiques

	Vision 2020 (1996)
	Vision 2020 (1996)

	MPRS (2012)
	MPRS (2012)

	MGDS II (2012)
	MGDS II (2012)

	NAPA (2011)
	NAPA (2011)

	ASWAP (2010)
	ASWAP (2010)

	National Forestry Policy (1996)
	Politique forestière nationale (1996)

	National Water Policy (2004)
	Politique nationale de l’eau (2004)

	Environmental Policy (2004)
	Politique environnementale (2004)

	Energy Policy (2002)
	Politique énergétique (2002)

	Crops Production Policy (90’s)
	Politique de production des cultures (années 1990)

	National Fisheries and Aquaculture Policy (2001)
	Politique nationale des pêches et de l'aquaculture (2001)

	Food Security Policy (2006)
	Politique de sécurité alimentaire (2006)

	Livestock Policy (2006)
	Politique sur l'élevage (2006)

	Seed Policy (1993)
	Politique sur les semences (1993)

	Biotechnology Policy (2011)
	Politique de biotechnologie (2011)

	Irrigation Policy (2000)
	Politique relative à l’irrigation (2000)



 (
Encadré 2.6 : L'intégration intersectorielle des questions relatives à l’environnement et aux changements climatiques dans les stratégies agricoles, énergétiques et de transport au Rwanda
Au cours des cinq dernières années, le gouvernement du Rwanda a réalisé des progrès significatifs en matière d’intégration des préoccupations environnementales et climatiques dans ses stratégies sect
orielles. En 2011, l'
Autorité rwandaise de gestion environnementale (REMA) a élaboré deux documents détaillés comprenant des lignes directrices pour l'intégration de l'adaptation et de l'atténuation des changements climatiques, l'un pour le secteur agricole et l'autre pour le secteur de l'énergie et des infrastructures. On retrouve ci-dessous les principales caractéristiques des stratégies actuelles du secteur des transports publics, de l’agriculture et de l'énergie du gouvernement qui montrent l'ampleur de cette intégration intersectorielle et ses liens a
vec le développement national :
Stratégie du secteur agricole 2013-2017 (Plan stratégique de transformation de l'agriculture au Rwanda Phase III) :
« Afin de favoriser un secteur agricole durable à long terme, une gestion environnementale saine doit être intégrée dans les pratiques agricoles [...] pour s'adapter aux changements climatiques et prendre en compte des activités visant à atténuer les changements climatiques, à la fois dans le but d’aider l'adaptation des communautés rurales, et peut-être pour générer des crédits carbone. La Stratégie nationale sur les changements climatiques de 2011 et le développement à faible teneur en carbone seront également pris en compte dans la planification agricole. »
Cette stratégie favorise la collaboration intersectorielle, y compris avec le Ministère des ressources naturelles, et propose des actions clefs d'adaptation dans la conservation des sols, la gestion des éléments nutritifs des sols et l'utilisation d'engrais chimiques, l'utilisation de pesticides, la gestion de l'eau et la construction de routes de desserte rurales. Enfin, elle souligne les possibilités d'accès au marché bénévole du carbone, grâce au développement de projets d'agroforesterie, de reboisement et de crédit carbone.
Plan stratégique énergétique 2013-2017 (Plan stratégique de transformation de l'agriculture au Rwanda Phase III) :
« Le secteur de l'énergie au Rwanda dépend fortement des ressources environnementales. Près de la moitié de l’électricité du pays provient de l'énergie hydroélectrique et plus de 80 % de la population dépend du bois de chauffage pour ses besoins énergétiques. Si l’on prend aussi en compte la vulnérabilité du pays face aux changements climatiques et aux catastrophes naturelles [...] cela signifie que des efforts pour adapter et atténuer les impacts des changements climatiques et préserver l'environnement seront nécessaires. »
Pour réduire sa contribution aux changements climatiques, le pays vise à réduire de 25 % l'intensité
 
carbone de sa consommation d’énergie d'ici 2025. Les exemples d'actions clefs incluses sont : a) réduire la dépendance à l'énergie tirée de la biomasse traditionnelle de 85 % à 50 % d'ici à 2018 grâce à la distribution de technologies de cuisson améliorées ; b) accroître l'efficacité énergétique en exigeant que les grands consommateurs d'eau installent des chauffe-eau solaires ; c) imposer des évaluations d'impact environnemental et la transparence pour tous les projets liés à l’énergie ; d) planifier les risques de catastrophe et leur réduction en menant des évaluations sur la vulnérabilité et les risques dans tous les projets liés à l'énergie.
Politique et stratégie en matière de transports publics (2012) :
Cette stratégie vise à mettre en place un système de trans
port sûr sur le plan énergétique
 et résistant aux changements climatiques. Les lignes d'action proposées comprennent : a) l'établissement de règlements et de tarifs sur les émissions des véhicules ; b) la création d'un système de transport multimodal efficace, durable et social ; c) la réduction de l'impact environnemental des infrastructures de transport et des projets de développement ; et d) l'augmentation des capacités du système de transport pour s'adapter à la demande future et aux changements climatiques.
Sources : Autorité de gestion de l'environnement du Rwanda 2011a
 
; Autorité de gestion de l'environnement du Rwanda2011b
 
; Ministère des infrastructures 2012
 
; Ministère des infrastructures 2015
 
; Ministère de l’agriculture 2014
)
[bookmark: _Toc452133127][bookmark: _Toc480286748]2.6 Orientations pour l'intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la planification locale
La décentralisation des fonctions de planification, de budgétisation, de mise en œuvre et de suivi du gouvernement a progressé à des degrés très différents dans les pays africains. On compte d'importantes possibilités pour intégrer les questions relatives à l'environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques en fonction de divers facteurs, notamment la volonté politique et la capacité des pouvoirs publics locaux.
La décentralisation budgétaire implique de décentraliser ou de déléguer certaines responsabilités en matière de dépenses et / ou de revenus à des niveaux inférieurs du gouvernement. Un facteur important dans la détermination du type de décentralisation fiscale est le degré d'autonomie dont disposent les entités sous-nationales pour affecter leurs dépenses. Les entités locales sont des « créatures de la loi » et disposent à la fois de pouvoirs et de fonctions prévus par la loi. Selon le pays, leurs pouvoirs discrétionnaires peuvent être étendus ou limités.
Malgré la complexité de la situation actuelle dans de nombreux pays, la théorie et l'expérience suggèrent qu'il est important d'énoncer les responsabilités de dépenses aussi clairement que possible afin d'améliorer la responsabilité et de réduire les chevauchements improductifs, les doubles emplois et les défis juridiques. Beaucoup pensent que la prise de décision devrait se faire selon le principe de « subsidiarité » – au niveau le plus bas du gouvernement, conformément à l'efficacité de la répartition (par exemple, la zone géographique qui internalise les avantages et les coûts de la prise de décision pour un service public particulier).
Au niveau local, les liens entre le développement et l’environnement et les ressources naturelles ont une réelle incidence sur les citoyens, et il importe de parvenir à des compromis spécifiques entre les objectifs et d’éviter les conflits. Par conséquent, la plupart des autorités locales auront au moins un désir latent d'intégrer les problèmes relatifs à l'environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques. Mais ils sont souvent freinés par l'absence de mandat, de capacité ou de ressources.
[bookmark: _Toc452108973]Exemples d’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la planification locale
Bien que l'intégration des questions relatives à l'environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques soit moins avancée au niveau local qu'au niveau national, les premiers résultats obtenus au Rwanda sont impressionnants.
 (
Encadré 2.7 : Rendre la planification du district plus écologique au Rwanda
La planification au niveau du district, coordonnée par le Ministère des administrations locales et dirigée par l'administration du district, est une priorité élevée au Rwanda. L'ONU a fourni des contributions techniques à un programme visant à rendre les plans de développement de district plus écologiques dans les 30 districts du Rwanda. Suite à une vaste consultation, les priorités environnementales ont été identifiées et chiffrées dans ces plans. Certaines des priorités en matière d’environnement et de ressources naturelles sont destinées à être incluses dans les contrats de performance des maires. Chaque district dispose également de fonctionnaires de l'environnement chargés de suivre ces activités.
Source : IPE-Rwanda, 2015 ; communication personnelle
)
Toutefois, influencer réellement la planification au niveau local est une tâche ardue. Ainsi, l'Afrique du Sud est dotée d'excellents processus pour intégrer l'environnement et les changements climatiques dans la planification locale, mais les résultats ont été mitigés.
 (
Encadré 2.8 : Rendre la planification locale plus écologique en Afrique du Sud
Par la deuxième démarcation du gouvernement local et la Loi sur les systèmes municipaux en 2000, le Gouvernement de l'Afrique du Sud a rendu les plans de développement intégré obligatoires sur le plan légal pour toutes les autorités locales. Les plans de développement intégrés sont des instruments de planification sur cinq ans, ascendants et multisectoriels, innovants dans leur approche globale de la durabilité économique, sociale et environnementale.
Cependant, l'expérience de l'Afrique du Sud suggère que rendre le développement plus écologique au niveau local n'est pas seulement une question de volonté politique et de législation dont le potentiel peut être entravé par de graves contraintes institutionnelles et politiques. Les plans de développement intégrés sont un instrument relativement nouveau, qui n'a pas encore réussi à refléter adéquatement la durabilité dans la planification ou dans la mise en œuvre. Cela s'explique par un certain nombre de raisons, chacune offrant également des domaines potentiels pour l'amélioration.
Au niveau général, combler le fossé éducatif, professionnel et institutionnel actuel entre les domaines de la planification et de la gestion de l'environnement réduirait considérablement les inefficacités liées aux conflits de juridiction et aux chevauchements. Mais les plans de développement intégrés manquent de dispositions spécifiques en matière de durabilité telles que des critères ou des exigences de surveillance qui contribueraient à faire en sorte que les considérations environnementales soient mises en action. De même, ils doivent être accompagnés des ressources nécessaires, comme les données provenant des comptes environnementaux satellitaires, et la capacité technique – les deux principaux facteurs limitants dans le cas de l'Afrique du Sud. Des liens explicites doivent également être établis entre les plans de développement intégrés et les budgets provinciaux et nationaux, tels que la Subvention d'infrastructure municipale qui fournit un financement fiscal du Trésor national aux projets de plans de développement intégrés axés sur les communautés pauvres. Le Trésor national pourrait adopter des mesures de budgétisation vertes pour créer de forts incitatifs en faveur du développement durable au niveau local et davantage de décentralisation budgétaire afin que les décisions de financement soient mieux alignées sur la planification.
Sources : (Giordano, 2013), (Todes, 2004), (Todes
 et al
, 2009)
)
[bookmark: _Toc452133128][bookmark: _Toc480286749]2.7 Orientations pour les indicateurs des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la planification nationale 
L’un des points clefs de la planification nationale est la sélection des indicateurs appropriés. Des travaux considérables ont été menés pour identifier des indicateurs pauvreté-environnement appropriés comme le montre l’Encadré sur la Tanzanie.
 (
Encadré 2.9 : Indicateurs pauvreté-environnement pour la planification nationale en Tanzanie
La Tanzanie a sélectionné dix indicateurs pauvreté-environnement pour son plan national MKUKUTA I (2005-2010). Ces indicateurs sont :
la proportion d’entreprises mettant en œuvre des études d’impact sur l’environnement conformes aux régulations environnementales ;
la proportion de ménages dont le revenu principal provient de la récolte, de la transformation et de la commercialisation de ressources naturelles ;
la proportion de ménages en zones rurales et urbaines dont les sources d’énergie alternatives au bois de chauffage (y compris le charbon) sont leur principale source d’énergie pour cuisiner ;
la population dont l’eau courante ou filtrée est la principale source d’eau potable (temps de collecte maximum : 30 minutes pour le trajet et le remplissage) ;
la proportion de ménages dotés d’équipements sanitaires de base ;
la proportion d’écoles dotées d’équipements sanitaires adéquats ;
le nombre de cas de choléra signalés ;
la zone totale gérée par des institutions locales mandatées pour une gestion communautaire des ressources naturelles ;
la proportion de femmes propriétaires de terres ou de droits fonciers coutumiers et issues de petits ménages ; et
la valeur totale des revenus perçus grâce aux concessions et permis relatifs aux ressources naturelles (foresterie, pêche, espèces sauvages et exploitation minière).
Source : Initiative Pauvreté-Environnement Tanzanie
)

[bookmark: _Toc452133129][bookmark: _Toc480286750]2.8 Conseils pratiques pour les politiques du processus de planification et pour l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et climat
Intégrer les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques dans le processus de planification n’est finalement pas un exercice technocratique, mais un exercice politico-économique et les items suivants fournissent des conseils pour s’engager dans le processus politique de la planification :
Détenir les ressources pour un programme substantiel.
Fournir des preuves des bénéfices économiques de l’investissement dans le développement durable de l’environnement et des ressources naturelles, et dans l’adaptation aux changements climatiques.
S’engager de façon forte et dynamique dans le processus de planification – la persévérance accrue et l’attention aux détails sont importantes.
Identifier les dirigeants, les hommes politiques, les représentants du gouvernement et de la société civile importants pour les processus de planification, y compris les unités institutionnelles majeures qui sont engagées dans le processus et le dirigent (par exemple, une unité de coordination centrale ou des membres d’un groupe de travail sectoriel).
Élaborer un calendrier (pour les commissions décidant des instructions et des priorités majeures des politiques gouvernementales, les échéances pour les propositions de groupes de travail sectoriels, la présentation de l’ébauche du plan national) afin de planifier quand les intrants sont requis et sous quelle forme, et afin de s’assurer que les échéances sont respectées.
Identifier les relations institutionnelles, personnelles, techniques et professionnelles importantes pour le processus de planification. L’intégration implique un important processus de développement des relations et de la confiance.
Identifier les programmes clefs relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques à inclure dans les plans d’investissement sectoriels tels que l’agriculture, l’énergie et les transports. Inclure ces programmes dans les plans et programmes sectoriels pour l’environnement et les ressources naturelles. Cela assurera un lien essentiel entre les plans et les budgets.
Certaines personnes peuvent devenir des « défenseurs » de l’environnement et des ressources naturelles : ce sont des personnes qui soutiennent l’intégration des questions liées à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques, et qui peuvent influencer les processus de planification. Ils doivent être fournis par un soutien extérieur capable de défendre l’intégration efficace de l’environnement, des ressources naturelles et des changements climatiques grâce à des arguments économiques et d’autres garanties.


3. [bookmark: _Toc452133130][bookmark: _Toc480286751]Le cycle budgétaire et l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
[bookmark: _Toc452133131][bookmark: _Toc480286752]3.1 Liste récapitulative
Le budget est la plus importante et l’unique politique publique d’attribution des ressources qui permet de satisfaire les priorités de développement. Il est donc essentiel d’intégrer au processus budgétaire les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
Le budget annuel respecte un cycle en quatre étapes, établissement, approbation, exécution et surveillance. Les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques peuvent être intégrés à chacune de ces étapes, comme les chapitres suivants vont le démontrer.
Le budget annuel et le cadre de dépenses à moyen terme (CDMT) sont étroitement liés aux cycles budgétaires annuels et pluriannuels. Le budget intègre des sources de financement et des dépenses planifiées sur une base annuelle, alors que le CDMT définit des plans de dépenses liés aux priorités politiques sur une base pluriannuelle.
Le budget annuel et le CDMT sont l’occasion d’identifier les dépenses planifiées de toutes les unités dépensières de l’État (dans la mesure où elles sont toutes pertinentes), de les relier aux objectifs de la politique relative aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques, et de les encourager dans cette voie.
Néanmoins, le processus budgétaire n’est pas un cycle statique. Il est soumis aux réformes et aux changements en cours, souvent avec le soutien de l’assistance technique pour les réformes des finances publiques.
Nombre de ces réformes des finances publiques peuvent aussi être utilisées pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques et pour mettre en place certaines recommandations du présent Manuel :
· Des réformes visant à augmenter la mobilisation des ressources nationales peuvent être un excellent vecteur de lancement des réformes budgétaires environnementales.
· Des réformes des entreprises publiques peuvent être un moyen d’améliorer leurs performances environnementales.
· Des réformes pour la gestion des résultats, comme la budgétisation axée sur le rendement (voir plus loin dans ce Chapitre) peuvent être un moyen d’intégrer les critères relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
· Des réformes pour la gestion de l’aide peuvent être un moyen de promouvoir de meilleurs programmes financés par des aides pour l’environnement, les ressources naturelles et les changements climatiques, comme des approches sectorielles.
Par conséquent, il importe de comprendre les réformes de la gestion des finances publiques et de s’y rattacher de façon institutionnelle afin de faire progresser l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
[bookmark: _Toc452133132][bookmark: _Toc480286753]3.2 Où et quand intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus budgétaire
Cette section définit les étapes clefs de l’ensemble du processus budgétaire pour informer ceux qui sont moins familiers de ce processus afin qu’ils sachent où et quand intégrer les questions des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Les chapitres suivants fournissent ensuite des orientations pour intégrer ces questions dans le processus.
La budgétisation à moyen terme comprend : des prévisions de revenus et des plafonds de dépense pour les sous-unités du gouvernement et les ministères et agences indépendants, aussi bien que des estimations de référence pour les dépenses qui indiquent les coûts futurs de la politique actuelle.
Les avantages potentiels d’une budgétisation à moyen terme efficace sont avérés. Une conception et une gestion de qualité du cadre de budgétisation à moyen terme (CDMT) devraient contribuer à l’amélioration de la rigueur et de la vérification budgétaires, à l’efficience de la répartition et au rapport coût-efficacité de la prestation de service, à une plus grande lisibilité des objectifs politiques, à une plus grande prédictibilité de la répartition du budget, à une exhaustivité plus accrue de l’information budgétaire et à au renforcement de la responsabilité et de la transparence de l’utilisation des ressources.
Le budget est le plus important et l’unique outil politique pour répartir et utiliser les ressources de façon efficace afin de satisfaire les besoins de la population d’un pays. Il fournit les ressources nécessaires pour aider à mettre en œuvre les politiques et les plans nationaux, et fournit aussi, du moins en partie, les subventions aux institutions sous-nationales.
Le budget national couvre toutes les fonctions des administrations publiques, depuis la santé et l’éducation, aux transports et impôts en passant par les intérêts sur les créances, entre autres. Une liste complète des fonctions des administrations publiques est disponible dans le Manuel de statistiques de finances publiques de 2014[footnoteRef:2]. Les structures administratives (institutions) qui sont chargées de ces fonctions changent selon les pays. [2:  Classification des fonctions des administrations publiques (Classification of the Functions of Government) https://www.imf.org/external/Pubs/FT/GFS/Manual/2014/gfsfinal.pdf page 142 (en anglais)] 

Le Ministère des finances est mandaté de la responsabilité légale de compiler, présenter, mettre en œuvre et superviser le budget annuel national du gouvernement. Les institutions sous-nationales ont leur rôle à jouer et peuvent aussi en général compléter le budget national avec des recettes perçues localement dans les limites des pouvoirs de leur mandat.
Dans tous les pays, le budget national a trois objectifs principaux :
· l’efficacité de la politique budgétaire de gestion des revenus et de répartition des ressources afin de garantir la durabilité budgétaire (avec les créances et les déficits alignés sur les engagements planifiés) ;
· l’établissement des priorités de dépenses pour garantir que l’attribution des fonds répond aux besoins de la population pour les services publics et d’autres priorités de l’État ; et
· l’optimisation des ressources, à savoir économies, efficience et efficacité.
Le budget de l’État se comprend comme un simple plan financier qui couvre les engagements des ministères, départements et agences du secteur public, et les engagements pour le social et les retraites qui sont financés ensemble par l’intermédiaire d’une combinaison de ressources fiscales, de financement de donateurs, et d’emprunts nationaux et internationaux.
Les actions relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques sont sous-jacentes dans nombre d’actions du gouvernement et sont donc incluses dans des budgets et des institutions existants. L’étiquetage des lignes budgétaires au sein de chaque zone politique transversale et l’attribution d’un pourcentage des lignes budgétaires sur une base de jugement qualitative et avérée ainsi que la somme des résultats donnent une indication des ressources engagées. Cela peut se faire sur une base de codage administratif (unités dépensières). (Orientations à la Section 5.8)
Des budgets clairement orientés pour les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques sont facilement identifiables de par leur classification administrative comme la Cellule forestière de l’Équipe chargée de l’Inclusion sociale et l’Unité dédiée aux changements climatiques. D’autres unités dotées de mandats moins évidents ou directs, comme l’agriculture ou les travaux publics, font appel à l’exercice du jugement pour identifier quelle proportion de leur budget et de leurs dépenses peut être attribuée aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
Le budget du gouvernement ne couvre habituellement pas les organisations quasiment publiques comme les entreprises publiques et d’autres organismes parapublics qui gèrent leurs finances de façon plus autonome. Toutefois, au cours de l’exercice budgétaire, les entreprises quasiment publiques peuvent contracter des créances qui deviennent à leur tour des passifs éventuels pour le budget national, et le budget du gouvernement peut prendre en compte les subventions aux entreprises publiques.
Un budget se divise habituellement entre le budget consacré au développement et celui non consacré au développement. Un budget classe les dépenses planifiées et les recettes attendues d’un gouvernement, et reflète ses priorités politiques pour l’année à venir.
Le budget est plus qu’un simple document. C’est un cycle continu qui est délimité par l’exercice budgétaire et qui se distingue par ses différentes phases : établissement, approbation grâce au discours de présentation du budget du Ministre des finances, puis exécution et enfin surveillance grâce aux institutions supérieures de contrôle des finances publiques.
Différentes parties prenantes ont un rôle à jouer dans le processus budgétaire et il existe divers points d’entrée pour influer sur les ressources, la répartition et les effets du budget dans ce processus. Au sein des institutions, des comités dédiés au budget sont souvent formés pour gérer le processus dans ce secteur précis.
Le cycle budgétaire national est habituellement composé de quatre étapes (Figure 3.2), chacune fournit des occasions pour intégrer un développement durable des liens pauvreté-environnement : 
· 1 : L’établissement du budget – la branche exécutive constitue le plan budgétaire.
· 2 : L’approbation du budget – le corps législatif discute, modifie et approuve le plan budgétaire.
· 3 : L’exécution du budget – le gouvernement met en œuvre les politiques budgétaires, fait son rapport sur l’évolution et les réalisations, et maintient un système de comptes nationaux.
· 4 : La surveillance du budget – grâce à l’audit et à l’évaluation législative, une institution supérieure de contrôle des finances publiques et le corps législatif rendent compte des dépenses réalisées sous le budget exécuté et les examinent.
Les sections suivantes fournissent des conseils détaillés sur les modalités de l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans chacune des quatre étapes du processus budgétaire.
Figure 3.1 : Le cycle budgétaire (Ramkumar, 2008)
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The budget accounts are audited and audit findings are reviewed by legislature, which requires actions to be taken by the executive to correct audit findings.
	4. Supervision du budget :
Les comptes du budget sont vérifiés et les conclusions de cet audit sont examinées par le pouvoir législatif ; le cas échéant, des mesures doivent être prises par l’exécutif pour corriger les conclusions de l’audit.

	Key Budget Documents:
Audit reports; Legislative Audit Committee reports
	Documents clefs du budget :
Rapports du vérificateur ; rapports des commissions parlementaires de vérification



La budgétisation gouvernementale (à opposer au budget du gouvernement) est le processus de répartition des ressources pour la prestation de services et de transferts à tous les ministères, départements et agences. Elle utilise un système de nomenclature budgétaire qui est lié aux domaines et aux responsabilités économiques, administratives et fonctionnelles des ministères, départements et agences. (La classification fonctionnelle se base sur le Manuel de statistiques de finances publiques de 2014.) En général, il y a deux principaux types de nomenclatures budgétaires qui apparaissent lors d’une autorisation budgétaire[footnoteRef:3] : « administrative » et « économique ». D’autres possibles catégories utilisées incluent « opérationnelle », « d’activité », « d’extrant », et « fonctionnelle ». Un exemple de classification et de possibles paramètres approfondis est montré ci-après pour l’Ouganda. [3:  Une autorisation budgétaire est, selon la loi, l’attribution d’argent dans un but précis.] 

L’Ouganda est un État unitaire. Les premières unités sous-nationales du gouvernement sont composées d’une cité et de 79 Districts, ensuite divisés en comtés et en municipalités, divisés à leur tour en sous-comtés. Au titre de la Constitution, toutes ces entités sous-nationales jouissent d’un haut degré d’autonomie financière.
Figure 3.2 : Tableau de la structure du plan comptable – exemple de l’Ouganda
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[bookmark: _Toc452133133][bookmark: _Toc480286754]3.3 Orientations pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la budgétisation
Il existe de nombreuses possibilités pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques aux budgets annuels et au CDMT :
· Circulaires et directives budgétaires relatives aux liens pauvreté-environnement et ressources naturelles
· Intégration des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques dans les commissions budgétaires des ministères, des départements et des agences
· Présence d’administrateurs de l’environnement et des ressources naturelles dans chaque ministère, département et agence au cours du cycle budgétaire
· Points de liaison pour les questions relatives à l’environnement et aux ressources naturelles au sein du Ministère des finances
· Examen du budget par les commissions parlementaires 
· Passages du discours de présentation du budget et références
· Critères requis pour l’exposé de la politique du CDMT dans les projets de budgets
· Mise à disposition des ressources pour les institutions chargées des actions pour l’environnement et les ressources naturelles, sur la base d’appels d’offres ouverts à la concurrence 
· Rapports de gestion annuels précis (et rapports semestriels officiels et non officiels) pour mettre en valeur les dépenses et les évolutions (réalisations) dans les domaines de l’environnement et des ressources naturelles
· Critères relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques lors d’importantes passations de marchés publics
· Intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la nomenclature budgétaire et la classification des dépenses
· Normes obligatoires pour l’environnement et les ressources naturelles dans les évaluations et l’approbation des projets d’investissement
· Conséquences des interventions de projet (frais récurrents ou de placement, consacrés au développement ou non) pour les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
· Audits relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques par le Vérificateur général des comptes.
Ces possibilités sont toutes revues dans les Chapitres suivants du présent Manuel.
[bookmark: _Toc452133134][bookmark: _Toc480286755]3.4 Où et quand utiliser les réformes du budget pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Le processus budgétaire n’est pas un cycle statique, mais il est soumis aux réformes et aux changements en cours, souvent avec un soutien extérieur. Nombre de ces programmes de réformes de la gestion des finances publiques fournissent des points d’entrée pour l’intégration des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques et pour mettre en place certaines recommandations des présents conseils. Il est donc utile de comprendre la réforme de la gestion des finances publiques et de s’y rattacher de façon institutionnelle afin de faire progresser l’intégration des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques.
En Afrique, le programme de réformes de la gestion des finances publiques est en cours dans plusieurs pays depuis plusieurs dizaines d’années. La mise en place d’un cadre de dépenses à moyen terme (CDMT), d’une budgétisation programmatique, de Systèmes intégrés d’information relatifs à la gestion financière (IFMIS) et de comptes du Trésor uniques, entre autres, a permis de réaliser des progrès clefs dans un certain nombre de pays.
Pourtant, beaucoup de pays ont connu des échecs ou des revers à cause de nombreux facteurs comme le manque de capacité, des réformes trop ambitieuses, des contraintes de capacité, l’intermittence du soutien des donateurs ou des défauts de conception. La plupart des réformes ont été très longues à mettre en place et ont nécessité beaucoup de ressources financières et humaines, avec des retombées limitées.
La professionnalisation du personnel des ministères, des départements et des agences reste déterminante pour réussir. Elle garantit un engagement dans la compétence et l’éthique sur une base durable. Les organes professionnels peuvent avoir des codes de conduite intégrés pour les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles[footnoteRef:4] et aux changements climatiques ; ils peuvent avoir besoin d’être révisés et encouragés. [4:  Voir le CIPS, qui propose un entraînement et un renforcement des capacités pour prendre en compte les critères sociaux et environnementaux dans les spécifications des qualifications professionnelles https://www.cips.org/Documents/Qualifications/Unit_Content_Guides/CIPS_DipProcSupp_WEB%20FINAL.pdf et le CIPFA qui fournit un service de conseil technique à ses membres pour certaines questions relatives à l’environnement et aux ressources naturelles – http://www.tisonline.net/environmentalservices/] 

Chaque pays est différent et requiert un programme de réformes organisé et sur mesure qui ne surcharge pas le système sur le plan financier ou dans sa capacité. Il faut une appropriation totale du programme de réformes et un système à effet rapide pour rester motiver et prouver les avantages des réformes.
Identifier les objectifs et les cibles à court et long terme est aussi essentiel, de même que le suivi et l’évaluation internes du processus de réforme. Un suivi externe fournit d’excellents outils à utiliser lors d’un processus de réforme de la gestion des finances publiques car ils fournissent une vision objective des défis et des possibilités qu’un pays rencontre dans le domaine de la gestion des finances publiques et ils peuvent mesurer l’évolution de la réforme au cours du temps.
L’organisation des réformes de la gestion des finances publiques devrait mettre au clair les priorités et les étapes, bien qu’il n’y ait pas qu’une seule bonne stratégie d’organisation. Les réformes sont susceptibles de connaître un meilleur taux de réussite si les requêtes politiques, les solutions techniques et les capacités de mise en œuvre sont alignées. En l’absence d’appropriation politique, peut-être que seules des améliorations techniques en marge sont possibles. Avec une forte appropriation politique, les pays peuvent viser haut, mais leurs ambitions devraient se familiariser avec les capacités de mise en œuvre du pays (FMI, 2015).
Divers outils sont à la disposition des gouvernements pour renforcer leurs Systèmes d’information relatifs à la gestion financière, y compris une mobilisation accrue des ressources nationales, une budgétisation axée sur le rendement et des réformes de la gestion de l’aide.
[bookmark: _Toc452133135][bookmark: _Toc480286756]3.5 Orientations pour utiliser des réformes du budget dans l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Il existe de nombreux liens entre les réformes de la gestion des finances publiques et les effets des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques, comme le montre le Tableau 3.1 :
· des réformes pour augmenter la mobilisation des ressources nationales peuvent être un excellent vecteur de lancement de réformes budgétaires environnementales ;
· des réformes des entreprises publiques peuvent être un moyen d’améliorer les performances environnementales ;
· des réformes pour la gestion des résultats, comme la budgétisation axée sur le rendement peuvent être un moyen d’intégrer les critères relatifs à l’environnement ; et
· des réformes pour la gestion de l’aide peuvent être un moyen de promouvoir de meilleurs programmes pour l’environnement, les ressources naturelles et les changements climatiques financés par des aides, comme des approches sectorielles.
Tableau 3.1 : Réformes de la gestion des finances publiques et relations avec les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
	Réforme des finances publiques 
	Actions des réformes 
	Relations avec les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques

	Mobilisation accrue des ressources nationales
	· La politique budgétaire peut s’ajuster pour compenser le déficit budgétaire et les objectifs d’emprunt pour garantir la réalisation des politiques de durabilité budgétaire et de croissance.
· Les impôts ou d’autres ressources nationales peuvent devenir des sources premières de financement pour le développement, l’aide jouant alors un rôle de soutien.
· Les gouvernements peuvent se concentrer sur la modernisation des structures organisationnelles et des procédés commerciaux, l’amélioration du renforcement des capacités et le renforcement de l’appropriation des réformes budgétaires. 
	· La plupart des pays d’Afrique ont un ratio recettes fiscales/PIB bas et des taux de subvention élevés, en particulier pour les services relatifs aux ressources naturelles et à l’environnement.
· Beaucoup de pays d’Afrique sont dotés de ressources naturelles. Il existe de nombreuses possibilités pour imposer ces ressources de façon efficace en même temps que de réduire les subventions néfastes aux combustibles, à l’eau et à l’électricité.
· L’expression « réformes budgétaires environnementales » fait référence à une gamme de mesures fiscales et tarifaires qui peuvent être une source de recettes fiscales (ou créer des incitations/avoir des effets dissuasifs) tout en soutenant les objectifs environnementaux.

	Budgétisation à moyen terme
	· La budgétisation à moyen terme comprend : des prévisions de recettes et des plafonds de dépense pour les sous-unités du gouvernement et des ministères et agences indépendants, aussi bien que des estimations de référence pour les dépenses qui indiquent les coûts futurs de la politique actuelle.
· Cela devrait contribuer à l’amélioration de la rigueur et de la vérification fiscales, à l’efficience de la répartition et au rapport coût-efficacité de la prestation de service, grâce à une plus grande lisibilité des objectifs politiques, à une plus grande prédictibilité de la répartition du budget, à une exhaustivité plus accrue de l’information budgétaire et à au renforcement de la responsabilité et de la transparence de l’utilisation des ressources.
	· Possibilité d’inclure les questions relatives à l’environnement et aux ressources naturelles dans ces réformes de la budgétisation à moyen terme.
· 

	Réforme des entreprises publiques et des entités publiques à caractère commercial
	· Une bonne gestion des entreprises d’État est cruciale pour promouvoir leur santé financière, réduire leur poids sur le budget, maîtriser les risques financiers et réduire les externalités.
	· Les entreprises publiques sont souvent protégées et comptent parmi elles la plupart des entreprises les plus polluantes et les plus consommatrices de ressources. Les réformes peuvent réduire la pollution et l’utilisation excessive des ressources.

	Gestion pour une budgétisation axée sur les résultats et le rendement
	· Passer d’un système budgétaire axé sur les intrants à un système budgétaire axé sur les extrants et les effets, de même qu’une exécution du budget plus souple ont des avantages certains pour les ministères de premier ordre, mais aussi pour le Ministère des finances.
· Le renforcement des capacités des ministères de premier ordre est essentiel. La voie de la transition implique de changer à la fois les procédés commerciaux et les dynamiques institutionnelles.
· Un équilibre approprié entre contrôle et souplesse est requis pour que les prestations de services soient améliorées sans soulever la crainte d’une mauvaise gestion financière.
	· Possibilité d’inclure le secteur relatif aux liens pauvreté-environnement et ressources naturelles dans les réformes de « gestion pour les résultats ».
· Cela peut inclure des critères relatifs aux liens pauvreté-environnement et changements climatiques pour une gestion axée sur les résultats.

	Gestion de l’aide
	· Il est extrêmement utile que toutes les sources de revenus soient prises en compte dans le budget du gouvernement. Toutefois, en raison de facteurs multiples, plus de la moitié des projets et programmes d’aide est obtenue hors budget. Si cette aide n’est pas documentée (même si elle n’est pas dépensée par des systèmes gouvernementaux) par exemple dans le contexte d’une plateforme de gestion de l’aide qui collecte des renseignements sur toutes les activités et tous les projets du pays, alors cela gênera la planification gouvernementale et les processus de budgétisation.
· De plus, les aides hors budget peuvent être dépensées dans des domaines qui ne sont pas des priorités pour l’État. Elles peuvent aussi amener l’État et les autres donateurs à devoir répéter leurs actions.
	· Les actions relatives à l’environnement et aux changements climatiques sont souvent financées par des aides, elles ont donc besoin d’être prises en compte dans toutes réformes de la gestion de l’aide.
· Cela peut inclure des approches sectorielles relatives à l’environnement et aux changements climatiques. 




4. [bookmark: _Toc452133136][bookmark: _Toc480286757]Établissement du budget et gestion des revenus : intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
[bookmark: _Toc452133137][bookmark: _Toc480286758]4.1 Liste récapitulative
Le budget dépend de la capacité de la gestion budgétaire à garantir des recettes diversifiées et durables. Ces recettes prennent en compte des sources nationales (y compris les impôts exigibles auprès de personnes physiques et de sociétés, les impôts sur les biens et les services, les droits, taxes et frais d’accise, ainsi que les emprunts nationaux) aussi bien que des sources internationales des partenaires de développement (en général des prêts et des subventions).
Dans les pays où les recettes fluctuent annuellement et où la dette publique est élevée, l’accent sera mis sur la gestion à court terme des revenus de telle façon que les questions à plus long terme, comme les changements climatiques, où les impacts peuvent survenir maintenant et dans le futur, seront reléguées au second plan. Une gestion efficace des revenus devrait donc créer un espace fiscal pour faire plus attention aux questions relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
Une gamme d’instruments fiscaux peut être déployée pour encourager des comportements bénéfiques pour l’environnement, de même que générer des revenus nationaux pour que le gouvernement finance les dépenses pour les améliorations en matière de liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
Les recettes nationales provenant de l’imposition de l’environnement et des ressources naturelles peuvent être augmentées en Afrique par l’intermédiaire de taxes, de redevances et d’impôts relatifs aux ressources naturelles, d’un système fiscal plus efficace, de plus hauts taux d’imposition, d’une capacité de recouvrement renforcée et d’une baisse de l’évasion fiscale.
Les recettes nationales peuvent aussi être augmentées en réformant les subventions néfastes pour l’économie et l’environnement tout en protégeant les ménages à faibles revenus grâce à des compensations et des dépenses ciblées. C’est particulièrement approprié dans le cas des subventions à l’eau, qui sont souvent attribuées aux fournisseurs d’eau en tant que soutien commercial, et non directement aux ménages pauvres.
Alors qu’il existe des avantages à utiliser les recettes provenant de l’environnement et des ressources naturelles pour le budget général, il y a aussi des avantages à garantir qu’une proportion suffisante des recettes provenant des ressources naturelles est utilisée pour la gestion des ressources naturelles afin de garantir que les flux de financement relatifs à l’environnement et aux ressources naturelles sont maintenus. Toutefois, le gouvernement doit reconnaître que cela peut aboutir à une situation où les ressources disponibles dictent la politique plutôt qu’une situation où la politique est développée de manière indépendante pour répondre à des besoins.
Les fonds souverains peuvent gérer les recettes minières d’une façon qui peut réduire l’exposition à la volatilité des prix et peut promouvoir la stabilité macroéconomique.
L’aide internationale est une importante source de revenus et l’aide pour les besoins relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques a besoin d’être gérée d’une façon qui soutient les systèmes gouvernementaux et qui respecte le budget. Une telle gestion peut se pourvoir de programmes sectoriels relatifs à l’environnement et au climat lorsque les conditions sont bonnes.
[bookmark: _Toc452133138][bookmark: _Toc480286759]4.2 Où et quand intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la gestion des revenus
Cette section définit les étapes clefs du processus de gestion des revenus pour informer ceux qui sont moins familiers de ce processus afin qu’ils sachent où et quand intégrer les questions relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Les sections suivantes fournissent ensuite des orientations pour intégrer ces questions dans le processus.
Les gouvernements africains doivent ajuster leur politique fiscale pour compenser le déficit budgétaire et les objectifs d’emprunt et ainsi garantir la réalisation des politiques de durabilité fiscale et de croissance. Un espace fiscal plus vaste permettra à des sujets comme l’environnement et les changements climatiques de recevoir plus d’attention politique.
De nombreux pays en Afrique possèdent des ressources naturelles riches en termes de ressources minérales, de pêcheries et de forêts qui peuvent générer d’importantes sources de revenus si elles sont gérées de façon durable.
La plupart des pays d’Afrique ont un ratio recettes fiscales/PIB bas et de hauts niveaux de subventions. En ce qui concerne les recettes fiscales, c’est souvent le résultat d’une faible capacité de l’administration fiscale, d’une forte évasion fiscale, d’une économie largement informelle, de concessions fiscales et d’exonérations fiscales temporaires relatives à des aspects particuliers de l’activité économique. En ce qui concerne les subventions, c’est souvent le résultat d’une pression politique pour des intrants subventionnés comme l’eau, l’énergie et les engrais qui peuvent avoir des impacts négatifs sur l’économie et l’environnement. Des subventions coûteuses pour l’économie et dangereuses pour l’environnement comme celles aux combustibles, à l’eau et à l’électricité peuvent être réformées d’une manière qui n’atteint pas les pauvres.
La gestion de l’aide est très importante pour garantir que toutes les sources de financement sont comprises dans le budget du gouvernement. Toutefois, en raison du risque fiduciaire et d’autres problèmes dans beaucoup de pays africains, plus de la moitié des projets et programmes d’aide est obtenue hors budget. Toutefois, cet aspect et les options hors trésorerie offrent un contexte bien moins réglementé que le système gouvernemental à cause des faiblesses des institutions de réglementation des ONG et du secteur privé. Un examen objectif ayant recours à des outils d’évaluation des risques fiduciaires est utile.
L’aide devrait au moins être reportée sur le budget (même si elle n’est pas dépensée par l’intermédiaire des systèmes gouvernementaux). Par exemple, dans le contexte d’une plateforme de gestion de l’aide qui collecte des renseignements sur toutes les activités et tous les projets du pays. Cela garantirait que l’aide est dépensée dans des domaines qui sont des priorités pour le gouvernement et qui évitent au gouvernement et aux autres donateurs de devoir répéter leurs actions.
Certains donateurs fournissent une aide au financement du budget général ou sectoriel et cela peut s’appliquer à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques. Si les conditions sont favorables, ce genre d’aide peut être extrêmement utile pour soutenir les priorités nationales du gouvernement au niveau soit sectoriel, soit général. L’aide au financement du budget général aura bien plus d’effets positifs lorsque les systèmes de gestion des finances publiques du pays receveur sont forts. Cela signifie que l’optimisation des systèmes monétaires devrait être en place, de même que des répartitions de ressources réactives aux priorités, un système de rapports financiers précis et complet, et un examen et une gouvernance efficaces.
L’aide au financement du budget général peut être engagée sur une base pluriannuelle afin de permettre au gouvernement receveur d’intégrer pleinement les ressources d’aide dans ses planifications à moyen terme et son processus de budgétisation. Toutefois, le système de gestion des finances publiques du pays receveur doit être capable d’opérer au-delà des limites d’un système annualisé strict. De nombreux pays ont besoin que leurs autorisations de dépenses soient renouvelées tous les ans, même pour les projets d’investissement. Un suivi régulier des dépenses tout au long de l’année, associé à des rapports d’activité matériels, est un bon moyen de rendre compte de la gestion. Cela peut être mis en œuvre grâce à des rapports financiers annuels destinés à informer un vaste public, dont les donateurs, des citoyens et d’autres parties prenantes, sur les performances budgétaires.
La prévision des recettes est une part importante du processus de budgétisation, bien que son efficacité ne soit pas toujours prouvée (FMI, 2005b). Les recettes provenant des ressources naturelles et le financement de la lutte contre les changements climatiques, en particulier la gestion des catastrophes, sont particulièrement volatiles. Les recettes provenant des ressources naturelles, en particulier de l’exploitation minière, dépendent souvent des tarifs internationaux, alors que le financement lié aux catastrophes dépend de donateurs. Des systèmes doivent être mis en place pour rendre ces recettes moins volatiles afin que la prévision des recettes soit plus fiable.
[bookmark: _Toc452133139][bookmark: _Toc480286760]4.3 Orientations pour accroître les recettes grâce aux investissements relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Une meilleure répartition du budget en faveur de la résistance durable de l’environnement, des ressources naturelles et du climat à travers les secteurs peut accroître la croissance économique (ou éviter une chute de la croissance) qui, avec une bonne gestion des finances publiques, mènera à l’augmentation des recettes du gouvernement. Par exemple, des investissements directs pour la préservation des sols et de l’eau augmenteront la productivité agricole, les salaires et les profits et devraient donc générer plus de recettes pour le gouvernement. Permettre aux investissements d’améliorer la gouvernance de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles peut aussi augmenter de façon significative les recettes du gouvernement.
L’environnement et les ressources naturelles telles que les ressources minérales, les pêcheries et les forêts génèrent des bénéfices économiques qui réalisent des contributions directes et indirectes aux recettes du gouvernement. Une utilisation durable de l’environnement et des ressources naturelles maintient le flux des bénéfices économiques et des systèmes économiques, ce qui garantit un apport de revenus au gouvernement. Une utilisation non durable fait baisser ces bénéfices et apports de revenus puisqu’ils conduisent à la dégradation de l’environnement et des ressources naturelles, au déclin du rendement et à des écosystèmes non viables.
En revanche, des recettes faibles provenant de l’environnement et des ressources naturelles peuvent créer un cercle vicieux, menant à d’autres dépenses faibles, ce qui réduit donc d’autant plus les recettes. Faute de recettes élevées, les gouvernements verront les ressources naturelles comme un gouffre budgétaire, et freineront les incitations pour investir dans leur gestion et leur préservation.
 (
Encadré 4.1 : Réduire les incitations à l’investissement à cause des faibles recettes générées par les ressources naturelles
Le lien entre recettes et dépenses se voit de façon nette dans les forêts d’Afrique. Elles génèrent des recettes très faibles, moins d’un dollar par hectare, en comparaison avec celles de l’Asie et de l’Amérique du Sud, 5 dollars US par hectare en moyenne. De plus, les recettes des forêts d’Afrique ont baissé entre 2001 et 2005, alors qu’elles ont augmenté en Asie et en Amérique du Sud. Enfin, la majeure partie des recettes de ces forêts d’Afrique a été collectée dans trois pays seulement. Par conséquent, les dépenses en faveur des forêts d’Afrique sont bien plus faibles que la moyenne des dépenses par hectare en Asie.
Source : Indufor, 2013
)
Le Ministère des finances pourrait collecter beaucoup plus de recettes en améliorant ses capacités et ses procédures de collecte des recettes axée sur l’environnement et les ressources naturelles (voir les rapports de l’African Progress Panel de 2013 (sur l’équité et les industries extractives en Afrique) et de 2014 (sur l’agriculture, la pêche et les capitaux) qui mettent l’accent sur les milliards de pertes de recettes annuelles).
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Des analyses économiques rationnelles et objectives et des examens des dépenses publiques peuvent être nécessaires pour convaincre le Ministère des finances qu’il existe des possibilités d’améliorer la collecte des recettes générées par l’environnement et les ressources naturelles.
Des équipes de réflexion et un partenaire de développement peuvent préparer et utiliser des examens de potentiel et de possibilités de revenus pour leurs actions sur l’amélioration de la collecte au sein des systèmes existants et aussi pour une réforme plus exhaustive de la gouvernance et de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles. Des conseils sur les bonnes pratiques de collecte des recettes comme les taux de redevance appropriés, d’autres réformes budgétaires environnementales, des exemples de fonds pour l’environnement et les ressources naturelles peuvent être nécessaires (voir plus loin dans ce Chapitre).
Les gouvernements peuvent mettre en place un système d’imposition des ressources naturelles efficace qui fournit des incitations à appliquer pour une extraction durable, une collecte des impôts efficace et un dispositif de suivi. Pour ce faire, il existe toute une gamme d’instruments différents, y compris :
· des impôts au niveau de l’extraction (reliés soit aux unités physiques en volume, soit aux unités économiques en valeur) ;
· des impôts sur les profits ;
· des taxes sur les exportations ;
· une participation de l’État à l’industrie (comme une appropriation partielle de l’État) ; et
· des ventes aux enchères de concessions ou de produits extraits.
Ces instruments sont souvent combinés (OCDE, 2012) puisqu’ils ont des avantages et inconvénients différents. Alors qu’en théorie, certains instruments sont meilleurs pour réduire les incitations à la surextraction, comme les impôts sur les volumes extraits, ils peuvent être coûteux à administrer car ils fournissent aussi des incitations en faveur de l’évasion fiscale ; des impôts moins sophistiqués sur des données dont la collecte est plus aisée peuvent être privilégiés, comme ceux sur les ventes à l’export et/ou le contrôle des profits.

Exemple d’imposition des ressources naturelles au Mozambique
Le Mozambique, qui a augmenté avec succès ses recettes provenant des ressources naturelles, les ramenant presque au niveau des dépenses publiques en matière d’environnement, est un exemple de réussite. Les recettes proviennent de l’exploitation minière, mais aussi de la pêche et de la chasse.
 (
Encadré 4.2 : Le Mozambique et la réussite de la collecte des recettes provenant des ressources naturelles
L’estimation du total des dépenses environnementales au Mozambique s’élève à 18 806,5 millions de Nouveaux Meticais (MZN) entre 2007 et 2010, soit une moyenne de 4,3 % du budget de l’État et 1,4 % du PIB.
En revanche, les recettes environnementales ont totalisé 1 048,8 millions de MZN entre 2008 et 2010, soit 0,4 % du budget de l’État et 0,1 % du PIB. Toutefois, inclure les 
recettes de l’imposition des ressources naturelles
 (dont la plus substantielle est le pétrole) augmenterait ce total à 11 546,7 millions de MZN (3,9 % du budget et 1,3 % du PIB).
La tendance est à la hausse dans la collecte des recettes provenant des ressources naturelles, avec une augmentation significative en 2010 lors de la mise en place d’amendes et de la taxe pour le fonds de développement des pêcheries. Mettre en place des taxes pour l’exploitation minière et doubler les autres taxes environnementales ont aussi contribué à cette augmentation. Par secteur, la pêche et la chasse ont contribué à la majeure partie du total des recettes depuis 2008 (46 %).
MICOA (Ministère de la coordination des affaires environnementales au Mozambique), 2012
)
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Mettre de côté une partie des revenus collectés pour la gestion durable des ressources naturelles reçoit des avis favorables et défavorables. De tels fonds affectés peuvent se justifier pour garantir qu’une proportion suffisante des impôts sur les ressources naturelles est dépensée pour la gestion et pour garantir que les avantages économiques qui proviennent de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles sont stables et de préférence en hausse.
Le Ministère des finances préfère habituellement ne pas réserver ou affecter des recettes dans un but particulier. Les gouvernements prennent des mesures incitatives pour améliorer la gestion de l’environnement et des ressources naturelles et pour augmenter les recettes provenant de l’environnement et des ressources naturelles seulement lorsque les modalités selon lesquelles cela peut aider à atteindre des objectifs de développement plus larges sont claires. Il est donc important de mettre en place et de gérer les fonds d’une manière qui contribue aux objectifs de développement prioritaires.
Cependant, une fois collectés, l’un des plus grands défis pour l’imposition des ressources naturelles est en fait de garantir qu’une quantité suffisante des recettes collectées est véritablement utilisée pour garantir la gestion durable des ressources environnementales et naturelles. De nombreux pays d’Afrique attaquent cette question à la fois pour la pêcherie et le secteur forestier en dédiant ou en affectant des fonds pour une gestion durable de l’environnement et des ressources naturelles.
Conseils pratiques pour que les fonds de la pêche encouragent une gestion de la pêche favorable aux pauvres
L’imposition de la pêche représente l’un des plus importants domaines d’imposition des ressources naturelles en Afrique, en particulier pour l’Afrique de l’Ouest comme le montre le Tableau ci-dessous.
L’une des principales sources de revenus se trouve dans les accords d’accès à la pêche signés avec l’Union européenne. Les accords de pêche bilatéraux avec l’Union européenne (UE) constituent une source de revenus importante et conjecturable pour beaucoup d’États côtiers africains (OCDE, 2008).
Ils se présentent sous la forme de protocoles de quatre à cinq ans grâce auxquels les pays africains sont dédommagés financièrement pour le droit des navires de l’UE de pêcher dans leur zone économique exclusive.
En raison d’inquiétudes relatives à la surexploitation des ressources de la pêche et à la concurrence inégale avec la pêche locale et artisanale, les Accords de partenariat de pêche durable (APPD) ont été instaurés en 2004 à la condition qu’une certaine partie des paiements de l’UE soit affectée au développement inclusif du secteur des pêcheries nationales des pays partenaires (CCE, 2001 ; Gascuel et alii, 2004).
Comme le montre la Figure 4.1, ces paiements (couleur orange) représentent une part significative des compensations annuelles par pays membres des APPD, dont environ 50 % du financement total pour le Cabo Verde, les Comores, Sao Tomé-et-Principe, le Libéria, Madagascar, les Seychelles et le Maroc, ce qui représente 30 millions d’euros sur les 180 millions d’euros des contributions totales de l’UE.
Lorsqu’ils sont investis dans le renforcement des capacités administratives et scientifiques, ces fonds contribuent à la gestion durable des stocks halieutiques des pays partenaires et du développement sain de leur secteur national des pêcheries.
Figure 4.1 : impôts sur la pêche et leur contribution à l’élaboration des politiques de pêche

L’Encadré 4.3 fournit un exemple relatif à l’Accord de partenariat dans le domaine de la pêche entre l’UE et la Mauritanie, où une partie de ces fonds sont utilisés pour la préservation et la gestion du Parc national du banc d’Arguin, un important habitat de reproduction pour de nombreuses espèces commercialisables du pays.
 (
Encadré 4.3 : L’Accord dans le domaine de la pêche entre la Mauritanie et l’Union européenne attribue des revenus pour une gestion
 
de la pêche durable et favorable aux pauvres
L’Accord de partenariat dans le domaine de la pêche (APP)
*
 signé pour la période 2006-2012 entre l’Union européenne et le Gouvernement de la Mauritanie marque un important précédent pour les accords bilatéraux dans le domaine de la pêche, mettant l’accent sur les nombreux bénéfices, pourtant souvent négligés, réalisés par les finances et l’environnement d’un pays grâce à la gestion durable de ses ressources naturelles.
Avec l’APP, 305 millions d’euros venant de l’Union européenne ont été transférés au gouvernement sur la période 2008-2012 pour les droits de pêche des navires européens dans la zone économique exclusive de la Mauritanie (soit 19 % des revenus budgétaires totaux de la Mauritanie).
Son caractère novateur repose sur une disposition qui prévoit que 20 % des paiements totaux sont mis de côté pour le développement et la gestion du secteur national des pêcheries, avec un million d’euros supplémentaire par an qui est transféré pour la préservation et la gestion du Parc national du banc d’Arguin. Ce Parc est le plus grand parc marin en Afrique, il est reconnu mondialement pour la richesse de sa biodiversité et de ses stocks halieutiques. Des scientifiques spécialistes de la conservation ont récemment insisté sur sa valeur écologique en regard de la surexploitation et du déclin des stocks halieutiques dans le reste du pays. Cet accord fonctionne comme un investissement qui prend en compte la véritable valeur économique du Parc, puisque ce dernier est gage d’une productivité élevée et donc de meilleurs flux de revenus futurs pour le secteur des pêcheries. De ce fait, non seulement l’accord a garanti des revenus considérables pour le Gouvernement de la Mauritanie, mais il a aussi et surtout fait de la conservation un contributeur clef pour les objectifs de finances publiques des décideurs.
Bien que cette disposition représente moins de 1 % des compensations financières totales de l’APP, elle montre l’exemple pour d’autres pays d’Afrique qui cheminent vers une gestion plus durable et lucrative de leurs ressources naturelles. Tout d’abord, des paiements de ce type ont besoin que des liens clairs entre les services écosystémiques et les bénéfices financiers impliqués soient établis et étayés par des données scientifiques solides. Dans ce cas, des données et des recherches étaient disponibles pour affirmer que les écosystèmes du Parc, désignés en tant que zone marine protégée, offrent des zones d’alevinage et de reproduction pour des espèces exploitées par l’Europe. Deuxièmement, il s’agissait d’aligner la bonne conception des objectifs du Parc en matière de stratégie et de gestion avec les objectifs de l’APP, insufflant confiance et légitimité aux paiements. Troisièmement, cette initiative a été le résultat d’un effort solide et coordonné de lobby par des ONG locales pour la conservation qui ont finalement réussi à impliquer le gouvernement, par l’intermédiaire du Ministère de la pêche, et l’Union européenne, par l’intermédiaire des relations internationales du Directeur de la politique commune de la pêche. Ce dernier s’est fait le défenseur de cette idée, jouant un rôle de catalyseur dans sa réalisation. En outre, le Parc a agi en tant qu’institution organisée et fiable, dont les qualités sont visibles dans ses plans de gestion sur cinq ans, ses rapports annuels sur l’utilisation des fonds et ses liens avec le Ministère de l’environnement. Le mécanisme de transfert était aussi clair, facilité par le Trésor national et mis en place par la loi de finances de 2007. Enfin, l’accord a contribué à la création d’un fonds d’affectation spéciale financé à la fois par le gouvernement et des donateurs internationaux au-delà de l’UE, attirant des revenus supplémentaires pour garantir la préservation du Parc malgré la volatilité des paiements budgétaires.
Source : (Binet et alii, 2013)
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Conseils pratiques pour des fonds forestiers au profit d’une foresterie durable et favorable aux pauvres
Au cours de ces dix dernières années, le nombre de fonds forestiers nationaux (FFN) a considérablement augmenté dans le monde, l’Afrique compte 47 % d’entre eux (FAO, 2015).
Tableau 4.1 : Fonds forestiers en Afrique
	Pays
	Nom du fonds
	Description

	Afrique du Sud
	National Forest Recreation and Access Fund
	Fonds spécialisé et pratiquement indépendant consacré aux loisirs, à l’éducation, à la culture et à l’épanouissement spirituel ; il est bien connu pour sa participation publique et ses dispositions relatives à la transparence.

	Botswana
	Forest Conservation of Botswana et le Botswana Environment Fund
	Les revenus perçus sont utilisés pour la foresterie communautaire, le boisement et le reboisement, et la planification de la gestion.

	Burkina Faso
	Fonds forestier


Fonds d’intervention pour l’environnement
	Gère les dons et autres recettes pour les consacrer à des projets liés à la forêt, à la faune et à la pêche.

Reçoit des revenus de deux donateurs bilatéraux et des revenus anticipés du gouvernement. Soutient des projets communautaires en faveur de l’environnement, de la gestion des ressources naturelles et de l’adaptation aux changements climatiques.

	Cameroun
	Fonds spécial de développement forestier
	Recevait de l’argent de sources multiples ; semble actuellement bénéficier de l’argent d’une affectation budgétaire annuelle à consacrer à des objectifs liés à la forêt.

	Côte d’Ivoire
	Fonds de développement forestier
	Utilisations suggérées des recettes : conservation durable des parcs nationaux et des réserves ; reconstitution ; inventaire et gestion durable des forêts et de la faune ; suivi des ressources forestières ; activités d’évaluation ; et amélioration de la gestion durable des forêts.

	Gabon
	Fonds forestier national
	Opérationnel depuis 2012. Les revenus du Fonds sont utilisés pour soutenir la gestion générale de la foresterie, la promotion de marchés, la recherche, la sensibilisation du public, les pépinières, la participation publique aux activités de politiques forestières du gouvernement, la foresterie communautaire, la planification de la gestion du boisement et du reboisement, la mise en œuvre de projets liés aux forêts, la promotion de la production de services environnementaux, la promotion des entreprises du secteur forestier et le développement économique des communautés forestières.

	Gambie
	National Forestry Fund
	Reçoit de l’argent de sources multiples (vente de produits forestiers, parcs forestiers, foresterie communautaire, taxes et redevances forestières, projets financés par le fonds, revenus généraux et dotations) pour soutenir la protection, le développement et l’utilisation durable des forêts, et la promotion de la foresterie communautaire.

	Guinée
	Fonds forestier
	Fonds de développement forestier général alimenté par plusieurs sources de recettes issues de la forêt, y compris les produits provenant de l’exploitation des forêts de l’État, les taxes et redevances issues de l’application des réglementations forestières, les amendes et pénalités, la vente d’articles confisqués, les bénéfices nets d’une entreprise de traitement du bois, et les prêts et dons d’organisations étatiques et internationales.

	Guinée-Bissau
	National Forest Fund
	Gestion et développement des forêts. Plusieurs sources de revenus liées aux forêts (taxes, amendes, vente des produits forestiers).

	Kenya
	Forest Management and Conservation Fund
	Recettes utilisées pour la gestion des terres publiques (y compris les achats de terres), la recherche, les pépinières, la participation publique aux activités relatives à la politique forestière du Gouvernement, la foresterie privée, la foresterie communautaire, la planification de la gestion du boisement et du reboisement, et la mise en œuvre de projets liés aux forêts.

	Lesotho
	Forest Fund
	Reçoit toutes les taxes prélevées dans le cadre du Forest Act, qui peuvent être consacrées à la gestion forestière et à la recherche, y compris à l’assistance à la foresterie communautaire et privée.

	Madagascar
	Fonds forestier national
	Compte spécial avec une gestion privée et dirigé par un conseil de gestion composé de représentants de l’État et des gouvernements locaux, des organisations non gouvernementales, et des exploitants.

	Malawi
	Forest Development Management Fund
	Reçoit des revenus de sources multiples, consacrés à la gestion des forêts et axé sur les communautés locales.

	Mali
	Fonds d’aménagement et de protection des forêts
	Reçoit des revenus utilisés pour la lutte contre les incendies, le boisement et le reboisement, et la mise en œuvre de projets liés aux forêts.

	
	Fonds d’aménagement et de protection de la faune
	Axé sur la conservation, le développement et la protection des ressources des forêts et de la faune. Le Fonds forestier national précédent a été dissous en 1993 en raison des conditions imposées par la Banque mondiale et le FMI ainsi que d’autres difficultés ; en 2009, deux nouveaux fonds ont été créés. Des discussions sont en cours depuis 2007 pour créer le Fonds du carbone malien.

	Mauritanie
	Fonds national de développement forestier
	Reçoit des revenus issus des taxes et redevances, consacrés au reboisement et à la protection des forêts.

	Maroc
	Moroccan National Forest Fund
	Capitalisé par des quotes-parts issues de plusieurs taxes. Mobilise des fonds pour le boisement et le reboisement des terres publiques, collectives et privées, indemnise la perte des droits d’utilisation pour les usagers locaux des terres, et les activités de recherches forestières.

	Mozambique
	Forest and Wildlife Development Fund
	Reçoit des revenus de plusieurs sources et les utilise pour financer la lutte contre les maladies et les insectes, la lutte contre les incendies, les pépinières, la foresterie privée, la foresterie communautaire, le boisement et le reboisement, et le développement économique de communautés forestières.

	Niger
	Fonds d’aménagement forestier
	Utilisé pour soutenir l’administration générale des forêts, la sensibilisation publique, les pépinières, la foresterie communautaire, le boisement et le reboisement, la mise en œuvre de projets liés à la forêt, et la promotion de la transformation de produits forestiers.

	
	Fonds villageois de développement
	

	
	Fonds au contrôle forestier
	

	Ouganda
	National Tree Fund (Programme communautaire de plantation d’arbres)
	Établi en 2003. Ce fonds reçoit de l’argent pour le développement de pépinières, la gestion de terres publiques, la foresterie privée, la foresterie communautaire, le boisement et le reboisement, et le développement économique de communautés forestières.

	République du Congo
	Fonds d’aménagement et des ressources naturelles
	Reçoit des revenus de sources multiples. Ils sont consacrés au financement de projets pour la foresterie, la faune et l’aquaculture, pour la gestion forestière en général, la recherche, le boisement et le reboisement, la planification de la gestion, la mise en œuvre de projets liés aux forêts et la promotion de la fabrication de produits forestiers.

	République-Unie de Tanzanie
	Tanzania Forest Fund
	Fonds fiduciaire public pour la conservation, opérationnel depuis 2011. Il a été établi comme un mécanisme pour fournir un appui financier durable, fiable et à long terme pour la conservation et la gestion durable des forêts.

	République-Unie de Tanzanie (Zanzibar)
	Forestry Development Fund
	Les revenus émanant de diverses sources sont utilisés pour une large gamme de projets forestiers ; l’établissement du fonds requiert l’approbation du Ministère des finances.

	Rwanda
	National Climate and Environment Fund of Rwanda (fonds principalement axé sur l’environnement avec un portefeuille forestier important)
	Établi en 2012 par la loi n° 16/2012 en tant que mécanisme financier intersectoriel. Son objectif ultime est de mobiliser des ressources de différentes sources afin de se développer pour répondre aux besoins croissants du pays en termes de gestion environnementale. La gestion durable des forêts est soutenue dans le cadre du volet 1 : « conservation et gestion durable des ressources naturelles ».

	Sénégal
	Fonds forestier national
	Reçoit des revenus issus de la vente de produits forestiers de forêts gouvernementales et d’autres sources, qui sont consacrés à la protection et à la conservation de la foresterie, des ressources fauniques et halieutiques, au reboisement et à la restauration des terres déboisées en danger d’érosion.

	Sierra Leone
	Reforestation Fund
	Les revenus sont consacrés à la lutte contre les incendies, aux pépinières, à la foresterie privée, à la foresterie communautaire, au boisement et au reboisement, et à la mise en œuvre de projets liés à la forêt.

	Soudan
	National Reservation Fund
	Soutient la planification de la gestion et la mise en œuvre de projets liés aux forêts.

	
	National Environment Fund
	Soutient la fourniture de services environnementaux.

	
	Shelterbelt Fund
	Soutient la foresterie communautaire et le boisement et le reboisement.

	Tunisie
	Fonds pour le développement sylvo-pastoral
	Soutient les efforts privés et collectifs visant à améliorer les forêts et les pâturages en dehors du domaine forestier de l’État.

	Zambie
	Forest Revenue Fund
	Reçoit des revenus issus de permis, de taxes et de concessions.

	
	Fonds de développement forestier
	Promeut l’industrie de transformation du bois et les programmes de boisement et de reboisement du secteur forestier.

	
	Fund for Joint Forest Management
	Soutient les efforts de gestion locale des forêts.


Source : Adapté de la FAO (2015). Le tableau comprend tous les FFN qui ont été mis en place ou dont la création été prévue en septembre 2014
Malgré le potentiel prometteur des FFN pour le financement de la préservation et de la gestion durable des forêts, aussi bien que pour le soutien de la réduction de la pauvreté et d’autres priorités nationales, un grand nombre d’entre eux fait face à de graves difficultés de financement et de fonctionnement. Beaucoup sont incapables de réaliser leurs objectifs et dans une moindre mesure, certains ont complètement arrêté leurs activités. C’est en partie le résultat d’une connaissance insuffisante des bonnes pratiques collectées et diffusées au niveau mondial, et aussi du fait que les FFN ont des formes et des portées très différentes, ce qui rend le repérage d’un exemple « type » difficile. Néanmoins, la FAO a des recommandations importantes pour les praticiens et les décideurs intéressés.
Lors de la mise en place d’un FFN, l’expérience montre que le statut légal joue un rôle essentiel pour la puissance et la pérennité du fonds. Ceux qui sont établis avec un statut plus élevé, comme un décret présidentiel dans le cas de la République-Unie de Tanzanie, sont plus performants que ceux qui sont établis dans le cadre d’ordres administratifs d’un ministère ou d’autres agences comme en Gambie et en Ouganda. Le faible statut légal du fonds de ce dernier pays a causé des difficultés dans la collecte des paiements requis de la part d’autres agences extérieures au secteur forestier.
En ce qui concerne la conception du fonds, aligner un FFN avec les initiatives nationales relatives à la foresterie et à l’environnement a été identifié comme un facteur de réussite et son absence, dans le cas de la Gambie et du Nigeria entre autres, les a conduits à des problèmes de capitalisation. En revanche, la conception intégratrice du Rwanda’s National Climate and Environment Fund (FONERWA), établi en 2012, a intégré le fonds forestier existant dans ses activités, en plus de mener une évaluation systématique des besoins financiers des politiques et des secteurs concernés. Ces deux étapes étaient stratégiques pour légitimer une large gamme d’opportunités à la fois pour la capitalisation et l’utilisation du fonds.
En ce qui concerne la capitalisation, les expériences de la Gambie, de l’Ouganda et de la Tanzanie mettent l’accent sur le rôle majeur de la diversification des portefeuilles. Les FFN de ces pays montrent une croissance du capital faible à modérée, principalement car ils dépendent d’une unique source de fonds, notamment des revenus des produits forestiers où une large part du marché est informelle et échappe donc à la fiscalité. Dans le monde, les FFN fructueuses ont étendu leurs portefeuilles au-delà du secteur public jusqu’au secteur privé, avec des fonds de donateurs et des fonds liés à des initiatives internationales.
Une autre caractéristique importante de la conception est la structure et la composition des organes directeur et administratif d’un FFN. Dans le cas du FONERWA au Rwanda, le Comité de gestion du Fonds a une gamme concise de responsabilités définies, ce qui assure une direction du fonds efficiente et efficace. Sa gestion implique à la fois le secteur public et privé ; l’Office rwandais de gestion de l’environnement est responsable de l’acheminement des fonds publics, la banque de développement du Rwanda achemine les fonds du secteur privé. Le Tanzania Forest Fund est l’un des rares FFN avec des critères clairs pour l’acceptation des propositions et le décaissement des fonds, instillant efficacité et légitimité à la manière dont le fonds est utilisé.
Enfin, pour améliorer la transparence et la responsabilité, le Uganda National Tree Fund met en place un conseil responsable de la surveillance du fonds, tandis que l’Afrique du Sud, le Nigeria et la République-Unie de Tanzanie ont déjà pris des dispositions pour un suivi et une surveillance extérieurs sous forme de registres, de rapports et de procédures de vérification.
Conseils pratiques pour que les fonds des ressources naturelles encouragent une gestion durable favorable aux pauvres
Les conseils suivants sont recommandés pour les fonds forestiers, mais leurs principes peuvent aussi s’appliquer à d’autres fonds tels que des fonds pour la biodiversité ou des fonds verts :
Structure et gestion de la gouvernance du fonds :
· Établir le fonds au titre d’un statut élevé, comme des actes législatifs ou des décrets présidentiels.
· Établir un fonds d’affectation spéciale ou une fondation pour permettre l’autonomie.
· Suivre une conception inclusive afin de pouvoir intéresser une large gamme de parties prenantes.
· Définir clairement les objectifs.
· Se montrer flexible et novateur, doté des compétences techniques et financières adéquates.
· Améliorer la conscience et la coordination aux plus hauts niveaux du gouvernement afin de garantir la cohésion des initiatives nationales relatives à la foresterie.
· Intégrer le mandat du FFN dans les politiques nationales relatives aux forêts et à l’environnement.
· Assurer la promotion par les dirigeants politiques.
· Garantir des régimes fonciers et des droits de propriété clairs et fiables.
Capitalisation du fonds :
· Prouver les liens entre le FFN et les priorités nationales telles que la réduction de la pauvreté.
· Aligner la politique nationale et les cadres institutionnels avec les critères requis des mécanismes de financement internationaux.
· Favoriser les investissements du secteur privé, par exemple grâce à des lois fiscales avantageuses et des dispositifs de Responsabilité sociale des entreprises.
· Réduire la dépendance aux revenus forestiers (impôts et taxes) et exploiter de nouvelles sources de revenus, comme des taxes compensatoires et des dispositifs de paiement des services écosystémiques.
· Renforcer la collaboration intersectorielle, le soutien et le financement du gouvernement pour légitimer le fonds.
· Améliorer la coordination au sein des organisations publiques privées, et à but non lucratif.
Utilisation du fonds :
· Être clair sur des zones cibles précises et une gamme équitable de bénéficiaires, en élargissant le soutien au-delà des agences gouvernementales pour les forêts.
· Au début, garder les options de financement ouvertes et laisser la demande façonner les priorités.
· Rendre les procédures administratives efficaces et simples, en gardant les frais de fonctionnement bas.
· Garantir la disponibilité de l’appui technique.
· Mieux sensibiliser le public au FFN et à son rôle.
· Entrer en contact avec les communautés locales.
· Mettre en relation les incitations et les décaissements de fonds avec les besoins des investisseurs.

Surveillance :
· Garantir une large représentation d’organismes non gouvernementaux dans la gestion des fonds et ses prises de décisions afin d’améliorer la légitimité le soutien et la synergie.
· Maintenir des systèmes de comptabilité, de suivi et d’évaluation solides, par exemple en désignant des organes spécialisés.
· Évaluer et surveiller de façon indépendante.
· Augmenter les capacités financières et de gouvernance du personnel.
· Améliorer l’accès public à l’information sur les FFN.
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Alors que les ressources naturelles et les activités dangereuses pour l’environnement devraient être taxées, elles sont en pratique souvent subventionnées, en général pour des raisons économiques et politiques. Par exemple, dans beaucoup de pays d’Afrique, l’eau et l’énergie utilisées pour l’électricité et les combustibles sont subventionnées, de même que l’utilisation d’engrais et de pesticides chimiques, ces derniers afin de soutenir la sécurité alimentaire.
Ces subventions peuvent être distribuées lors de la production par l’intermédiaire d’un soutien aux entreprises publiques en déficit et à d’autres organismes parapublics dans le domaine de l’énergie, de l’agriculture et des transports, et ce sont essentiellement des soutiens commerciaux finaux pour empêcher l’insolvabilité.
Il peut aussi y avoir des subventions à la consommation. Ces dernières sont souvent justifiées comme étant favorables aux pauvres, mais ce n’est pas toujours le cas ; en outre, réduire les recettes mène aussi à un sous-investissement pour la production et l’approvisionnement (FMI, 2013). En général, les subventions à la consommation devraient être payées aux consommateurs plutôt qu’aux fournisseurs. Voici nos conseils pour la réforme des subventions :
Comprendre le contexte pour la réforme : cela comprend le contexte socioculturel sous-jacent (par exemple, l’idée que l’eau est un bien « gratuit ») ainsi que des facteurs à court terme comme une crise fiscale, une série de catastrophes écologiques ou une nouvelle direction politique, qui peuvent toutes encourager la réforme.
Utiliser les revenus comme des dédommagements : des dédommagements aux industries ou aux consommateurs touchés peuvent être importants pour l’acceptation politique, mais cela peut aussi créer des contreparties en réduisant les bénéfices environnementaux et fiscaux d’une réforme.
Promouvoir le dialogue et l’information : c’est important afin de mettre un terme aux intérêts personnels et de prouver les bénéfices des réformes au sens large. La recherche s’intéresse de plus en plus à la nature régressive des subventions.
Collecter des preuves des effets distributifs des subventions basées sur les prix : de nombreux indices suggèrent qu’elles bénéficient principalement aux riches. Pour l’énergie et l’eau, les plus pauvres n’ont pas accès à ces services, les subventions ne leur bénéficient donc pas et sont en général régressives. Le graphique ci-après indique quels sont les bénéficiaires des subventions à l’eau et aux combustibles au Malawi. Au Kenya, des études montrent que si les tarifs actuels (0,58 dollar US) sont augmentés pour atteindre le niveau de recouvrement des coûts à 0,99 dollar US, la grande majorité des ménages kényans aurait les moyens de payer le niveau basique de subsistance de 4 m3/mois puisque la facture mensuelle pour l’eau s’élèverait à 4 dollars US. Étant donné que 70 % des ménages qui ont un accès à l’eau courante font partie du quintil supérieur de la répartition du revenu, un tarif en deçà du recouvrement des coûts est considéré régressif. De même au Malawi, on considère qu’un tarif de recouvrement des coûts de l’eau de 4 dollars US par mois est abordable pour 70 % de la population du Malawi, d’autant plus pour la minorité ayant accès à l’eau courante (Bayliss, 2013).
Cibler les subventions de façon à atteindre les pauvres : les subventions devraient être correctement ciblées et payées par l’intermédiaire des budgets de protection sociale directement aux ménages pauvres. La clarté de l’objectif des subventions devrait être une étape primordiale de l’établissement du budget : il est souhaitable que la classification des subventions soit appropriée et les paiements du budget devraient être réalisés lorsqu’ils sont très susceptibles d’atteindre leurs objectifs. Cette approche a fait ses preuves lors de la réforme des subventions à l’énergie au Kenya, comme le montre l’Encadré ci-après.
Figure 4.2 : Qui bénéficie des subventions au Mozambique ?
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Source : Banque mondiale, 2010
Prouver que les subventions sapent la qualité et la croissance des services : en 2011, un mètre cube d’eau en Afrique coûtait environ 0,67 dollar US, soit les deux tiers du seuil de recouvrement des coûts dans de nombreux pays africains. Les tarifs sont déjà relativement hauts dans les normes des pays en développement, mais ils ne couvrent toujours que les coûts de fonctionnement, qui peuvent s’élever à 0,60 dollar US par mètre cube en Afrique, à cause d’un choix inadéquat des technologies, d’une faible densité de population dans les zones rurales, de primes de risque nationales, et du coût élevé des intrants. Cela signifie que les compagnies de distribution de l’eau prélèvent moins de 40 % des revenus dont elles ont besoin pour fonctionner, infligeant une charge économique de 0,9 % du PIB dans le pire des cas. Lorsque les coûts ne sont pas couverts par l’État, les compagnies de distribution n’ont pas les finances nécessaires pour maintenir les services et améliorer le taux de couverture (BAD, 2011).
Cibler les revenus élevés en matière d’énergie et d’eau qui ne sont pas collectés, mais qui se perdent par des relations illicites ou des fuites physiques. Cette « eau non génératrice de revenus » comme on l’appelle peut représenter jusqu’à 30 % de la consommation d’eau dans certains pays africains. Il n’est peut-être pas possible de monétiser entièrement l’eau non génératrice de revenus, mais si sa part peut être réduite, il devrait être possible de diminuer les coûts de fonctionnement et d’augmenter le rendement, et donc permettre une meilleure gestion des ressources naturelles.
Conseils pratiques pour la réforme des subventions
Constituer des coalitions pour la réforme des subventions : constituer des coalitions au cours de la conception de la réforme des subventions implique l’évaluation des coûts/avantages, des gagnants et des perdants des réformes budgétaires et la gestion de la perception pour s’assurer que les perdants sont indemnisés (souvent en utilisant les recettes des mesures budgétaires elles-mêmes) ; ou que le public comprend clairement que les pertes éventuelles sont équitables :
· Les acteurs clefs impliqués dans le processus de réforme comptent parmi eux les hommes politiques, la bureaucratie gouvernementale, les secteurs privés concernés et les consommateurs courants, en particulier les ménages pauvres. Au sein de ces groupes, il existe d’autres subdivisions comme les différents ministères du gouvernement ou différents groupements dans le secteur privé.
· Les pauvres sont généralement bénéficiaires lorsqu’il existe un engagement clair pour utiliser les recettes des réformes budgétaires environnementales en vue de favoriser ou d’indemniser les ménages pauvres. Cela a particulièrement été le cas lors des changements de prix des combustibles fossiles, où les ménages pauvres sont considérés comme un groupe de pression politique déterminant pour la réussite de la réforme.
· Les partenaires de développement peuvent avoir un rôle à jouer pour soutenir l’élaboration de la base factuelle de la réforme. Toutefois, les partenaires de développement doivent aussi veiller à ne pas être perçus comme des intervenants trop importants dans un processus politique national contesté. Cela peut être contre-productif si le public comprend que les réformes sont « appuyées » par des agences extérieures.
 (
Encadré 4.4 : La réussite des réformes des subventions à l’énergie au Kenya
Au Kenya, les efforts des réformes ont conduit à une nouvelle politique énergétique en 2004 avec une hausse des tarifs de l’électricité en 2005 pour refléter les coûts marginaux à long terme, l’introduction d’un mécanisme automatisé de transfert pour ajuster les tarifs aux modifications des coûts des combustibles, et la remise en place de la Commission de régulation de l’électricité en tant que régulateur indépendant.
Cela a conduit à d’importantes améliorations dans le secteur de l’électricité. La production d’électricité a augmenté de façon continue, les pertes de distribution ont baissé, et le nombre de consommateurs reliés au réseau électrique a augmenté substantiellement. Après les hausses des tarifs, l’augmentation annuelle moyenne de l’alimentation électrique au Kenya était de plus de 5 %. Les pertes en ligne, qui s’élevaient à 18 % en 2005, ne représentent plus que 16 % en 2011 et les taux de collecte sont passés de 85 % du total des factures d’électricité en 2005 à 99 % en 2011. En tout, l’accès à l’électricité a progressé de près de 140 % entre 2005 et 2011.
Ce processus politique a été réalisé grâce à la consultation avec les syndicats qui ont fait face aux pertes d’emplois, grâce aux engagements pour que les augmentations de recettes soient utilisées pour améliorer l’accès à l’électricité pour les ménages les plus pauvres, et grâce à un régulateur indépendant afin de créer un processus plus transparent.
FMI, 2013
)
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La prévision des recettes est essentielle à la gestion budgétaire. Toute fiscalité nationale est volatile à un niveau qui dépend du cycle économique national. Cependant, les recettes provenant des ressources naturelles et l’aide pour les catastrophes liées au climat sont aussi en lien avec des facteurs internationaux. Les recettes provenant des ressources naturelles, en particulier les redevances de l’exploitation minière, dépendent souvent des fluctuations des tarifs internationaux, alors que le financement lié aux catastrophes est vulnérable au changement des priorités politiques des donateurs et à l’opinion publique internationale.
Réduire la volatilité des revenus provenant des ressources naturelles grâce à une gestion budgétaire efficace : les industries du pétrole, du gaz et des ressources minérales, la foresterie, les pêcheries et le tourisme dépendant des ressources naturelles peuvent être des sources importantes de recettes du gouvernement. La maximisation et la prévision de ces recettes représentent un défi en raison des fluctuations des prix internationaux, liés aux variations mondiales de l’offre et de la demande. Les pays africains peuvent gérer leurs recettes de façon plus efficace grâce à l’efficacité de la collecte des impôts, la transparence et la réduction de la corruption, ainsi qu’à une utilisation prudente des recettes à différents niveaux du gouvernement et sur des périodes de temps différentes (utilisation présente ou économies pour le futur, sous forme de fonds).
Mettre en place des fonds efficaces pour les ressources minérales afin de réduire la volatilité des prix : pour s’attaquer à la volatilité des prix du pétrole, du gaz et des ressources minérales aussi bien que pour assurer la stabilité macroéconomique, de nombreux pays tentent l’expérience des fonds souverains et associés. L’Angola, le Gabon, le Ghana, la Mauritanie, le Mozambique, le Nigéria et la Tanzanie détiennent certaines formes de fonds pour le pétrole et le gaz. Ces derniers ont d’importantes conséquences à la fois pour la pauvreté et pour l’exploitation minière. Dans certains cas, comme en Angola et au Gabon, ces fonds ont été mis en place après le pic de production. Par conséquent, avec la production en baisse et la chute des prix du pétrole, ces fonds ne représentent qu’une faible part du PIB. Toutefois, ils peuvent garder une importance en termes de valeur absolue avec plus d’un milliard de dollars US de capitalisation totale pour le Nigéria et l’Angola. De nouveaux producteurs, comme la Tanzanie, mettent également cette approche à l’essai, mais il reste à voir si ces fonds permettront d’éviter un cycle en dent de scie et d’améliorer la gestion budgétaire (Whitehead, 2012 et Olsen, 2015).
Stabiliser les contributions des donateurs pour les catastrophes liées aux changements climatiques en Afrique : les financements des donateurs pour la gestion des catastrophes, souvent liés aux changements climatiques, sont notoirement inconstants. Les pays les moins avancés ont reçu une part relative plus faible que les autres pays, en particulier en Afrique, et les fonds sont presque tous consacrés à des activités effectuées après les catastrophes plutôt qu’à la prévention des catastrophes. Le financement de l’aide pour les catastrophes climatiques en Afrique demeure extrêmement inconsistant et peu de fonds sont attribués à l’Afrique. Par exemple, les fonds disponibles pour les pays africains victimes de la sécheresse ont été très limités. Le Niger, l’Érythrée, le Zimbabwe, le Kenya et le Malawi ont compté 105 millions de personnes victimes de la sécheresse au cours de ces dix dernières années, mais le financement combiné pour la réduction de leurs risques de catastrophe était de 116,5 millions de dollars US, ce qui équivaut à la somme totale reçue par le Honduras à lui seul. (Kellett et Carvani, 2013)
Améliorer le financement des donateurs pour la réduction des risques de catastrophe : le financement lié aux catastrophes tend à favoriser les interventions en cas de catastrophe. En 20 ans, 13 des 23 pays à faible revenu ont chacun reçu moins de 10 millions de dollars US pour la réduction des risques de catastrophe. Ces mêmes pays ont reçu 5,6 milliards de dollars US pour les interventions en cas de catastrophe, soit 160 000 dollars US d’intervention pour chaque dollar US de réduction des risques de catastrophe. Au cours des vingt dernières années, 12 des 19 pays qui n’ont reçu que jusqu’à 2 dollars US par tête pour le financement de la réduction des risques de catastrophe sont des pays à faible revenu, et 10 de ces 12 pays sont des pays d’Afrique subsaharienne. (Kellett et Carvani, 2013).
Augmenter les dépenses pour la prévention des catastrophes : toujours lors des vingt dernières années, on estime que seulement 12 % des finances liées aux catastrophes étaient dépensés avant la catastrophe et 82 % étaient dépensés après la catastrophe pour des actions d’urgence, la reconstruction et le relèvement ; ce déséquilibre est d’autant plus présent dans les pays les plus pauvres (Kellett et Carvani, 2013). Afin de changer la donne et de mieux prévenir les catastrophes grandissantes et prévisibles liées aux changements climatiques, les organismes humanitaires mettent à l’essai des fonds pour les catastrophes qui permettent de dépenser de l’argent aussitôt que l’alerte à la catastrophe est donnée ; mais les résultats de cette nouvelle approche sont encore faibles (Coughlan de Perez et alii, 2014).


Figure 4.3 : Sécheresses en Afrique entre 1970 et 2004 
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[bookmark: _Toc480286765]4.8 Orientations pour gérer le financement des donateurs en vue de relever les défis relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
En plus de la mobilisation des ressources intérieures, nombre de pays africains reçoivent d’importants fonds provenant des flux d’aide internationale. Ces flux sont liés à plus d’un titre à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques. L’environnement, les ressources naturelles et les changements climatiques demeurent particulièrement dépendants de l’aide étrangère. Une partie de ces fonds, émanant en particulier des partenaires de développement multilatéraux et bilatéraux, peuvent venir en appoint au budget, bien qu’ils puissent être orientés vers des domaines autres que le budget, tandis qu’une autre partie est presque toujours investie dans d’autres secteurs, tels que les programmes et projets mis en œuvre par des ONG.
S’il est admis que les ressources naturelles, en particulier l’exploitation minière, sont essentielles aux budgets de bon nombre de pays africains, la gestion durable des ressources renouvelables, telles que les forêts, les pêches et la faune, ou le problème plus large des changements climatiques, ne bénéficie pas encore de la même attention. En conséquence, le financement de ces questions est en grande partie réservé aux fonds des partenaires de développement (Muchapondwa, 2014). Bien que le financement des bailleurs de fonds soit crucial pour combler les déficits financiers, il peut poser des défis qui lui sont propres. Les projets de donateurs peuvent être fragmentés avec des coûts de transaction élevés et une participation limitée à l’État. Cela peut également conduire à une situation où le financement complémentaire pour l’environnement est considéré comme une subvention de la fiscalité générale sur les dépenses liées à l’environnement et aux ressources naturelles, et ne fait donc pas l’unanimité ou fait l’objet d’une résistance du point de vue politique.
Le développement de l’appui sectoriel multidonateurs avec un fonds commun des bailleurs de fonds est l’une des façons de surmonter la fragmentation de l’aide. Ce type d’approche ne présente aucun risque, comme par exemple, la « substitution » par laquelle les fonds des donateurs remplacent les fonds publics, ce qui nuit aux chances de durabilité effective ou la politique des donateurs (plutôt que la politique publique) qui entraîne des dépenses et des pratiques dans le secteur qui bénéficie d’un appui.
Toutefois, l’appui sectoriel multidonateurs présente également des avantages majeurs, regroupés autour de cinq dimensions, comme indiqué ci-dessous (CE, 2011).
Tableau 4.2 : Dix avantages des approches sectorielles (classées)
	Politique 
	1) une vision sectorielle et un aperçu stratégique plus clair(e)s

	
	2) une mise en œuvre et une consolidation des réformes plus efficaces

	Finance 
	3) un lien plus étroit entre la planification et la finance

	
	4) une réduction des coûts de transaction 

	Coordination 
	5) une meilleure coordination entre les différentes parties prenantes

	
	6) une participation accrue de la société civile et du secteur privé

	Institutions et capacité
	7) un aperçu plus clair des rôles et responsabilités institutionnels

	
	8) un renforcement des capacités accéléré

	Suivi et responsabilisation
	9) un meilleur environnement d’information

	
	10) une meilleure gouvernance et responsabilisation de toutes les parties



[bookmark: _Toc452108991]Conseils pratiques pour des appuis sectoriels multidonateurs pour la prise en charge des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques
Bien que ces mécanismes communs de financement des donateurs ne soient pas exempts de difficulté bureaucratique dans des aspects tels que les règles de décaissement différentes, les exercices financiers différents et les exigences d’audit différentes, ils devraient permettre un meilleur accent sur les résultats et devraient contribuer à éviter les doubles emplois et la fragmentation.
Un arrangement de financement conjoint écrit et convenu entre les donateurs impliqués et l’État bénéficiaire permettrait probablement d’y parvenir de la meilleure des manières. Un chef de file des donateurs devrait être désigné, peut-être sur une base tournante, pour la durée de l’arrangement. Une institution publique principale serait également utile pour assurer la coordination et donner l’impulsion du côté de l’État en ce qui concerne les aspects politiques et techniques de l’environnement et des ressources naturelles.
Les orientations sur la création d’approches sectorielles en matière d’environnement, de ressources naturelles et de changements climatiques comprennent les éléments suivants (CE, 2011) :
En ce qui concerne l’État : mettre en place une politique et un budget sectoriels avec des institutions chefs de file et un plan de renforcement des capacités sous la direction de groupes de travail sectoriels. La force des approches sectorielles consiste à adopter une démarche plus coordonnée en matière de politiques publiques, assortie d’un ensemble clair d’objectifs et de cibles politiques pour améliorer les systèmes publics.
En ce qui concerne les donateurs : créer des groupes de travail sectoriels des donateurs et un code de conduite ou des principes de partenariat. Les donateurs peuvent être réticents à embrasser une vision plus coordonnée dans leurs rangs. Cela est particulièrement difficile dans un contexte d’austérité budgétaire où les budgets consacrés à l’aide sont sous pression et où les donateurs souhaitent accroître leur visibilité organisationnelle. Un ensemble de principes de partenariat convenu s’impose dès lors pour établir les règles du jeu.
En ce qui concerne l’État et les donateurs : convenir d’un cadre d’établissement de rapports et d’un examen conjoint du secteur au moyen d’indicateurs clairs axés sur les résultats, y compris des systèmes publics améliorés. Ceci est au cœur de l’approche sectorielle, de manière à ce que les donateurs et l’État se concentrent sur les questions de politique générale en amont pour améliorer les performances du secteur.
Conseils pratiques pour des approches sectorielles dans la prise en charge des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques
Définir avec précaution le terme « secteur ». Étant donné que l’environnement, les ressources naturelles et les changements climatiques sont des thèmes transversaux, il n’est pas facile de décider de la définition du secteur au sens large. Une définition trop étroite limiterait les possibilités, tandis qu’une définition trop large rendrait la coordination difficile. Il convient d’essayer de faire en sorte que les ministères impliqués soient ceux qui peuvent avoir une incidence positive sur les performances.
La différence entre le secteur (c’est-à-dire, l’arène politique ou fonctionnelle qui fait l’objet de l’effort) et les ministères (c’est-à-dire, les entités administratives et institutionnelles qui mettent en œuvre l’approche sectorielle) est souvent très vaguement comprise ou mal définie. La clarté est essentielle. Cela nécessite des structures organisationnelles claires et une classification administrative claire des coûts.
Gérer les risques fiduciaires : Pour toute activité de développement, le risque fiduciaire sera toujours omniprésent, souvent à un niveau élevé. Cela ne devrait pas empêcher une intervention, mais établit les limites et la conception du mode de fonctionnement de l’approche sectorielle. Les atténuations et les sauvegardes devraient suivre les trois principes des « lignes de défense »[footnoteRef:5] : [5:  https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/270485/assurance_frameworks_191212.pdf (en anglais)] 

· La première ligne réside dans les opérations d’exploitation et peut inclure les rapports financiers et de gestion, les informations sur les politiques, les données de performance et le contrôle du système (y compris le mode d’emploi).
· La deuxième ligne est associée à la supervision de l’activité de gestion et peut inclure les comités directeurs, les groupes de donateurs, les unités de contrôle, les plans d'amélioration pour les fonctionnaires, l’assistance technique et les agents de supervision dans la passation des marchés ou la gestion financière ou dans d’autres domaines à haut risque.
· La troisième ligne est un examen indépendant tel qu’un audit externe ou des évaluations distinctes menées par des examinateurs indépendants, des contrôles ponctuels et un audit interne.
Mettre l’accent tant sur les résultats à court terme que sur la capacité à moyen terme : Avec le soutien de tous les donateurs, l’accent sera mis sur les résultats à court terme, mais cela ne doit pas se faire au détriment des performances améliorées et soutenues à travers des capacités plus fortes. Le soutien à l’amélioration des mécanismes institutionnels, tels que les mécanismes de coordination, et non pas seulement aux capacités individuelles, est très important. Ceci est inclus en raison de la rotation élevée et des taux de postes non pourvus dans de nombreux ministères, services et organismes publics en Afrique.
Établir des références et définir les cibles : Les références sont essentielles pour la mesure des progrès. Il importe de définir des indicateurs bien étudiés, convenus et facilement compréhensibles et établir des objectifs ; et de garder le nombre d’indicateurs faible mais crédible et mesurable.
Renforcer les systèmes nationaux à moyen terme : L'approche sectorielle se concentre sur les systèmes nationaux et les renforce à moyen terme. Cela devrait porter sur quatre aspects essentiels du développement de systèmes :
· Solutions techniques (matériel et logiciel et processus opérationnels)
· Compétences professionnelles (capacité à exploiter les systèmes et à appliquer des normes de compétence)
· Normes éthiques (engagement démontrable et soutenu envers l’intégrité, l’honnêteté et la transparence dans les opérations)
· Mandats, fonctions et mécanismes institutionnels, tels que les mécanismes de coordination sectorielle.
Mettre les ressources en coordination, notamment au début : Le début d’une approche sectorielle est particulièrement intensif en termes de temps, d’énergie et de ressources pour coordonner les intervenants de l’État et les donateurs. Il devrait y avoir des économies éventuelles dans les coûts de transaction et des résultats améliorés, mais il faudra un certain temps pour que ces améliorations deviennent une réalité.
Veiller à ce que les donateurs soient engagés : L’approche sectorielle est un effort à moyen terme, qui implique des investissements significatifs dans la mise en place de systèmes dans le but de tirer des avantages ultérieurs. Pour y parvenir, le soutien des donateurs doit être cohérent et prévisible.
L’appui du Ghana aux ressources naturelles et à l’environnement illustre la manière dont une partie de ces recommandations ont été suivies.
 (
Encadré 4.5 : Exemple de l’appui du Ghana au secteur des ressources naturelles
Le Programme de gouvernance des ressources naturelles et de l’environnement du Ghana (NREG) a fourni un appui budgétaire sectoriel annuel pour un ensemble de politiques et de réformes dans les secteurs interconnectés de la foresterie et de la faune, des mines et de la protection de l’environnement. Il s’agissait d’un programme de quatre ans de 2008 à 2011 portant sur les problèmes de gouvernance en matière de ressources naturelles et d’environnement, dans le but général d’assurer une croissance économique durable, la réduction de la pauvreté, des revenus croissants et une amélioration de la protection de l’environnement.
Les cinq partenaires de développement participants et l’État ont visé les avantages directs ci-dessous au bout de cinq ans :
Gestion améliorée des recettes et des finances publiques en matière de foresterie et d’exploitation minière
Exploitation forestière illégale réduite
Conflits sociaux dans les communautés forestières et minières réduits
Considérations environnementales intégrées dans la formulation et la mise en œuvre des politiques dans l’ensemble de l’État, y compris les risques liés aux changements climatiques
L’évaluation réalisée par la Banque mondiale à la fin du projet l’a jugé « moyennement satisfaisant » et a conclu que « la propriété du programme NREG et la matrice associée par les trois organismes de ressources naturelles et l’engagement du ministère des Finances et de la Planification économique ont été forts et sont cités comme un changement par rapport à l’expérience antérieure dans les secteurs de la gestion des ressources naturelles dans le cadre d’une modalité de projet traditionnelle. » Certains des défis du programme étaient liés à la complexité institutionnelle entre l’État et les différents donateurs, ce qui aurait peut-être entraîné une augmentation des coûts de coordination par rapport à des petits projets distincts.
Gouvernement du Ghana, 2010 ; Banque mondiale, 2011
)
Des approches sectorielles ont également été utilisées avec succès pour la fourniture de services environnementaux comme dans le secteur de l’eau au Burkina Faso.
 (
Encadré 4.6 : Le succès de l’approche à l’échelle du secteur de l’eau au Burkina Faso
En 2006, un programme national d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement (PN-AEPA) a été convenu. Cela a constitué la base d’une approche à l’échelle du secteur de l’eau (PN-AEPA). En 2010, trois principaux donateurs ont signé un accord avec l’État pour établir un mécanisme de soutien budgétaire sectoriel pour l’approche à l’échelle du secteur.
Cette approche a apporté une vision sectorielle partagée, avec une organisation plus claire du secteur et la répartition des rôles et des responsabilités. L’affectation des fonds suit désormais de près les priorités. Les coûts de transaction pour les donateurs et d’autres commencent maintenant à baisser, après une longue période de préparation intensive.
Des améliorations ont également été apportées au financement sectoriel. Cette approche a élaboré un plan d’investissement sectoriel, qui a contribué à hiérarchiser les investissements et à assurer une mise en œuvre mieux coordonnée. Les ressources financières sectorielles ont doublé depuis la mise en œuvre du PN-AEPA (de 61 à 124 millions de dollars US par an), bien que les contributions nationales n’aient pas autant augmenté. Des améliorations substantielles ont été enregistrées dans l’approvisionnement en eau, même si on note une stabilisation. Cependant, il existe encore des lacunes dans le secteur rural, en particulier en matière d’assainissement.
CE, 2011
)



5. [bookmark: _Toc452133145][bookmark: _Toc480286766]Établissement du budget et affectation des ressources : intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
[bookmark: _Toc452133146][bookmark: _Toc480286767]5.1 Liste récapitulative
L’établissement du budget détermine l’affectation des ressources ; il est par conséquent très important pour la prise en compte des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Cela peut se faire par le biais de circulaires budgétaires qui encouragent l’inclusion transversale, interministérielle et institutionnelle des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les programmes. La première circulaire budgétaire et les circulaires suivantes émanant du Ministère des finances adressées à tous les centres budgétaires du gouvernement devraient en énoncer les principes directeurs.
Il est important que les ministères de tutelle clefs, tels que ceux chargés de l’agriculture, de l’énergie, et les collectivités territoriales, intègrent les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans leurs projets de budget.
Les organismes chargées de l’environnement et des ressources naturelles, telles que les ressources foncières, forestières et celles de l’eau, doivent également s’engager pleinement dans le processus d’établissement du budget. Cela peut être facilité par un Ministère de l’environnement et des ressources naturelles qui permet à tous les niveaux de gestion des ressources naturelles de travailler ensemble et de collaborer avec le bureau de coordination du budget des autorités du Ministère des finances dans l’élaboration d’une stratégie sectorielle chiffrée pour le projet de budget.
Les organismes qui interviennent dans le domaine de l’environnement et des ressources naturelles doivent clairement lier leur projet de budget aux priorités énoncées dans les plans nationaux de développement, tels que l’emploi, la croissance économique et la réduction de la pauvreté. Le secteur de l’environnement et des ressources naturelles doit démontrer des liens clairs entre sa stratégie, la politique et les répartitions discrétionnaires des ressources dans les projets de budget.
De nombreux pays africains se sont dotés d’un programme d’investissement public comprenant des programmes et des projets majeurs dans le budget de développement. Il s’agit d’un domaine clef pour les ministères de tutelle et les ministères de l’environnement ont la possibilité de veiller à la prise en compte des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Le Malawi, par exemple, a examiné les moyens d’intégrer la pauvreté et l’environnement dans son Programme d’investissement public et s’est appuyé sur ces travaux pour réviser le manuel et les directives de l’investissement public.
La classification budgétaire est une étape importante dans l’établissement du budget. En ce qui concerne l’environnement et le climat, il est possible de « marquer » ou de coder les dépenses dans le domaine climatique afin de permettre leur suivi dans le budget, leur agrégation et en fin de compte leur comparaison avec les cibles d’intrants (s’il y en a) et les dépenses réelles.
[bookmark: _Toc452133147][bookmark: _Toc480286768]5.2 Où et quand intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans l’établissement du budget
Cette section présente les principales étapes du processus de formulation du budget destinées à informer ceux qui le connaissent moins bien, afin de leur permettre de savoir où et quand intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Les sections suivantes fournissent des orientations sur la manière d’intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans ce processus.
[bookmark: _Ref446154701]L’intégration des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et au climat exige que le personnel s’engage de façon continue dans le processus d’établissement du budget. Une grande partie de ce travail impliquera la négociation et l’acceptation des priorités de développement du pays et la manière dont les ressources devraient être allouées pour les appuyer. L’Encadré 5.1 ci-dessous décline les principales étapes de l’établissement du budget :
 (
Encadré 5.1 : Étapes de base de l’établissement du budget
Quelles sont les étapes de base du processus d’établissement du budget ?
Élaborer un cadre macroéconomique des recettes disponibles pour l’exercice budgétaire (et idéalement pour les deux prochains exercices au moins).
Le Ministère des finances affecte ce total des recettes aux ministères de tutelle.
Le service du budget du Ministère des finances élabore une circulaire budgétaire pour donner des instructions aux ministères compétents, avec le plafond indicatif de dépenses pour chaque département.
Les ministères concernés soumettent leurs projets au service du budget. Une fois qu’il les reçoit, le service du budget doit avoir une capacité de « contestation » effective pour tester le coût des propositions budgétaires.
Des négociations sont engagées au niveau technique puis ministériel, pour aboutir à un accord. Le cas échéant, le Conseil des ministres approuve les propositions d’inscription au budget qui seront soumises au Parlement.
FMI, 1999
)

Le budget devrait être élaboré dans un cadre macroéconomique : une politique budgétaire globale à moyen terme conforme aux objectifs de la dette publique et du déficit, ainsi qu’un cadre politique reflétant les niveaux souhaités de recettes globales à collecter et des dépenses globales à engager pour l’exercice donné et les années à terme. Cette étape détermine les ressources dont dispose l’État pour financer les activités au cours du prochain exercice avec des ressources indicatives, aux fins de planification, pour les exercices suivants.
Le pouvoir exécutif est chargé de formuler le budget dans les limites des ressources disponibles, ce qui peut inclure un élément de déficit. Ce déficit peut ne pas être nécessairement affecté aux secteurs, bien que le Rwanda l’ait fait, après avoir chiffré sa stratégie (voir Encadré ci-dessous) au moyen des ressources mises à la disposition des ministères.
Les secteurs, y compris l’environnement et les ressources naturelles, par le biais de leurs institutions devront réaffecter les ressources en fonction des plafonds qui leur ont été imposés. Ce processus est souvent contradictoire et la négociation ou l’arbitrage permettent d’aboutir aux allocations finales.
Budgétisation axée sur les résultats (BAR) ou budgétisation axée sur la performance, telle qu’adoptée par certains pays et institutions régionales (par exemple l’Union économique et monétaire ouest-africaine dans les pays d’Afrique francophone), comme le Rwanda dans la circulaire 2016-2017,[footnoteRef:6] est une approche plus rationnelle d’affectation des ressources sur la base des résultats obtenus. « La BAR fixe un objectif, ou un ensemble d’objectifs, auquel les fonds sont “reliés”» (c’est-à-dire affectés). À partir de ces objectifs, des objectifs spécifiques sont définis et les fonds sont ensuite répartis entre eux » (Harrison, 2003). En termes traditionnels, les organismes commencent à élaborer leurs budgets annuels qui sont formulés sous forme de prévisions à partir de plans à long terme et des coûts de ces plans. L’orientation vers un système budgétaire où les projets et programmes sont liés aux résultats vise à améliorer la gestion des ressources publiques. « La concentration des apports budgétaires sur les résultats escomptés peut avoir un effet profond sur la qualité et l’efficacité de la prestation des services publics […]. Parmi les bénéficiaires, on compte les enfants qui fréquentent de meilleures écoles et les mères qui se rendent dans des hôpitaux et des cliniques dotés du personnel et de l’équipement nécessaires pour des prestations de meilleure qualité. » (Banque mondiale[footnoteRef:7]) [6:  http://www.minecofin.gov.rw/fileadmin/templates/documents/Central_Governement/2016-2017%20Budget%20Call%20Circular/CG%202016-17%20First%20Planning%20and%20Budget%20Call%20Circular.pdf (en anglais).]  [7:  http://siteresources.worldbank.org/NEWS/Resources/FormatResults2010-PREM-SB-New-Results-BasedBudgeting.pdf (en anglais).] 

Les méthodes de conduite de la BAP reposent généralement sur des normes de performance prédéfinies, telles que les indicateurs de performance, qui sont souvent utilisées dans ce processus. La budgétisation programmatique est également utile dans la mise en œuvre de la BAR.
Les pays africains utilisent ou adoptent de plus en plus des approches axées sur les résultats ou sur la performance. Pour la plupart, leur processus budgétaire est un processus itératif dans lequel le budget de chaque année est plus ou moins le reflet de celui des années précédentes, avec un certain ajustement pour tenir compte de l’inflation et des nouvelles charges salariales. Même si le budget est de nature itérative, de nouveaux projets peuvent toujours être identifiés dans le budget d’investissement, bien que ceux-ci soient financés par des ressources externes, en l’occurrence le financement des donateurs ou par emprunt sur les marchés nationaux ou internationaux.
Cette approche différentielle reflète la réalité administrative selon laquelle de nombreuses dépenses sont engagées légalement et sont difficiles à modifier, par exemple, le paiement des salaires est contractuel, de même que les biens et services fournis par le biais de la passation des marchés, y compris les paiements en capital. Cela laisse généralement peu de place à de réelles réaffectations sans engagement substantiel à gérer le changement. Les nouvelles ressources peuvent provenir de taxes, de redevances et d’impôts prélevés à l’intérieur ou de sources de financement des partenaires de développement telles que les prêts et les subventions.
Le processus d’établissement du budget peut prendre de quelques semaines à plusieurs mois en fonction des réglementations du pays, du niveau d’implication de chaque ministère dans le processus budgétaire et du nombre d’étapes prébudgétaires requises par la loi avant la présentation du budget au Parlement pour approbation formelle.
[bookmark: _Toc452133148][bookmark: _Toc480286769]5.3 Orientations pour hiérarchiser les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les secteurs clefs par le biais de la circulaire budgétaire
Il s’agit du processus permettant de faire coïncider les besoins de dépenses proposés par secteurs et districts avec des plafonds budgétaires établis au niveau national. En règle générale, le service du budget du Ministère des finances coordonne ce processus en demandant des renseignements aux ministères sur leurs besoins financiers pour l’exercice concerné. C’est ce qu’on appelle souvent des « offres » qui sont généralement attendues en réponse à la première circulaire budgétaire. C’est un fait avéré que les offres pour les ressources dépassent toujours les ressources disponibles. Des décisions doivent être prises sur les priorités d’affectation des ressources non engagées.
La définition des priorités est donc importante. Une étape clef consiste à encourager les ministères et les directions à donner la priorité aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans leurs projets de budget. Les circulaires budgétaires devraient encourager l’inclusion transversale et interinstitutions des liens pauvreté-environnement et ressources naturelles sur une base programmatique. Les principes directeurs devraient être énoncés dans la première circulaire budgétaire et dans les circulaires suivantes, peut-être avec des listes de contrôle illustrées par les exemples du Malawi et de l’Ouganda dans l’Encadré 5.2.
Conseils pratiques sur les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les circulaires budgétaires
Faire référence aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la circulaire.
Identifier les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques comme un domaine prioritaire pour l’État.
Faire un renvoi aux stratégies nationales.
Encourager l’élaboration d’offres conformes aux stratégies nationales, ce qui aidera à intégrer la stratégie nationale aux institutions, ressources et plans sectoriels.
Encourager la consultation interinstitutionnelle sur les initiatives transversales pauvreté-changements climatiques.
Rendre les ressources disponibles sur une base concurrentielle contenue pour la mise en œuvre.
Permettre aux institutions de continuer à réaliser des économies (ou réduire les cibles d’économies) si les ressources sont réorientées vers les stratégies visant les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
[bookmark: _Ref446162301]
[bookmark: _Toc452133149][bookmark: _Toc480286770]5.4 Orientations pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les plans d’investissement sectoriels
Une fois la circulaire budgétaire émise, il appartient aux ministères de tutelle d’élaborer des stratégies d’investissement sectorielles. Ceci est particulièrement important pour les secteurs où les problèmes concernant les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques se posent, comme l’énergie et l’agriculture, tel que l’illustrent les encadrés.
 (
Encadré 5.4 : Stratégie d’investissement dans l’agriculture adaptée aux changements climatiques en Tanzanie
En 2015, le Gouvernement tanzanien a publié son 
Programme d’agriculture adaptée aux changements climatiques (CSA) 2015-2025
, un cadre complet visant un « 
secteur agricole qui accroît durablement sa productivité, améliore son adaptation aux changements climatiques et sa sécurité alimentaire pour un développement économique national conforme à la Vision du développement national de Tanzanie pour 2025
 ». Les deux principaux axes du programme sont les suivants : i) la reconnaissance de l’agriculture comme principal moteur de la croissance économique, du développement et de la mise en œuvre des objectifs de développement durable ; ii) la reconnaissance du lien inextricable du secteur avec les changements climatiques, la tendance décennale récente de stagnation des rendements, entraînant l’expansion de la culture et entraînant ainsi une aggravation de la déforestation et de la dégradation des sols. Ses six priorités stratégiques définies dans le document, avec un certain nombre de résultats clefs ciblés et d’actions mises en évidence pour chaque domaine, sont présentées ci-dessous :
Amélioration de la productivité et des revenus
Des augmentations spécifiques (en %) des rendements et des revenus de production provenant des cultures de base, du bétail et de l’aquaculture, ainsi que de l’extension et de la productivité des systèmes d’irrigation
Réductions spécifiques (en %) des pertes après récolte grâce à des investissements dans l’infrastructure de stockage et de distribution des aliments
Renforcer la résilience et les co-avantages connexes
Établissement de centres de savoirs du CSA à l’échelle du pays et d’une plateforme CSA abritant des données sur les technologies et les meilleures pratiques disponibles, afin de favoriser l’adoption du CSA
Élaboration et mise en œuvre d’au moins 5 petits projets du CSA par an
Élaboration et mise en œuvre de contrats d’assurance-récoltes indexée aux conditions météorologiques, ainsi que d’une infrastructure agrométéorologique efficace et de systèmes d’alerte précoce
Intégration de la chaîne de valeur
Développement d’au moins deux nouveaux produits commercialement viables de chacune des cultures de base, des cultures horticoles, de l’élevage et de la pêche d’ici 2050.
Recherche pour le développement et les innovations
Augmenter de 50 % le financement de la recherche pour le développement et les innovations d’ici 2025, en mettant l’accent sur les technologies à faible coût axées sur la demande
Amélioration et soutien des services de conseil agricole
Les services d’information sur l’agroclimat et l’utilisation de produits agrométéorologiques auront augmenté de 40 % d’ici à 2025
Amélioration de la coordination institutionnelle
Création d’une plateforme commune pour la collaboration interministérielle axée sur la stratégie de communication, le renforcement des capacités et le suivi et l’évaluation
Outre sa liste approfondie d’objectifs, le Programme CSA de la Tanzanie contient un certain nombre d’autres éléments essentiels à la réussite de sa mise en œuvre. Premièrement, il identifie les principales politiques régionales et nationales en place qui sont pertinentes pour sa mise en œuvre et sa mise à l’échelle, en vue d’une intégration et d’une harmonisation efficaces. Deuxièmement, il identifie les rôles et les responsabilités de toutes les parties prenantes étatiques et non étatiques impliquées dans la mise en œuvre, d’une manière cohérente qui favorise la coordination et la responsabilisation. Troisièmement, il intègre un cadre de suivi et d’évaluation participatif qui sera intégré aux plans de travail et aux budgets annuels, permettant de veiller à ce que les rapports techniques et financiers soient livrés en temps opportun et que les objectifs soient atteints. Enfin, chaque initiative est accompagnée d’estimations budgétaires détaillées dans un cadre de financement de 10 ans qui vise à mobiliser le soutien financier nécessaire de l’État et des partenaires de développement.
En mai 2016, le Secrétaire permanent du Ministère de l’agriculture, de l’élevage et des pêches a annoncé que la mise en œuvre du Programme CSA de la Tanzanie allait bientôt commencer au cours de l’exercice fiscal 2016-2017. Déjà, les lignes directrices du CSA (destinées à la fois l’administration centrale et aux agriculteurs) sont en préparation, en 
vue d’identifier les cultures et les technologies adaptées.
Source : République-Unie de Tanzanie, 2015
)
 (
Encadré 5.5 : Les stratégies d’investissement dans le secteur énergétique 
a
u Sénégal et 
a
u Mali favorisent les énergies renouvelables
Le Sénégal et Mali ont tous les deux opté pour réorienter leurs stratégies d’investissement dans le secteur de l’énergie afin de se concentrer davantage sur les énergies renouvelables. Ces deux pays ont un niveau d’accès à l'électricité très faible avec une production limitée aux combustibles fossiles. Mais tous deux disposent d’abondantes réserves d’énergie renouvelable, notamment solaires, éoliennes et hydroélectriques. Le Sénégal a renommé son département ministériel « Ministère de l’énergie et du développement des énergies renouvelables ». Il a lancé la construction d’une centrale solaire de 20 MW qui doublera sa capacité de production d’électricité installée. Pendant ce temps, le Mali construit une centrale solaire de 33 MW avec le soutien de la Banque mondiale.
African Business, 2015, http://africanbusinessmagazine.com/sectors/energy/west-african-countries-battle-for-solar-supremacy/ (en anglais).
)
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En plus d’encourager d’autres ministères à envisager sérieusement l’environnement et les ressources naturelles comme parties intégrantes de leurs activités, il est important pour les organismes intervenant dans ce domaine de s’engager pleinement dans le processus budgétaire. Ces organismes devraient commencer à planifier leurs affectations de ressources après la première circulaire budgétaire pour s’assurer qu’ils disposent du temps nécessaire pour achever leur projet de façon satisfaisante.
Lorsqu’il y a un Ministère des ressources naturelles, ce département peut prendre l’initiative de rassembler tous les organismes chargés de la mise en œuvre des activités liées aux ressources naturelles afin d’élaborer une stratégie chiffrée pour le projet de budget. Dans les pays où l’État est organisé différemment, le personnel du Ministère de l’environnement pourrait prendre l’initiative de coordonner le processus. Le leadership institutionnel varie d’un pays à l’autre, comme le montre le tableau ci-dessous.
Table 5.1. Rôle de chef de file institutionnel des organismes nationaux intervenant dans le domaine de la nature dans le cadre du projet de budget
	Pays
	Ministère
	Organismes

	Tanzanie
	Ministère des ressources naturelles et du tourisme (MNRT)
	Direction de la faune, Direction du tourisme, Direction des antiquités (patrimoine culturel), Direction des politiques et de la planification, Direction des forêts et de l’apiculture

	Malawi
	Ministère des ressources naturelles, de l’énergie et des mines 
	Direction de l’administration et de la gestion (responsable de la coordination de tous les départements du Ministère), Direction de l’énergie, département de l’environnement, Direction des forêts, Direction de la géologie, Direction des mines, Direction des changements climatiques et des services météorologiques

	Rwanda
	Ministère des ressources naturelles (MINIRENA)
	Directions de l’Office rwandais des ressources naturelles (RNRA) : Terres, cartographie et enregistrement des titres fonciers, gestion intégrée des ressources en eau, géologie et mines, forêts et conservation de la nature. Directions de l’office rwandais de gestion de l’environnement (REMA) : Administration et finances, réglementation environnementale et lutte contre la pollution [recherche, planification environnementale et développement de projets], éducation et intégration de l’environnement, changements climatiques et obligations internationales, affaires juridiques. L’Agence rwandaise de la météorologie est également sous la tutelle du MINIRENA

	Mauritanie
	Ministère de l’environnement et du développement durable (MDEDD)
	Il n’y a pas d’informations sur les organismes placés sous la tutelle du MDEDD. La Mauritanie dispose de ministères distincts pour la pêche et l’économie maritime, les mines et l’industrie, le pétrole et l’énergie, le développement rural et l’environnement, et l’eau

	Mali
	Ministère de l’environnement et de l’assainissement (MEA)
	Agence de l’environnement et du développement durable, Direction nationale des eaux et forêts, Direction nationale de l’assainissement et du contrôle de la pollution et des nuisances, Agence du Bassin du Fleuve Niger, Direction de l’administration et des finances [Cellule de planification et de statistiques du secteur eau, environnement, urbanisme et domaine de l’État], Agence nationale de gestion des stations d’épuration au Mali

	Mozambique
	Ministère de la terre, de l’environnement et du développement rural (MITADER)
	Il est né de la fusion de l’ancien Ministère de la coordination environnementale et des Instituts du territoire et du développement rural



La deuxième tâche des organismes chargés de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles, qui comprend les ressources foncières, forestières et celles de l’eau, consiste à lier leur projet de budget aux priorités énoncées dans les plans nationaux de développement. Ces organismes doivent démontrer des liens clairs entre leur stratégie, la politique et les attributions discrétionnaires de ressources dans les projets de budget. Il y a un risque que ce ne soit pas le cas lorsque les ministères de l’environnement ou les ministères chargés de l’environnement et des ressources naturelles se concentrent plus sur le volet « protection » de l’environnement que celui la gestion durable des ressources naturelles comme contribution à la croissance et au développement. Cela ne devrait pas être une rationalisation post hoc par le secteur de l’environnement et des ressources naturelles ; les priorités nationales en matière de développement, telles que la création d’emplois et la réduction de la pauvreté, devraient faire partie intégrante des plans applicables à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques.
Exemple de projet de budget chiffré tenant compte des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques au Rwanda
Le Rwanda donne un bon exemple de stratégie clairement structurée qui lie le plan de développement national à un budget convenablement chiffré dans les différents secteurs des ressources naturelles. Cette stratégie a été coordonnée par le Ministère des ressources naturelles, comme indiqué dans l’Encadré 5.6 ci-dessous :
 (
Encadré 5.6 : Projet de budget tenant compte des liens pauvreté-environnement et ressources naturelles au Rwanda
La stratégie environnement et ressources naturelles rwandaise stipule que...
« L’objectif de cette stratégie est de veiller à ce que l’environnement et les ressources naturelles soient utilisés et gérés de manière productive pour appuyer le développement national équitable et soutenu et la réduction de la pauvreté. Cinq objectifs spécifiques permettront de l’atteindre :
Améliorer et gérer durablement les écosystèmes et les ressources forestières afin d’optimiser leurs fonctions économiques et écologiques
Mettre en place et rendre fonctionnel un système efficace de gestion foncière et d’aménagement du territoire qui garantit la propriété foncière et encourage l’investissement foncier pour le développement socioéconomique et la réduction de la pauvreté
Veiller à ce que le développement au Rwanda soit entrepris de manière à infliger un minimum de dommages à l’environnement et à renforcer l’adaptation aux menaces posées par les changements climatiques dans l’optique de soutenir durablement le développement économique, social et culturel du Rwanda
Assurer et fournir l’eau en quantité et qualité suffisantes pour tous les besoins sociaux et économiques des générations actuelles et futures avec la participation pleine et entière de toutes les parties prenantes aux décisions affectant sa gestion
Améliorer le sous-secteur de la géologie et des mines afin de contribuer de façon optimale et durable au revenu national et au bien-être social et économique de la communauté.
Contrairement à de nombreuses stratégies de ce genre, un chiffrage approprié est inclus. Selon les estimations, le budget de la stratégie pour les activités prévues au cours des cinq prochaines années coûtera 
164 341 177 000 francs rwandais
.
Le total des fonds disponibles (sur la base des plafonds estimés du budget du Gouvernement rwandais et des engagements de financement extérieur) équivaut à 
67 733 648 000 francs rwandais
 et le coût total projeté (sur la base des activités planifiées entièrement chiffrées et nécessitant un financement supplémentaire) se monte à 
164 341 177 000 francs rwandais
.
Cela implique que, pour que la stratégie relative à l’environnement et aux ressources naturelles soit pleinement mise en œuvre, un montant total de 
96 607 529 000 francs rwandais
 (déficit budgétaire) devrait être mobilisé pour que le secteur atteigne ses objectifs fixés. »
Source : Gouvernement rwandais, 2013
)
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Conseils pratiques pour les projets de budget chiffrés tenant compte des liens pauvreté-environnement et ressources naturelles
Toujours identifier l’unité de prestation de services dans les plans de développement ; cela offre une vision claire du volume de la prestation de services.
Il faudrait se méfier des coûts fixes (tels que les budgets du personnel) qui peuvent ne pas être facilement réaffectés à des domaines prioritaires.
On devrait essayer d’envisager de réorienter facilement les coûts variables vers les questions relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques ; ces coûts sont essentiellement des budgets non engagés.
Maintenir la souplesse et la variabilité dans les structures de coûts ; établir une politique de révision régulière des contrats et des engagements juridiques.
Éviter d’engager légalement des dépenses autres que les dépenses de personnel sur plus de deux ans.
Envisager de renégocier les contrats sur des engagements juridiques à plus long terme afin de favoriser une meilleure variabilité.
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Nombre de pays africains se sont dotés d’un programme d’investissement public comprenant des programmes et des projets majeurs prévus dans le budget de développement. Cela représente une occasion pour les spécialistes des questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques de s’assurer que les investissements nécessaires dans ce secteur sont inclus. Au Malawi, par exemple, les moyens d’intégrer la pauvreté et l’environnement dans le programme d’investissement public on été passés en revue et les conclusions de ces travaux ont permis de réviser le manuel et les directives concernant l’investissement public (voir Encadré 5.4) ; la Tanzanie a adopté une démarche similaire (voir Encadré 5.5).
 (
Encadré 5.7 : Programme d’investissement public et examen de l’intégration pauvreté-environnement au Malawi
Un examen des lignes directrices du programme d’investissement public du Malawi a recommandé les moyens suivants pour intégrer la pauvreté et l’environnement :
L’impact sur les zones environnantes ou autres zones hors site devrait être pris en compte lors de la formulation et de l’évaluation du projet.
L’analyse de la durabilité doit être fondée sur une analyse coûts-avantages complète, dans laquelle le coût du projet devrait également inclure les coûts de fonctionnement.
Les projets doivent être supervisés par des comités de pilotage intersectoriels qui doivent veiller à ce que les complémentarités nécessaires soient atteintes.
Lors de l’acquisition du matériel du projet, les bénéficiaires devraient participer à la procédure de passation des marchés, lorsque cela est possible et nécessaire.
Les conditions locales telles que les risques environnementaux pour la réussite du projet doivent être prises en considération au stade de la planification pour éviter de soumettre le projet au risque d’échec en raison des conditions environnementales locales.
L’impact et l’adéquation de la solution du projet proposé doivent être évalués de manière critique afin d’avoir un impact significatif sur la pauvreté et d’éviter une surexploitation de la ressource fournie.
Au cours de la mise en œuvre du projet, la main-d’œuvre non qualifiée et semi-qualifiée devrait être largement recrutée dans la zone du projet afin que les populations locales soient habilitées économiquement et pour assurer l’adhésion locale afin de garantir la durabilité.
La communauté devrait être évaluée (c’est-à-dire consultée) afin d’établir si elle est prête à accepter le projet ou non et la problématique hommes-femmes devrait également être incluse pour que les femmes et les hommes aient l’occasion de participer à la mise en œuvre du projet.
Ces recommandations ont servi à réviser les directives du Programme d’investissement public du Malawi. Les directives relatives au budget 2015-2016 stipulent que : « tous les nouveaux projets à forte intensité de capital doivent mener une évaluation d’impact sur l’environnement dans le cadre de leur planification et prendre toutes les dispositions utiles pour que les budgets soient alloués aux mesures d’atténuation dans le plan de gestion environnementale. Un appui technique sera fourni par les personnes responsables des secteurs qui seront contactées par le biais du Directeur des affaires environnementales ».
Ministère des finances, Malawi, 2014 ; Gouvernement du Malawi, 2015
)
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Encadré 5.8 : Intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le Manuel opérationnel de gestion des investissements publics en Tanzanie
Le premier manuel d’investissement public de la Tanzanie a été élaboré en 2015 par la Commission de planification logée à la Présidence afin d’améliorer la coordination et la cohérence dans la gestion des investissements publics par l’État. Il constitue un outil complet de renforcement des capacités, ouvert aux commentaires et aux améliorations futures. Ci-dessous sont présentées quelques-unes de ses principales caractéristiques visant à instiller l’efficience, l’efficacité et la transparence, ainsi que la prise en compte des questions liées à la pauvreté et à l’environnement tout au long du processus d’investissement public en plusieurs étapes :
Efficacité
Les évaluations environnementales et sociales requises devraient être effectuées au stade de la planification du projet, en commençant par l’étude de préfaisabilité qui détermine si le projet est écologiquement et socialement viable conformément à la Loi de 2004 portant sur la gestion de l’environnement.
Les scénarios de référence devraient être précis et à visée conservatrice, et indiquer ce qui se passerait au cas où le projet ne serait pas mis en œuvre.
Les bénéficiaires cibles et le lieu de mise en œuvre devraient être précisés. Tous les risques majeurs doivent être documentés et les solutions de rechange envisagées dans le rapport.
Les évaluations doivent utiliser des techniques de pointe, basées sur le professionnalisme et la rentabilité. L’analyse coûts-avantages devrait être exhaustive, en tenant compte de l’ensemble du cycle de vie du projet, y compris les effets résiduels et post-achèvement. Les estimations de coûts devraient tenir compte du coût des mesures d’atténuation.
*Il convient de noter que les caractéristiques ci-dessus favorisent une approche proactive qui donne la priorité à la prévention des impacts plutôt qu’à leur atténuation et compensation.
Efficience et transparence
Il est recommandé à la Commission de planification de la Présidence de créer un Comité mixte de gestion des investissements publics composé de représentants qualifiés des ministères centraux, dont la Direction de l’environnement, le Comité de pilotage national de l’investissement, le secteur privé, les organisations de la société civile et le grand public. Le Comité devrait assurer la supervision, recruter des examinateurs indépendants et approuver le projet.
La création d’une base de données du projet est recommandée en vue de faciliter un suivi et une évaluation plus efficaces et plus transparents.
Participation et inclusivité
Cette caractéristique décrit la formulation des projets comme un processus ascendant dans lequel les projets sont identifiés en fonction des besoins et des contributions des collectivités locales, en liant également la production aux priorités du cadre national de développement.
Le gestionnaire de projet est sélectionné dans le secteur concerné. Si le projet couvre plusieurs secteurs, le personnel de ces secteurs est également inclus.
Un expert en suivi et en évaluation, justifiant d’une expérience professionnelle en matière d’évaluation de l’impact environnemental et social, fait partie de l’équipe de développement du projet.
Source : Présidence de la République-Unie de Tanzanie, 2015
)
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Nombre de budgets sont financés non seulement par des investissements publics, mais aussi par des investissements privés, souvent des investissements directs étrangers (IDE) dans le cas de l’Afrique. On estime à 14 % le volume des recettes publiques africaines provenant des IDE (CNUCED, 2015). À l’instar de l’investissement public, il est important que ces investissements privés de grande envergure tiennent compte des enjeux des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. En effet, nombre de ces investissements sont réalisés dans le secteur primaire tel que l’exploitation minière et d’autres ressources naturelles, ce qui a des répercussions considérables sur les liens pauvreté-environnement et ressources naturelles. Les autres investissements dans les infrastructures telles que l’énergie et les transports ont des liens importants avec l’atténuation des effets des changements climatiques.
Les apports des IDE en Afrique augmentent grâce aux économies émergentes, telles que la Chine comme source majeure. Les répercussions économiques, sociales et environnementales des IDE dépendent en fin de compte de la nature de l’investissement et du cadre réglementaire des pays d’accueil en Afrique. Cela suggère que les pays doivent adopter une approche stratégique dans l’élaboration d’une stratégie d’investissement. Les États africains hôtes doivent veiller à ce que les IDE soutiennent les priorités nationales de développement, y compris les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
La clef pour y parvenir consiste à attirer des investisseurs étrangers responsables qui sont intéressés par des investissements rentables, mais qui souhaitent aussi promouvoir une croissance durable et inclusive. Ainsi, la stratégie d’investissement ne se concentre pas uniquement sur le volume d’investissement ou le nombre d’investisseurs, mais sur leur contribution à l’emploi, aux revenus, au transfert de technologie et à la gestion durable des ressources naturelles. En conséquence, la qualité de l’investissement importe plus que sa quantité.
Cela nécessitera une coordination étroite entre les ministères chargés des finances et de la planification et les organismes chargés des investissements étrangers. Parfois, ces organismes d’investissement seront logés dans le même ministère, tandis que dans d’autres pays il peut y avoir un conseil d’investissement distinct ou un autre organisme d’investissement. Il est important que l’organisme chargés de l’investissement soit également au courant des questions liées à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques et des raisons pour lesquelles celles-ci devraient être intégrées dans la stratégie d’investissement étranger.
Les trois volets d’une stratégie d’investissement sont (PNUD et PNUE, 2011) :
· La promotion et préparation des investissements
· L’approbation des investissements et la négociation des contrats
· Le suivi et l’application de la loi.
Figure 5.1 : Vers une stratégie d’investissement

Les enjeux des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques peuvent être intégrés à chacune de ces trois étapes avant un examen approfondi dans les sections suivantes.
Conseils pratiques pour la promotion et la préparation des investissements
· Les États hôtes devraient s’efforcer de créer un environnement économique et institutionnel favorable, qui est le facteur le plus important pour attirer les IDE : cela inclut la stabilité macro-économique, la disponibilité d’infrastructures de base et un cadre réglementaire clair. Cela est préférable à des allégements fiscaux excessifs, qui réduisent les recettes publiques et peuvent ne pas être le facteur clef pour attirer les IDE.
· Une série de mesures de politique générale peut être utilisée pour remédier aux déséquilibres des flux d’IDE entre régions et secteurs : ces déséquilibres peuvent inclure des tentatives faites par les États africains pour promouvoir la transformation des ressources naturelles et la création de valeur ajoutée, ou pour encourager les IDE dans les régions reculées. Des mesures budgétaires, le développement de zones économiques spéciales et l’infrastructure associée ou la formation des travailleurs sont autant de mesures de politique générale qui peuvent contribuer à pallier ces déséquilibres.
· Les organismes de promotion des investissements peuvent encourager un éventail de services rationalisés, y compris la promotion et les guichets uniques : la promotion peut inclure des foires commerciales et d’autres formes de publicité pour attirer des IDE responsables. Les guichets uniques offriront l’accès à tous les organismes juridiques et réglementaires dans un seul établissement ou bureau, ce qui réduit les délais du processus de demande d’autorisation d’investissement.
· Les investissements dans les activités à forte intensité d’utilisation de terres telles que l’agriculture devront être gérés avec soin afin d’assurer des résultats favorables aux pauvres : il existe un débat animé sur le phénomène appelé « accaparement de terres ». Cela inclut des préoccupations au sujet des terres vendues à bas prix aux investisseurs avec des répercussions sur la sécurité alimentaire et les conflits fonciers, y compris les déplacements de population. Il y a aussi des cas où ces terres achetées sont laissées en jachère ou sous-exploitées. Ce problème s’est posé de façon insistante au milieu des années 2000 lorsque les cours mondiaux des produits alimentaires avaient atteint un pic, avant de redescendre un tant soit peu avec la baisse des cours des matières premières agricoles. Il y a quelques exemples de bonnes pratiques émergentes puisque les États, dans certains cas, tentent d’améliorer les rendements de ces investissements agricoles.
Conseils pratiques pour l’approbation de l’investissement et la négociation de contrats
· Une Évaluation approfondie des investissements proposés, y compris une évaluation formelle et des consultations avec les ménages concernés. Les études de faisabilité se concentrent généralement sur les taux de rentabilité financière, mais il sera important d’évaluer également les avantages économiques, sociaux et environnementaux ainsi que les coûts. Les négociations officielles avec les ménages concernés seront importantes si l’on veut éviter tout conflit futur. Souvent, l’évaluation de l’impact sur l’environnement peut offrir l’occasion de le faire, mais seulement si la consultation avec les parties prenantes locales est nécessaire.
· Des contrats juridiques entre les États et les investisseurs peuvent maximiser les avantages pour les pays hôtes. La création d’emplois, le paiement des impôts, le transfert de technologie, le bien-être des communautés locales, la protection de l’environnement, les achats locaux et les mécanismes de règlement des différends sont entre autres aspects qui peuvent être abordés. Les États africains peuvent renforcer leur action en s’appuyant sur une stratégie de négociation claire, une équipe de négociation forte et une direction politique solide.
· Une plus grande transparence, en soumettant certains aspects des projets et des accords signés à l’approbation de l’Assemblée nationale par exemple ou en les ouvrant au public, peut également exercer une pression du public et de la société civile en faveur de contrats de meilleure qualité. Certains pays ont soumis cette question à l’étude.
Suivi et application de la loi
· Le suivi et l’application de la loi devraient être une priorité pour les États africains hôtes : un suivi et une application de la loi insuffisants signifieront que les contrats ne seront pas suivis de bout en bout et que les liens pauvreté-environnement et ressources naturelles peuvent être ignorés. Cela exigera des sanctions efficaces telles que la suspension des contrats en cas de rupture.
· La certification volontaire par une tierce partie peut améliorer l’application de la loi : cela peut inclure la certification du bois ou de la pêche par les organismes internationaux qui profitera aux producteurs, aux consommateurs et aux États.
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La budgétisation axée sur la performance peut être utilisée comme un moyen utile d’intégrer les liens pauvreté-environnement et ressources naturelles, comme l’illustre l’exemple de la Mauritanie dans l’Encadré 5. ci-après :
Utiliser l’acronyme SMART lors de la formulation d’un indicateur.
Décider ce qui doit être mesuré – s’agit-il des intrants ? Du nombre de processus ? De la quantité d’extrants ? – Ils sont plus faciles à quantifier et ont peut plus facilement retrouver leurs origines aux ressources institutionnelles.
Les effets et les impacts sont des mesures à long terme et le lien de causalité est difficile à établir
Tableau 1: Conseils pratiques pour la conception d’un indicateur de performance
	Type d’indicateur
	Description
	Exemple
	Questions SMART

	Indicateur quantitatif
	L’indicateur de performance doit être présenté sous la forme d’un chiffre ; à savoir, combien a été réalisé, combien ont été livrés, etc.
	Le nombre d’arbres plantés dans le cadre d’un projet forestier
	L’unité de mesure est-elle clairement établie ?
Comment l’unité de mesure est-elle définie ?
Le processus métier est-il clair ?

	Indicateur d’énoncé de position
	L’indicateur de performance est présenté sous forme d’une valeur absolue en un point prédéterminé dans le temps.
	X enfants inscrits dans les classes d’accueil au cours d’un exercice donné
	Le chiffre de référence est-il précis ?
Le « point de recensement » (date) dans le temps est-il facilement identifiable dans l’indicateur ?

	Indicateur financier
	L’indicateur de performance est présenté sous forme d’une valeur absolue de dépenses ou de recettes
	Recettes générées par le secteur pétrolier
	Y a-t-il une cible ou une norme de performance en place ?

	Indicateur d’incidence
	L’indicateur de performance est présenté sous forme de fraction avec un numérateur et un dénominateur. Il présente le sujet mesuré en % au sein d’une population connue et définie, généralement à un point donné dans le temps.
	Comités d’utilisateurs des actifs communautaires relatifs à l’environnement et aux ressources naturelles mis en place par une institution particulière (X %)
	La population (dénominateur) est-elle connue avec précision ? (à savoir le nombre d’installations)
Le numérateur est-il facilement dénombrable avec assurance ?
L’incidence peut-elle être déterminée au moment approprié ?
Le « point de recensement » dans le temps est-il facilement identifiable dans l’indicateur ?

	Indicateur de changement
	L’indicateur de performance se caractérise par un verbe d’action et décrit le changement entre deux positions.
	Le nombre de bourses d’études du secondaire octroyées est passé à X mille à l’année 2, comparativement à une situation de référence Y mille à l’année 1
	Le verbe d’action est-il évident dans l’indicateur ?
La situation de référence (chiffre correspondant au point de départ) est-elle précise ?
La date de fin est-elle précise et évidente ?
La cible est-elle atteignable ?

	Indicateur synthétique
	L’indicateur de performance est présenté comme une synthèse des résultats sur une période prédéfinie, généralement d’un an.
	Les agriculteurs formés à l’amélioration des cultures (au cours de l’année X)
	La période de temps (début/fin) est-elle claire dans l’indicateur ?
Une norme ou une cible est-elle fixée pour la quantité au cours de la période ?
Le nombre d’unités livrées peut-il être facilement identifié ?
L’objectif final peut-il être identifié ?

	Résultats intermédiaire et final
	Cet indicateur est utilisé sur plusieurs années par un ministère de tutelle et décrit l’objectif final prévu, ainsi que la position prévue au cours de l’exercice suivant.
	Le taux net de scolarisation au primaire est passé de 81,4 % en 2007 à 81,8 % en 2012 (par exemple)
	Les étapes intermédiaires sont-elles clairement indiquées dans l’indicateur ?
Des cibles intermédiaires ont-elles été établies ?
Les données de référence sont-elles exactes et comment sont-elles calculées ?
Le numérateur et le dénominateur peuvent-ils être mesurés avec précision ?

	Mesure par rapport à une norme (normative)
	Une norme escomptée doit être établie et l’indicateur présenté sous forme de % de réalisation
	Les abris anticyclones inspectés (X inspections complètes et Y inspections partielles réalisées)
	La norme de rendement escomptée est-elle claire dans l’indicateur ? (Suppose-t-on dans ce cas que les attentes sont de X % de tous les abris ?)



 (
Encadré 5.9 : La Mauritanie se lance dans la budgétisation axée sur des programmes pauvreté-environnement
Le Ministère des finances mauritanien, avec l’appui du Programme pour la Mauritanie de l’Initiative pauvreté-environnement (PEI) a organisé un atelier en février 2015 pour discuter du pilotage d’une approche budgétaire du programme dans le pays. L’atelier ouvert par le Ministre des finances a également enregistré la participation du Ministre de la santé, du Ministre de l’hydraulique et de l’assainissement, et du ministre de l’environnement et du développement durable. Il a réuni un large éventail de parties prenantes de l'État, des parlementaires, la société civile et des partenaires de développement. La présentation du rapport et des discussions ultérieures ont mis en évidence l’importance d’adopter une approche axée sur les résultats dans la planification et la budgétisation.
Le système de budgétisation en vigueur en Mauritanie demeure celui des budgets axés sur des activités traditionnelles. Le passage à la budgétisation axée sur les programmes permettra d’améliorer la qualité de la coordination intersectorielle, dans l’optique de mettre en œuvre des programmes conjoints, impliquant plusieurs ministères, tels que des interventions dans le domaine de la réduction de la pauvreté et de la protection de l’environnement. L’atelier a convenu que le Ministère des finances devrait poursuivre l’adoption d’une approche de budget-programme dans les futurs cycles avec une mise en place sur cinq ans.
IPE-Mauritanie, site Internet du PEI
)

[bookmark: _Toc452133157][bookmark: _Toc480286775]5.9 Orientations pour une nomenclature budgétaire visant à inclure l’environnement et le climat
La nomenclature budgétaire est une étape importante dans l’établissement du budget. En ce qui concerne l’environnement et le climat, il est possible de « marquer » ou de coder les dépenses climatiques afin de permettre leur suivi dans le budget, leur agrégation et en fin de compte leur comparaison avec les cibles d’intrants (s’il y en a) et les dépenses réelles. Ceci est illustré par l’exemple du Mozambique, comme indiqué dans l’Encadré 5.10 ci-dessous :
 (
Encadré 5.10 : Le Mozambique se lance dans le système de suivi du budget climatique
À la suite de l’examen des dépenses publiques dans le domaine environnemental (2012), le Ministère des finances (MEF) a décidé de travailler avec le Ministère de la coordination pour l’environnement pour élaborer un code budgétaire climat et environnement. Les résultats de l’examen ainsi que ceux d’une étude économique antérieure ont clairement prouvé les lacunes en matière de financement des dépenses liées à l’environnement et de réalisation des engagements politiques, les incohérences dans le suivi des dépenses environnementales et l’absence de mécanismes clairs pour le suivi des dépenses publiques liées aux changements climatiques. Le MEF a créé un sous-code de nomenclature pour les changements climatiques dans le système de comptabilité nationale au titre des directives de Classification des fonctions des administrations publiques (COFOG) de l’OCDE. Le premier niveau de la COFOG divise les données des dépenses en 10 groupes fonctionnels ou secteurs (par exemple, enseignement, santé, environnement) et le second niveau divise davantage chaque groupe de premier niveau en un maximum de 9 sous-groupes. L’un de ces sous-groupes sur la Protection de l’environnement est dénommé « Lutte contre la pollution » et le MEF a mis en place un autre sous-groupe spécifiquement pour les dépenses relatives aux changements climatiques.
En utilisant le système de codage des dépenses liées aux changements climatiques pour l’exercice 2014, l’État a pu estimer que lesdites dépenses étaient d’environ 26,4 millions de Nouveaux Meticais (861 000 dollars US) pour le Ministère de la coordination pour l’environnement seul.
Les représentants de l’État sont formés pour mieux identifier et coder les dépenses liées à l’environnement et au climat et les inclure dans les processus budgétaires.
Initiative pauvreté-environnement (IPE) 
)
L’étiquetage budgétaire est une technique d’analyse permettant d’identifier, d’évaluer et de suivre les dépenses prévues dans le système budgétaire national. Cela peut s’étendre à l’identification, à l’établissement de rapports et au suivi des programmes, des projets et des activités qui sont pertinents pour les activités consacrées aux liens pauvreté-environnement et ressources naturelles. Il est important de noter qu’il n’y a pas d’« absolus » dans cette approche. Les résultats seront toujours subjectifs, mais une méthodologie bien développée, logique ; et mise en œuvre de manière cohérente peut améliorer la comparaison d’une année à l’autre et entre les pays.
Dans la pratique, l’étiquetage est mis en œuvre en quatre étapes :
Définition
Classification
Pondération
Procédure de conception de l’étiquetage.
Définition des activités : la première étape consiste à définir l’activité. Pour les activités liées au climat, certains pays utilisent les marqueurs de Rio de l’OCDE ou les définitions établies par les banques multilatérales de développement. La gestion de l’environnement et des ressources naturelles ferait généralement partie des mandats des ministères ou des services publics. Toutefois, si un service public exerce une fonction indirecte ou secondaire liée à l’environnement et aux ressources naturelles ou au climat, la définition de l’activité et sa contribution à l’objectif de la politique sont dès lors importantes. Cela devrait être clairement exposé et correctement communiqué. C’est particulièrement vrai dans le cas d’un objectif général de la politique intersectorielle tel que le soutien de la prise en compte des liens pauvreté-environnement et ressources naturelles. Les définitions de la pauvreté[footnoteRef:8] sont généralement larges et peuvent être soigneusement affinées pour garantir le ciblage. [8:  Politiques principalement nationales visant à stimuler la croissance économique au profit des populations pauvres (PNUE).] 

 (
Encadré 5.11 : Comment créer des définitions pertinentes pour les activités et les dépenses 
Établir la direction :
 cela pourrait être le Ministère des finances ou la Commission de planification. Elle peut prendre la forme d’un comité temporaire ou d’un groupe de pilotage permanent.
Inviter des participants :
 les experts des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques au sein et en dehors de l’administration publique devraient être invités à participer au processus.
Établir un consensus :
 prendre en compte les différents points de vue sur la définition. Essayer de faire fusionner toutes les idées dans une définition unique reconnaissable.
Examiner et affiner :
 des circonstances particulières et des exceptions peuvent toujours survenir ; il faut se préparer à changer et à modifier la définition.
Communiquer les résultats :
 impliquer les parties prenantes de manière proactive et informative et reconnaître leur contribution.
)
Classification des dépenses pertinentes : une méthode de classement des dépenses liées à l’activité définie devrait être élaborée. Dans la politique climatique par exemple, un certain nombre de typologies qui aident à l’identification et à l’agrégation des dépenses ont été élaborées. Des exemples de classification dans le domaine du climat comprennent la politique et la gouvernance ; la capacité scientifique, technologique et sociétale, et le plan d’action contre les changements climatiques ou des piliers/thèmes tels que la sécurité alimentaire, la protection sociale et la santé.
La gestion complète des catastrophes, les infrastructures, la gestion de la recherche et des savoirs, la gestion de l’atténuation des effets et de la faible émission de carbone, et le renforcement institutionnel et des capacités ont également été utilisés. Ce cadre de référence peut dès alors être utilisé pour identifier les domaines pertinents (et non pertinents) du budget national qui correspondent à la définition et à la classification. Le budget national sera généralement classé en fonction des paramètres économiques et administratifs. Cette classification d’identifications donnera une indication raisonnable du point à partir duquel commencer à compiler les chiffres globaux pour chaque domaine de politiques « pertinent ».

 (
Encadré 5.12 : Comment procéder à l’identification et à la classification
Rechercher des domaines probables dans les codes budgétaires. Les unités administratives telles que la cellule REDD seront pertinentes.
Dresser une liste des domaines potentiellement moins évidents. Les subventions aux organismes locaux ou aux entreprises publiques peuvent financer certaines dépenses dans le cadre des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. En cas de doute, maintenir sur la liste et procéder à une suppression plus tard sur la base de consultations.
Consulter des experts des domaines moins évidents pour chaque dimension des politiques. Les subventions ou les dépenses indirectes peuvent toujours être pertinentes.
)

Pondération des dépenses : lorsque l’activité est identifiée et classée comme « pertinente », on devrait alors décider de la proportion de la dépense à prendre en compte. La « pertinence » est une façon d'établir la part à compter dans une ligne budgétaire particulière. Par exemple, le Guide de l’examen des dépenses publiques et institutionnelles sur le climat[footnoteRef:9] du PNUD expose les éléments suivants pour les changements climatiques. On peut les adapter sur la base des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques de manière relativement facile : [9:  Adapté du Guide méthodologique du CPEIR du PNUD (2015).] 


	Niveau de pertinence
	Décision relative à la pondération
	Orientations pour l’application

	Pertinence élevée
	Pondération plus de 75 %
	Objectif principal clair de fournir des résultats spécifiques qui améliorent la résilience aux changements climatiques ou qui contribuent à l’atténuation de leurs effets.

	Pertinence moyenne
	Pondération comprise entre 50 et 74 %
	Soit (i) des objectifs secondaires liés au renforcement de la capacité de résilience aux changements climatiques ou à la contribution à l’atténuation de leurs effets, ou (ii) des programmes mixtes comportant un éventail d’activités qui ne sont pas facilement séparables, mais incluent au moins certaines qui favorisent la résilience aux changements climatiques et à l’atténuation de leurs effets.

	Pertinence faible
	Pondération comprise entre 25 et 49 %
	Des activités qui affichent des attributs où les avantages indirects de la résilience et de l’atténuation peuvent être sous-jacents.

	Pertinence marginale
	Pondération inférieure à 25 %
	Des activités qui ont des liens seulement très indirects et théoriques avec la résilience aux changements climatiques.



La méthode de pondération est un bon exemple de jugement éclairé, mais en fin de compte qualitatif et subjectif, appliqué pour tenter d’atteindre la cohérence à des fins de comparaison d’année en année ou pour l’évaluation des affectations de ressources par rapport à une cible nationale ou standard.
Conception de la procédure d’étiquetage : la conception de la procédure d’étiquetage doit tenir compte de la portée et de la nature des dépenses à marquer ; cela signifie essentiellement que l’État voudrait saisir et présenter les informations. La portée peut entraîner des décisions relatives à l’inclusion ou non dans le budget, aux frais récurrents ou de placement, ou même à un gouvernement central ou sous-national.

 (
Encadré 5.13 : Comment fixer un pourcentage…
Les pourcentages peuvent être fixes ou variables au sein de chaque groupe. Les bases de sélection d’un pourcentage dans les fourchettes peuvent inclure une estimation du volume d’activité ou une estimation du nombre d’employés ou encore le délai consacré à certaines activités.
Ces informations peuvent ne pas être toujours disponibles ; toutefois, on peut trouver l’inspiration en consultant les systèmes d’information de gestion ou d’autres systèmes non financiers.
D’autres bases possibles pour la « répartition » peuvent être la surface utile dans un bâtiment ; ce genre d’information est souvent disponible.
)

Ces variables diffèrent d’un pays à l’autre, mais les questions à considérer comprennent : le point d’entrée pour établir le marquage dans le processus budgétaire. Par exemple, les formulaires de projet de budget qui sont soumis en réponse à la circulaire budgétaire pourraient être modifiés pour inclure une étiquette budgétaire qui indique si l’activité entre dans le cadre de l’adaptation aux changements climatiques ou à l’atténuation de leurs effets, ou nécessite un pilier ou un thème à l’instar d’autres méthodologies. Des menus déroulants ou des champs peuvent être ajoutés aux systèmes à base de logiciels pour permettre cette démarche. Elle présente l’avantage d’encourager les ministères de tutelle, les organismes et les collectivités territoriales à considérer des facteurs politiques pertinents dès le début du processus de compilation du budget. Toutefois, les éléments hors budget ne seront pas saisis. Le niveau d’information à étiqueter devrait également être pris en considération. Cela signifie que les dépenses seront étiquetées dans les diverses catégories[footnoteRef:10] telles que la classification économique (dépenses de personnel, d’équipement, financières, etc.), la classification programmatique (niveaux programme/projet/activité/sous-activité) ou la classification administrative (ministère/département/unité). Si à la fois le budget et les dépenses doivent être saisis, il est alors très utile d’élaborer un plan comptable commun. [10:  Voir Figure 3.1 : Exemple de la structure du plan comptable de l’Ouganda] 




6. [bookmark: _Toc452133158][bookmark: _Toc480286776]Approbation du budget : intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
[bookmark: _Toc452133159][bookmark: _Toc480286777]6.1 Liste récapitulative
En tant qu’autorité juridique et démocratique du pays, le Parlement joue un rôle clef dans l’approbation du budget et de la législation relatifs aux ressources naturelles. Les commissions parlementaires sur l’environnement ou sur les ressources naturelles, ou leurs équivalents, jouent donc un rôle important dans l’examen de la législation pertinente, y compris les budgets, comme c’est le cas en Ouganda.
Dans les pays où l’industrie minière est importante, le Parlement peut jouer un rôle majeur dans la collecte et l’utilisation des recettes minières, comme c’est le cas au Ghana.
Le discours sur le budget, présenté par le Ministre des finances au Parlement, est l’un des principaux moyens de communiquer la politique et les priorités de son département, de sorte que l’inclusion des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques soit un indicateur clef d’une intégration réussie.
[bookmark: _Toc452133160][bookmark: _Toc480286778]6.2 Où et quand intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans l’approbation budgétaire
Cette section présente les principales étapes du processus d’approbation du budget afin d’informer ceux qui le connaissent moins bien et leur permettre de savoir où et quand intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Les sections suivantes fournissent des orientations sur la manière d’intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans ce processus.
Une fois formulé, le budget est approuvé par un long processus qui implique souvent des négociations entre les pouvoirs exécutif et législatif. Il revient généralement au Parlement d’approuver ou de rejeter le budget en fin de compte.
Au cours de la deuxième étape du cycle budgétaire, le budget de l’exécutif est présenté à l’Assemblée législative pour examen (ce qui peut inclure des audiences dans diverses commissions budgétaires et parlementaires). Le budget est finalement approuvé par le Parlement et adopté dans la loi de finances, sur la base des orientations fournies dans le calendrier budgétaire. Le cadre juridique d’un pays détermine les types de changements que le législateur peut apporter.
Le budget est souvent présenté dans le discours du Ministre des finances sur le budget devant les députés ; en Ouganda, le cadre de dépenses à moyen terme est également présenté. Le discours sur le budget est important pour communiquer les politiques et les priorités de l’État en matière de politique budgétaire, d’endettement et de déficit. Cette inclusion des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le discours sur le budget est un indicateur clef d’une intégration réussie.
Une fois le budget approuvé, il est codifié (vote au compte) et les affectations sont faites mensuellement ou trimestriellement à chaque ministère, service ou organisme en général par l’intermédiaire du système intégré de gestion financière. Une publication, souvent disponible en ligne, résume l’affectation par classification administrative (c’est-à-dire par ministère, service ou organisme) et économique (par poste budgétaire).
Certains documents d’affectation contiennent des analyses du budget selon les dimensions politiques propre à l’égalité des sexes, à la pauvreté ou aux changements climatiques. Selon les règles et les règlements du pays, la publication du budget peut se faire tous les mois ou par trimestre. Lorsqu’un ministère, un service ou un organisme reçoit l’autorisation de dépenser (décaissement de fonds), il commence à dépenser ses crédits budgétaires en fonction de ses plans sectoriels et de ses projets de budget.
La branche législative du gouvernement peut d’abord approuver un vote au compte sur la base d’une ventilation administrative (voire sectorielle ou fonctionnelle) du budget, de sorte qu’un crédit mensuel ou trimestriel initial soit dégagé avant l’approbation du budget. Cela peut nuire au processus budgétaire, car dans l’idéal, aucun fonds ne devrait être décaissé par le Trésor tant que le processus formel d’approbation budgétaire n’est pas mené à son terme. Cependant, il arrive souvent que les calendriers budgétaires ne soient pas alignés sur l’exercice et c’est pourquoi ces types de situations se produisent.
[bookmark: _Toc452133161][bookmark: _Toc480286779]6.3 Orientations pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans l’approbation budgétaire
En tant qu’autorité démocratique et légale suprême, le Parlement joue le rôle principal dans l’approbation du budget et de la législation relatifs aux ressources naturelles. Souvent, les parlements se composent de commissions de l’agriculture, des ressources naturelles, de l’environnement et des changements climatiques ou équivalents, qui examinent la législation pertinente, y compris les budgets ; elles ont clairement le potentiel de veiller à ce que le budget consacré aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques soit suffisant.
 (
Encadré 6.1 : Le Parlement ougandais joue un rôle important dans l’examen des budgets du secteur de l’eau
Un examen du rôle du Parlement ougandais sur les questions d’eau et d’assainissement a permis de constater que la commission parlementaire sur les ressources naturelles a joué un rôle actif dans l’examen du budget en recommandant les mesures ci-après :
1. 
Des fonds suffisants
 devraient être alloués pour permettre aux Ougandais d’avoir accès à l’eau potable et à l’assainissement. L’État devrait intensifier ses efforts pour rechercher des donateurs pour financer des projets. Dans les cas où les donateurs ne sont pas prêts, des fonds locaux devraient être mobilisés. Cela réduirait certainement les dépenses publiques dans le secteur de la santé.
2. 
Suivi :
 L’État devrait rationaliser la réhabilitation des forages et les fonds transférés aux districts à cet effet devraient faire l’objet d’un suivi adéquat. Le Ministère devrait arriver à des coûts standards pour la construction de forages sur la base d'enquêtes en bonne et due forme, à défaut de quoi les entreprises continueront à profiter des « wanainchi ». L’État devrait renforcer la surveillance des activités du secteur de l’eau dans les districts. Les entreprises et les particuliers qui fournissent du travail de mauvaise qualité devraient être inscrits sur une liste noire et les fonds récupérés.
Source : Water Aid, 2011
)
Dans les pays où l’exploitation minière est une activité économique importante, le Parlement peut jouer un rôle majeur dans la collecte et l’utilisation de ces recettes minières, comme c’est le cas au Ghana.
 (
Encadré 6.2 : Le Parlement ghanéen examine de manière approfondie les recettes pétrolières et gazières
En novembre 2014, le Ministre des finances du Ghana a présenté à la représentation nationale le budget 2015 de l’État et la déclaration de politique économique. Le budget de l’État comprenait les recettes économiques générales ainsi que les prévisions de recettes pétrolières pour 2015.
Pour ces recettes pétrolières et gazières, deux commissions parlementaires, celle des finances et celle des mines et de l’énergie, jouent un rôle clef. Le débat de la commission des finances sur les différents scénarios de prix du pétrole a été une question importante. Le projet de budget fait des prévisions basées sur un prix de 99 dollars US le baril, ce qui est nettement au-delà du prix actuel du Brent.
La commission s’est penchée sur les répercussions sur les recettes pétrolières et le budget, compte tenu en particulier du plafond ghanéen sur les retraits du fonds de stabilisation, qui est le tampon financier généré par les recettes pétrolières.
Un deuxième débat de la commission des mines et de l’énergie a commencé à évaluer les recettes des projets gaziers en 2016 et au-delà.
Source : Fusheini, 2014
)
Conseils pratiques pour l’approbation du budget et l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Le projet de budget peut être examiné par les commissions en charge des changements climatiques ou de l’environnement et des ressources naturelles.
Le processus législatif peut servir de cadre à cet exercice et cela peut être inclus dans les règlements.
Renforcer l’efficacité des commissions en mettant en œuvre des programmes de formation technique à l’intention des membres.
Appuyer les commissions en les dotant d’un secrétariat solide et d’un personnel en nombre suffisant.
L’autorisation d’approbations pluriannuelles ou pluriannuelles de dépenses pour les budgets essentiels consacrés aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques permettra des dépenses plus rapides et plus réactives, et donc un niveau de service plus uniforme.
Préciser les parties du vote au compte qui ont été approuvées sur plusieurs périodes en se référant au code administratif et économique.
Communiquer lesdites parties dans le discours sur le budget et par lettre aux institutions.
Programmer le système intégré de gestion financière pour mettre en œuvre les initiatives relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
[bookmark: _Toc452133162][bookmark: _Toc480286780]6.4 Orientations pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le discours sur le budget
Les questions relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques peuvent être référencées dans le discours sur le budget du Ministre des finances au Parlement, car il s’agit d’un principe de communication de la politique et de la priorité en la matière.
 (
Encadré 6.3 : Ouganda : Le discours sur le budget 2015-2016 du 11 juin 2015 définit les priorités du Ministre des finances en ce qui concerne les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
95. Madame la Présidente, comme nous le savons tous, le cadre juridique de la gestion des ressources pétrolières et gazières a été finalisé. Il comprend la Loi de 2013 sur le pétrole (raffinage, conversion du gaz, transport et stockage intermédiaire), la Loi de 2013 sur le pétrole (exploration, développement et production) et la Loi de gestion des finances publiques de 2015. Les institutions compétentes, y compris la création de la National Oil Company et la Petroleum Authority of Uganda, sont également en cours de finalisation pour assurer une gestion prudente des ressources pétrolières et gazières.
120. Madame la Présidente, une allocation de 547,3 milliards de shillings a été approuvée pour le secteur de l’eau et de l’assainissement. Les principales interventions porteront sur l’amélioration de l’accès à l’eau potable dans les zones rurales et urbaines ; l’accroissement de l’assainissement et de l’hygiène dans les zones rurales et urbaines ; et l’augmentation de la fonctionnalité des systèmes d’approvisionnement en eau. L’État continuera de fournir de l’eau potable et des installations sanitaires hygiéniques dans tout le pays.
121. Madame la Présidente, dans le cadre de l’amélioration de l’hygiène urbaine, l’assainissement et la protection de l’environnement naturel de Kampala, il y aura une expansion de la couverture des réseaux d’égouts au sein dans sa métropole. La construction des infrastructures sanitaires de Kinawataka sera également entamée.
122. Madame la Présidente, en ce qui concerne le secteur de l’eau et de l’assainissement, l’État se donne pour objectif d’accroître l’accès des zones rurales et urbaines à l’approvisionnement en eau potable à 65 % et 100 %, respectivement, au cours de l’exercice 2019-2020 ; ainsi que d’augmenter la couverture d’assainissement à 30 % dans les villes abritant une population de plus de 15 000 personnes.
141. Madame la Présidente, pour des raisons environnementales, une mesure temporaire a été prise pour augmenter la taxe environnementale sur les véhicules automobiles usagés de 20 % à 35 % pour les 
véhicules automobiles de 5 ans et de 50 % pour ceux de 10 ans. Toutefois, les véhicules de marchandises ne sont pas concernés.
http://www.parliament.go.ug/new/images/stories/speeches/bud15.pdf
 (en anglais
)
)



[bookmark: _Toc452133163][bookmark: _Toc480286781]7. Exécution du budget : intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
[bookmark: _Toc452133164][bookmark: _Toc480286782]7.1 Liste récapitulative
L’exécution du budget est le processus par lequel les ressources financières allouées aux institutions sont dirigées et contrôlées afin d’atteindre les buts et les objectifs pour lesquels les budgets ont été approuvés, en l’occurrence les objectifs en matière de liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques.
Les politiques de passation des marchés peuvent promouvoir les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Le soutien aux petites et moyennes entreprises dans la fourniture de services environnementaux, tels que l’eau et l’assainissement, en est un exemple.
Dans de nombreux pays africains, les engagements budgétaires du Ministère des finances ne correspondent pas aux montants effectifs décaissés par les organismes opérationnels. Cela peut particulièrement affecter les programmes touchant les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. On peut résorber ce problème d’une part en convainquant les ministères des finances que les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques constituent une priorité, et d’autre part en veillant à ce que les organismes opérationnels (comme ceux qui interviennent dans l’agriculture et l’énergie) ne sous-utilisent pas les fonds de leurs projets dans ce domaine.
Pour s’assurer que les gestionnaires des unités de dépenses ou les ministères exécutent le budget correctement, y compris celui consacré aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques, ils doivent exercer une bonne gouvernance en appliquant des processus, des contrôles et des mécanismes de responsabilisation transparents et accessibles à tous.
Le contrôle interne peut aider à garantir des méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement, ainsi qu’une gestion des risques fiduciaires dans l’exécution du budget.
Les donateurs ont tendance à préférer des projets d’investissement aux résultats visibles et rapides. La gestion des actifs et la viabilité financière sont également souvent des disciplines négligées lors des étapes de conception et de mise en œuvre des activités relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Cependant, les budgets consacrés aux opérations et à la maintenance des projets relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques peuvent être structurés et gérés pour assurer une mise en œuvre efficace en modifiant leur caractère de coûts variables pour les faire passer à des coûts fixes fondés sur des engagements à plus long terme et juridiquement contraignants avec des contractants externes (ou même internes).

[bookmark: _Toc452133165][bookmark: _Toc480286783]7.2  Où et quand intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans l’exécution du budget
Cette section présente les principales étapes du processus d’exécution du budget destinées à informer ceux qui le connaissent moins bien, afin de leur permettre de savoir où et quand intégrer les questions relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Les sections suivantes fournissent des orientations sur la manière d’intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans ce processus.

Objectifs de l’exécution du budget
L’exécution du budget est le processus par lequel les ressources financières affectées aux institutions sont dirigées et contrôlées pour atteindre les buts et les objectifs pour lesquels les budgets ont été approuvés. Ce processus implique le respect des exigences juridiques et administratives. Il s’agit essentiellement de la phase de mise en œuvre du cycle annuel de gestion des finances publiques. La phase de réalisation budgétaire vise les objectifs suivants :
Mettre en œuvre le budget tel que formulé et approuvé avec le moins de distorsion possible, en veillant toutefois à l’adapter à l’évolution des circonstances (par exemple, des chocs inattendus tels que des catastrophes naturelles) en y apportant des modifications au besoin au cours de l’exercice ;
Veiller à ce que les modifications budgétaires (« virements[footnoteRef:11] ») en cours d’exercice soient apportées en tenant dûment compte du processus légal, après un examen approfondi des faits, de manière transparente et de sorte à promouvoir les objectifs fixés par l’État ; [11:  Un transfert administratif de fonds d’une ligne budgétaire à une autre entrepris au cours de l’exercice.] 

Créer les conditions pour permettre aux institutions de dépense d’assurer une réalisation budgétaire ordonnée, en veillant à ce qu’il y ait un équilibre approprié des contrôles entre les ministères opérationnels et les ministères centraux ;
S’assurer que le budget est exécuté avec soin, économie, efficience, efficacité et de manière ordonnée et selon les règles d’éthique ;
Contribuer à la réalisation des objectifs économiques et sociaux de l’État dans les secteurs de l’économie bénéficiant d’un financement budgétaire ;
Fournir un moyen d’atteindre les objectifs macroéconomiques de la politique budgétaire (par exemple, atteindre un niveau de déficit et d’emprunt cible).

La procédure de l’exécution du budget
La procédure et les composantes de l’exécution du budget sont présentées ci-dessous[footnoteRef:12] : [12:  Source : (Ramkumar, 2008)] 

[bookmark: _Ref445718995]Figure 7.1 : Composantes de l’exécution du budget
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L’exécution du budget est une procédure annuelle mise en œuvre par le Ministère des finances et les ministères opérationnels. Le niveau de réalisation le plus bas est une « unité de dépense » qui est une sous-unité administrative d’un ministère opérationnel. La procédure est régie par des règles et est mise en œuvre selon un calendrier qui permet de mettre les ressources de trésorerie à la disposition des unités de dépense (institutions) afin qu’elles puissent fonctionner et fournir des services aux bénéficiaires. En général, la procédure comporte les étapes ci-dessous :
L’autorisation initiale de dépenser (« décaissement de fonds ») est transmise aux institutions en fonction de la valeur et de la classification de leur budget approuvé. Cette approbation de dépense est échelonnée (sur une base mensuelle ou trimestrielle) selon les pratiques nationales et la nature des classifications impliquées (par exemple, fixe ou variable, légalement engagée ou non).
Les unités de dépense acquièrent des biens et services par le biais de systèmes de passation des marchés et paient le personnel par le service de la paie. Les systèmes de paiement tels que les avances de fonds, les transferts électroniques directs et les paiements par chèques sont utilisés pour régler les passifs (« règlement ») découlant des dépenses.
Dans de nombreux pays africains, les événements de décaissement de fonds subséquents sont subordonnés aux unités de dépenses qui épuisent intégralement leur dotation initiale. Dans le cas où une unité de dépenses ne dépense pas sa dotation en intégralité, la fonction de trésorerie du Ministère des finances peut retenir tout ou partie du décaissement suivant jusqu’à ce que les engagements soient pris ou que le passif soit réglé à la valeur de l’autorisation initiale de dépenser.
Le règlement des passifs est effectué par le Trésor public par chèque, virement électronique ou par des avances de fonds accordées à un tiers tel qu’un agent ou un fonctionnaire. Le Trésor public est souvent décentralisé et peut avoir plusieurs comptes bancaires. Dans certains pays, tels que l’Afrique du Sud, le Kenya et le Nigéria, un compte bancaire opérationnel principal consolide toutes les recettes et paiements. On le désigne sous l’appellation de compte unique du Trésor (CUT).
Un CUT est une structure unifiée des comptes bancaires de l’État qui donne une vision renforcée de ses ressources monétaires. Sur la base du principe de l’unicité de caisse et de l’unicité de trésorerie, un CUT est un compte bancaire ou un ensemble de comptes [bancaires] liés par le biais duquel l’État effectue toutes ses recettes et paiements[footnoteRef:13]. [13:  Compte unique du Trésor : Concept, conception et problèmes de mise en œuvre, Sailendra Pattanayak et Israël Fainboim (FMI 2010) – https://www.imf.org/external/pubs/ft/wp/2010/wp10143.pdf (en anglais)] 

Dans la plupart des pays, les soldes budgétaires non dépensés en fin d’exercice sont confisqués par les unités de dépenses, c’est-à-dire qu’ils ne peuvent être reportés à une période comptable ultérieure. Dans les pays qui ne disposent pas d’un CUT, cela signifie que l’encaisse est « virée » sur le compte bancaire du Trésor central en fin d’exercice.
Les recettes et les paiements confidentiels sont surveillés de manière fréquente et régulière par le comptable général au cours de l’exercice. Certains pays produisent un document quotidien ou un rapport en ligne sur les recettes et les paiements agrégés
Au niveau des unités de dépenses, des rapports peuvent être produits mensuellement ou trimestriellement par le comptable général à des fins de suivi de la gestion.
Dans certaines unités, un livre distinct des dépenses est également tenu. Ce livre devrait être rapproché du dossier du comptable général sur une base fréquente et régulière, au moins une fois par mois, afin d’assurer l’intégrité des informations utilisées par la direction de l’unité de dépense pour surveiller les dépenses.
Le transfert des ressources entre les unités administratives et les unités économiques devrait être contrôlé par des critères stricts et approuvés avant l’ajustement formel par rapport aux budgets. La justification devrait être fournie avant la mise en œuvre des modifications. Étant donné que le transfert représente un écart par rapport à l’activité et aux ressources approuvées par le Parlement en début d’exercice, il devrait être correctement contrôlé, publié de manière transparente et dans les limites des pouvoirs délégués.
Les états financiers annuels sont une obligation légale dans la plupart des pays et doivent être publiés dans des délais précis. Ils sont compilés au sein d’un cadre de rapports financiers tel que les Normes internationales d’information financière (IFRS)[footnoteRef:14] ou les Normes comptables internationales pour le secteur public (IPSAS)[footnoteRef:15] et sont produits par le comptable général. Ces états sont vérifiés de manière indépendante par le vérificateur général et sont présentés au Parlement (voir Chapitre 8). [14:  Les normes IFRS sont un ensemble unique de normes comptables, élaborées et maintenues par le Conseil international des normes comptables, en vue de les faire appliquer de manière cohérente à l’échelle mondiale, par les économies développées, émergentes et en développement. Elles fournissent aux investisseurs et aux autres utilisateurs des états financiers la possibilité de comparer les performances financières des sociétés cotées en bourse à périmètre comparable à celles de leurs pairs internationaux.]  [15:  Le Conseil des normes comptables internationales pour le secteur public (IPSASB) élabore les normes IPSAS, basées sur la comptabilité d’exercice, utilisées pour la préparation des états financiers généraux publics et d’autres entités du secteur public à travers le monde. Grâce à ces normes, l’IPSASB vise à améliorer la qualité, la cohérence et la transparence des rapports financiers du secteur public dans le monde entier. Il existe également une norme autonome de rapports financiers des mouvements de trésorerie établie par l’IPSASB.] 

[bookmark: _Toc445715970]Limites de la procédure d’exécution du budget

Bien qu’une procédure d’exécution du budget assez harmonieuse ait été décrite plus haut, force est de constater que de nombreux pays africains présentent un haut niveau d’écart budgétaire en fin d’exercice. Les chiffres de l’exécution du budget ne correspondent pas au budget approuvé, ce qui a des incidences sur l’activité et la réalisation des objectifs généraux.
Nombre de raisons expliquent pourquoi le budget exécuté peut s’écarter des prévisions adoptées par le Parlement. Cela met en évidence les domaines qui peuvent nécessiter une attention dans le contexte de l’évaluation des résultats de la budgétisation tenant compte des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. La bonne gouvernance par le contrôle interne est essentielle. Cela nécessite des processus, des contrôles et des mécanismes de responsabilisation transparents, y compris le fait de rendre compte au public, ce qui peut aider à améliorer la réalisation du budget.
[bookmark: _Toc445716002][bookmark: _Ref446146074]Certains points à considérer sont énoncés dans le
Tableau 7.1 : Raisons possibles des écarts entre le budget et les résultats
	Cause
	Explication

	Mauvaises pratiques de planification budgétaire et de gestion de trésorerie
	Les budgets sont basés sur des projections de recettes et de dépenses irréalistes en raison des limites du cadre macrobudgétaire et de ses projections.
Il existe deux systèmes budgétaires (par exemple, celui consacré au développement et celui consacré à d’autres secteurs), ce qui signifie qu’il existe des mécanismes de compilation distincts et contradictoires.
Les passifs futurs et éventuels ne sont pas couverts par le budget (leurs provisions financières ou réserves comptables devraient être créées pour faire face aux risques).
La couverture financière du budget est sérieusement incomplète, ce qui signifie qu’il existe des activités et des flux de recettes qui ne sont pas comptabilisés ou enregistrés dans le budget annuel approuvé.
Le calendrier budgétaire est serré, ce qui laisse peu de temps à l’examen parlementaire. Cela empêche un respect strict du calendrier.
Le Ministère des finances ne planifie pas efficacement les flux de trésorerie tout au long de l’exercice, ce qui entraîne des dépenses de crise en fin d’exercice au détriment de la réalisation rapide et ordonnée du budget.
Les ministères, services et organismes peuvent ne pas avoir accès à l’argent en début de trimestre en raison de l’autorisation tardive de dépenser.
Le décaissement progressif des fonds peut ne pas correspondre exactement au comportement des coûts.

	Des systèmes de gestion des finances publiques faibles
	Le contrôle des dépenses est faible ; l’État décaisse des fonds du Trésor au profit d’un ministère, service ou organisme bénéficiaire qui n’a pas la capacité de dépenser ses budgets.
Il n’y a pas de compte unique du Trésor central et il peut y avoir des milliers de comptes bancaires abritant des fonds inutilisés ; cette situation soulève des problèmes de gestion de trésorerie et d’accumulation d’arriérés.
Le cadre de comptabilité, généralement basé sur la trésorerie, ne fournit pas d’informations de gestion utiles, telles que le suivi des engagements.
Une seule partie du budget est incluse dans le système intégré de gestion financière, de sorte qu’il est impossible de dresser une image complète des dépenses budgétaires.
Dans certains pays, il existe un budget parallèle exécuté qui échappe aux contrôles normaux du budget national.
Les systèmes et les pratiques de passation des marchés manquent de conformité et ne sont pas appliqués de manière efficace.
Le virement est mal compris et appliqué de manière inappropriée.

	Obstacles à la gouvernance et obstacles institutionnels
	L’absence d’engagement à respecter les objectifs budgétaires et la faiblesse de la responsabilité des hautes autorités ne permettent pas aux fautifs de rendre compte.
Des niveaux élevés de corruption où les fonds sont utilisés pour des postes non budgétisés ou disparaissent purement et simplement du système.
Le Ministère des finances n’est pas en mesure d’imposer une discipline budgétaire aux unités de dépenses, qui peuvent être protégées par des systèmes de parrainage politique, en particulier au niveau décentralisé.
Les « clauses de virement » et les budgets supplémentaires sont habituellement utilisés pour transférer des fonds à l’État ou dépenser de l’argent supplémentaire au titre d’un programme ou d’un organisme.
Il existe une faible coordination entre les institutions budgétaires ; par exemple, l’État comprend un Ministère de la planification et un Ministère des finances et il y a un manque de coordination des fonctions budgétaires.
Le cadre juridique en vigueur présente des faiblesses et ne prévoit pas de poursuites en bonne et due forme des auteurs de corruption et d’autres formes de mauvaise gestion financière.
Il y a une fragmentation des mandats et une répartition de responsabilités peu claire ou confuse dans la répression de la mauvaise gestion financière ; par exemple, certains pays se sont dotés d’une commission de lutte contre la corruption, d’une agence et d’une police de lutte contre le blanchiment d’argent ; ce qui crée des problèmes aux citoyens qui ne savent pas vers quelle autorité se tourner pour signaler les problèmes.
L’audit externe dispose de maigres ressources, manque de personnel qualifié dans le domaine des finances, des performances, de la conformité et de l’audit informatique ; les rapports d’audit sont soumis en retard, peuvent être basés sur l’observation, superficiels et contradictoires et s’avèrent dès lors inutiles.
L’exécutif n’a pas assuré la mise en œuvre des recommandations de l’institution supérieure de contrôle.
Les systèmes de contrôle interne et la vérification interne sont inefficaces et le niveau de conformité par les ministères, services et organismes reste faible.



Conseils pratiques sur la manière dont le contrôle interne peut permettre une meilleure prise en charge des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Évaluation des risques
Établir des registres de risques dans les principales institutions
Identifier et évaluer les risques liés à l’intégration et à la mise en œuvre des activés relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Évaluer les dangers et les risques
Développer des réponses (traiter, tolérer, transférer, éliminer).
« Donner le ton aux échelons supérieurs »
Les déclarations qui donnent le ton aux échelons supérieurs influent sur les modes de fonctionnement et les normes d’exploitation
Les déclarations positives des responsables de la fonction publique (en plus du discours sur le budget) favorisent l’intégration des questions relatives aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les activités institutionnelles.
Le ton des déclarations principales encourage la conformité et sensibilise aussi.
[bookmark: _Toc452133166][bookmark: _Toc480286784]7.3 Orientations pour inclure la gestion des liens pauvreté-environnement et ressources naturelles dans les marchés publics
Les politiques de passation des marchés peuvent promouvoir les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Un exemple est donné dans l’encadré consacré au soutien aux petites et moyennes entreprises dans la prestation de services environnementaux, avec l’exemple des programmes d’eau et d’assainissement en Afrique du Sud.
 (
Encadré 7.1 : Passation des marchés pour une gestion des ressources en eau durable et favorable aux pauvres par le Ministère de l’eau de l’Afrique du Sud
Le 11 mai 2016, la Ministre sud-africaine Nomvula Mokonyane a présenté au Parlement et à la population du pays le budget du Ministère de l’eau et de l’assainissement pour l’exercice 2016-2017. Dans son discours, elle déclarait : « nous nous engageons à transformer fondamentalement le secteur et à veiller à ce que nos populations ne profitent pas uniquement en tant que consommateurs, mais jouent un rôle significatif ».
Au cours de l’exercice 2015-2016, le ministère a dépensé un montant total de 13,5 milliards de rands pour la passation des marchés, dont seulement un montant minimal de 2,2 milliards consacré aux moyennes, petites et microentreprises. « Cela doit changer », poursuit-elle. « Dans son plan annuel de rendement, le ministère s’est engagé à réserver 30 % aux petites entreprises admissibles », a-t-elle ajouté.
À l’avenir, le processus de passation des marchés garantira que les femmes, les jeunes et les personnes handicapées soient spécifiquement ciblés. Aux côtés des conseils et entités de l’eau, le ministère investira dans la qualification, en particulier celle des jeunes, pour construire des barrages et fournir des infrastructures d’assainissement.
Afrique du Sud, 2016, http://allafrica.com/stories/201605120760.html (en anglais).
)
[bookmark: _Toc452133167][bookmark: _Toc480286785]7.4 Orientations pour les engagements budgétaires par rapport aux décaissements dans le cadre des liens pauvreté-environnement et ressources naturelles
L’une des étapes clefs d’une exécution du budget efficace consiste à s’assurer que les projets et programmes sont bien mis en œuvre conformément aux engagements budgétaires. De nombreux projets relatifs aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les domaines de l’agriculture, de l’énergie et dans d’autres secteurs peuvent bénéficier du financement de partenaires de développement ; il est par conséquent essentiel que ces projets soient mis en œuvre de la meilleure de manière possible. Le projet de grande envergure pour la promotion de l’agriculture intelligente financé par plusieurs donateurs au Rwanda représente un bon exemple d'étude de cas.

 (
Encadré 7.2 : Programme d’agriculture durable et favorable aux pauvres au Rwanda
Le 
Projet aménagement des sols, récupération de l’eau et irrigation collinaire
, en abrégé Projet LWH, est un effort de collaboration de plusieurs organismes avec le Gouvernement rwandais doté d’une enveloppe de 113,3 millions de dollars US, lancé en 2009 pour faire face à la vulnérabilité croissante des agriculteurs du pays. En raison des pressions démographiques croissantes, la production agricole s’est étendue aux collines où la productivité est faible et le sol est fortement exposé à l’érosion. Parallèlement, les précipitations irrégulières dues aux changements climatiques exposent les agriculteurs à des risques et des pertes plus élevés, contre lesquels la plupart d’entre eux n’ont pas souscrit d’assurance en raison d’une insuffisance de moyens. Pour remédier à un problème aussi complexe, le Projet LWH a investi dans un certain nombre d’initiatives d’agriculture adaptée aux changements climatiques dans 101 bassins hydrographiques pilotes couvrant 1,6 % des terres arables du pays. Sur le front de la productivité, les pratiques et technologies de conservation des terres et d’irrigation ont été introduites, y compris les terrasses et le reboisement/boisement. Sur le front de l’atténuation, l’irrigation collinaire a été alimentée par l’électricité hydroélectrique et des pompes manuelles. Sur le front de l’adaptation, des actions de renforcement des capacités sur les compétences agricoles et commerciales ont été organisées en vue d’accroître l’adaptation et les moyens de subsistance des petits agriculteurs. Un accès accru à la microfinance par la création de groupements d’agriculteurs et de coopératives de crédit était également un des produits finis du projet LWH. Au total, 2 689 ménages et plus de 100 000 personnes ont bénéficié du programme ; il y a eu par exemple une forte augmentation des rendements des cultures et la création d’emplois pour 22 000 agriculteurs.
Grâce à ces initiatives, le Projet LWH a abordé plusieurs des priorités de développement du pays énoncées dans les principaux documents de politiques nationaux tels que la Stratégie de développement économique et de réduction de la pauvreté, le Plan stratégique pour la transformation de l’agriculture au Rwanda, le Plan directeur de l’irrigation, les Programmes nationaux d’adaptation aux changements climatiques et la Stratégie nationale pour les changements climatiques et le développement à faible teneur en carbone. Il a ciblé des domaines prioritaires tels que la réduction de la pauvreté, la sécurité alimentaire, le développement rural et la diversification des revenus, la gestion intégrée des ressources en eau et la modernisation de l’agriculture rwandaise à travers la transition des activités de subsistance vers les activités commerciales.
Au-delà du Projet LWH, de nombreuses autres initiatives d’agriculture adaptée aux changements climatiques sont mises en œuvre au niveau national, par exemple le développement de pâturages résistants à la sécheresse, un programme d’assurance indexée sur la météo, des prêts subventionnés et la microfinance. Ces politiques exigent une forte coopération institutionnelle à la fois horizontale (entre les ministères et l’Autorité rwandaise de gestion de l’environnement) et verticale (agences internationales de développement, Banque rwandaise de développement, syndicats locaux d’agriculteurs). Ils doivent également s’appuyer sur plusieurs sources de financement nationales, telles que le Fonds national pour l’environnement et les changements climatiques, et internationales par l’intermédiaire d’acteurs multilatéraux, bilatéraux et privés. Enfin, ils doivent être mis à l’échelle, ce qui est particulièrement difficile lorsque la majorité des agriculteurs travaillent à petite échelle et ne disposent pas des moyens nécessaires pour les adopter. Pour cette raison, une des priorités absolues des programmes d’agriculture adaptée aux changements climatiques au Rwanda en ce moment est l’expansion des crédits, des prêts et des régimes d’assurance, pour une augmentation drastique de leur portée, de leur impact et de leur contribution aux objectifs de développement du pays.
Sources : (Banque mondiale 2015 ; MINAGRI 2014 ; République du Rwanda 2011 ; MINITERE 2006).
)
Cependant, une mise en œuvre efficace n’est pas toujours la réalité. Dans de nombreux pays africains, les engagements du Ministère des finances dans le budget diffèrent des montants réels décaissés par les organismes opérationnels. Cela peut affecter particulièrement les programmes consacrés à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques pour les raisons suivantes :
La faible priorité accordée aux allocations à ce secteur par le Ministère des finances signifie qu’il peut être exposé à la réaffectation à des domaines de priorité plus élevée, tels que la santé, les transports ou l’énergie.
La sous-utilisation des ressources consacrées aux programmes du domaine de l’environnement et des ressources naturelles (par exemple, les organismes en charge des ressources naturelles ne parviennent pas à dépenser tout leur budget), ce qui pourrait entraîner une réduction des allocations à l’avenir. Cette sous-utilisation peut être causée par la complexité des projets intégrés de gestion de l’environnement et des ressources naturelles combinée à l’absence de mandats institutionnels clairs, des autorisations multiples nécessaires et des capacités de travail intégré faibles.
Le décaissement inférieur et différé peut avoir des répercussions particulières sur les investissements et la conservation des ressources naturelles lorsque la saisonnalité et la couverture complète sont importantes, comme indiqué dans l’encadré.

 (
Encadré 7.3 : Faible niveau de décaissement des budgets forestiers
Un examen des dépenses publiques dans le secteur forestier réalisé par la Banque mondiale a constaté des taux de décaissement faibles dans les projets forestiers. Les raisons invoquées incluaient :
Des retards dans le décaissement des fonds budgétisés par le Ministère des finances
Des difficultés pour satisfaire les différentes exigences des nombreux partenaires de développement concernant les procédures de passation des marchés et administratives
Des faiblesses institutionnelles internes impliquant les différents organismes de réalisation (y compris des plans de mise en œuvre peu fiables), aggravées par un système de suivi faible pour les décaissements retardés des fonds approuvés.
Au Kenya, « les décaissements au profit du [Département des forêts] n’ont pas été effectués en temps opportun, compte tenu notamment de la saisonnalité des opérations forestières. Ces décaissements sont également irréguliers et inférieurs à la provision annuelle effective dans le budget imprimé »
Banque mondiale, 2011a
)

Ce problème doit être résolu en persuadant les Ministères des finances que les questions relatives à l’environnement et aux ressources naturelles constituent une priorité et en les amenant à prendre toutes les dispositions utiles pour que les organismes opérationnels ne subissent pas les effets de la sous-utilisation des ressources affectées aux projets dans ce secteur en renforçant leurs capacités afin de satisfaire aux exigences complexes du décaissement.
[bookmark: _Toc445715971][bookmark: _Toc452133168][bookmark: _Toc480286786]7.5 Orientations pour les fonds d’opération et de maintenance pour les programmes relatifs aux liens pauvreté-environnement et ressources naturelles
Le fait que les donneurs préfèrent les projets d’investissement permettant d’atteindre des résultats tangibles dans des délais brefs pose un défi lié à la dépendance vis-à-vis de leur appui. La gestion des actifs et la viabilité financière sont souvent des disciplines négligées lors des étapes de conception et de mise en œuvre des activités dans le domaine de l’environnement et des ressources naturelles et d’autres actifs, comme les forêts.
Les budgets de maintenance sont exposés à la réduction, à la réaffectation ou à la négligence dans la réalisation, car ils représentent des coûts véritablement variables. Les engagements sont souvent effectués « au fur et à mesure » et non sur une base juridiquement contraignante et régulière (comme la paie, les intérêts de prêt ou les paiements aux entrepreneurs).
Si les budgets ne sont pas légalement engagés, une action de gestion proactive est nécessaire pour dépenser. Lorsque les activités relatives à l’exécution du budget telles que les systèmes de passation des marchés peuvent avoir tendance à être excessivement bureaucratiques ou léthargiques, en particulier pour les activités multi-organismes telles que la gestion de l’environnement, des ressources naturelles et des changements climatiques, cela peut exiger ce qui semble être un effort et un temps disproportionnés pour des sommes relativement faibles.
Un examen des dépenses forestières réalisé par la Banque mondiale (2011a) conclut que : « nombre de pays en développement partagent la caractéristique commune de l’incapacité à fournir des fonds récurrents suffisants pour répondre aux besoins des dépenses d’investissement (par exemple, pour répondre aux exigences d’opération et maintenance), ce qui compromet la qualité globale de l’investissement dans le secteur. C’est particulièrement le cas dans le secteur forestier, où les partenaires de développement fournissent une grande partie du budget. Il existe de nombreuses preuves que des investissements sont effectués avec le soutien des partenaires de développement, avec une attention insuffisante sur la capacité de l’État à les maintenir. »
L’examen (Banque mondiale, 2011a) poursuit en ces termes : « le financement de l’opération et maintenance dans les services forestiers des pays en développement est souvent inadéquat pour deux raisons. Tout d’abord, les pressions de l’emploi public signifient que les salaires et les prestations ont tendance à dominer le budget récurrent. Étant donné que les salaires sont fixés à court et à moyen terme, l’effet de tout déficit de financement sur les dépenses récurrentes hors-salaires, y compris l’opération et la maintenance est amplifié. Dans les dépenses récurrentes hors-salaires, l’opération et la maintenance sont particulièrement vulnérables, car au cours d’un exercice normal, il s’agit d’une dépense discrétionnaire ; à l’exception des périodes de crise, elle peut être reportée à l’année suivante. Même lorsque les dépenses d’opération et maintenance sont incluses dans le budget, elles sont exposées à la réaffectation dans les situations d’urgence en raison de leur nature facilement variable, jusqu’à ce qu’une crise survienne dans l’opération et maintenance ».
Les budgets de maintenance peuvent être structurés et gérés pour assurer une meilleure chance de réalisation en les faisant passer de coûts variables à des coûts fixes. Les coûts fixes peuvent être obtenus en créant des projets avec des engagements à plus long terme et légalement contraignants auprès d’entreprises externes (ou même internes). Cette approche créera des impératifs clairs d’affectation de ressources et des incitations à la réalisation qui réduisent le risque de réaffectation ou d’échec.
Les engagements financiers à plus long terme dans le domaine de la maintenance peuvent également faire partie intégrante des instruments de financement impliquant des capitaux privés et des initiatives public-privé ou des arrangements de gestion desdites initiatives. C’est souvent le cas avec les services publics d’énergie ou d’eau qui facturent des unités d’approvisionnement aux utilisateurs.
[bookmark: _Toc452109016][bookmark: _Toc445715974]Conseil pratiques pour les plans de gestion d’actifs et les programmes relatifs aux liens pauvreté-environnement et ressources naturelles
Identifier les actifs essentiels à la mission ; tous les actifs n’ont pas la même importance pour la prestation des services. Une classification simple pourrait les scinder en actifs « essentiels » et « non essentiels ».
Les actifs les plus critiques peuvent ne pas être les plus importants ou les plus coûteux. Décider de la criticité en tenant compte du rôle de chaque actif.
Hiérarchiser la maintenance et la gestion des actifs essentiels à la mission pour répondre aux exigences du service.
Prolonger la durée de vie des actifs critiques en mettant en œuvre des calendriers de maintenance planifiée.
Fixer des délais pour des décisions de réhabilitation, de réparation et de remplacement à plus long terme.
Élaborer des politiques de sûreté et de sécurité pour protéger chaque actif critique.
[bookmark: _Toc452133169][bookmark: _Toc480286787]7.6 Orientations pour les transferts intergouvernementaux liés aux ressources naturelles
[bookmark: _Toc452109018][bookmark: _Toc452133170]Avec la décentralisation dans certains pays, les transferts de l’administration centrale vers les collectivités territoriales sont importants (Viñuela et, 2014). Les pays africains dotés d’une grande richesse en ressources naturelles partagent généralement au moins certaines d’entre elles entre l’État et les collectivités territoriales, comme au Ghana et au Nigeria (Mogandi, 2008). Il conviendrait d’évaluer la disponibilité de ces fonds pour les groupes pauvres qui envisagent l’investissement dans l’environnement et les ressources naturelles et la manière dont les biens publics peuvent être mieux protégés à travers l’utilisation de ces fonds.
[bookmark: _Toc452133171][bookmark: _Toc480286788]7.7 Orientations pour inclure l’environnement, les ressources naturelles et les changements climatiques dans la nomenclature budgétaire
La nomenclature budgétaire est la clef pour suivre et établir des rapports sur l’exécution du budget. La nomenclature budgétaire est régie et contrôlée par un plan comptable ; la norme internationale pertinente est le Manuel de statistiques des finances publiques (GFSM 2014[footnoteRef:16]). Le tableau des comptes comprend généralement deux dimensions principales : l’administration (c’est-à-dire l’unité de dépenses) et l’économie (c’est-à-dire les salaires, les fournitures, etc.). [16:  https://www.imf.org/external/Pubs/FT/GFS/Manual/2014/gfsfinal.pdf (en anglais).] 

La dimension administrative est utile pour identifier l’emplacement des dépenses climatiques ou environnementales. Le niveau de détail dans le tableau administratif peut être affiné pour donner de plus amples informations.
Le GFSM 2014 énonce également la Classification des fonctions des administrations publiques (COFOG). La plupart des États présentent un rapport annuel au Fonds monétaire international sur cette dimension. La dimension de protection de l’environnement de la COFOG définit un éventail de classifications climatiques et environnementales standard (voir la section 705, page 158 et suivantes). Un mécanisme de cartographie est nécessaire pour reclasser les transactions des bases économiques/administratives utilisées par les États dans la COFOG. Cela peut souvent être réalisé automatiquement dans les systèmes intégrés d'information de gestion financière. La plupart des pays d’Afrique possèdent un système capable de prendre en charge cette activité.
Les autres dimensions qui peuvent être cartographiées à partir du « bloc de codage » administratif et économique utilisé pour classer les transactions peuvent inclure, de façon discrétionnaire, une dimension politique (par exemple, le climat), une dimension programmatique, une dimension juridique, une dimension géographique et beaucoup d’autres le cas échéant pour répondre aux besoins d’établissement de rapports.
Les examens des dépenses climatiques (voir le Chapitre 8) sont maintenant institutionnalisés dans un certain nombre de pays, comme le Mozambique, qui commencent à « marquer » leurs dépenses climatiques afin de pouvoir suivre régulièrement le budget. (Voir aussi la Section 5.8 sur la façon d’étiqueter les budgets et les dépenses)
La classification du budget et des dépenses est régie par les normes internationalement reconnues sur la classification publiées par le Fonds monétaire international. La nouvelle norme a été publiée en 2014.[footnoteRef:17] Un défi pour la classification fonctionnelle[footnoteRef:18] des actions climatiques est que le climat n’est pas reconnu comme une catégorie fonctionnelle dans la classification, de sorte que les États doivent veiller à ce que la gestion de l’environnement et des ressources naturelles soit correctement représentée dans son plan comptable administratif. Le GFSM, cependant, reconnaît un nombre ou des fonctions pertinentes[footnoteRef:19], y compris : [17:  https://www.imf.org/external/Pubs/FT/GFS/Manual/2014/gfsfinal.pdf (en anglais)]  [18:  La classification des fonctions des administrations publiques est une classification détaillée des fonctions ou des objectifs socioéconomiques que les unités des administrations publiques visent à réaliser par divers types de dépenses.]  [19:  Voir l’annexe A à la page 143 du GFSM 2014.] 

705 Protection de l’environnement
7051 Gestion des déchets
7052 Gestion des eaux usées
7053 Réduction de la pollution
7054 Protection de la biodiversité et du paysage
[bookmark: _Ref446152841]7055 R&D pour la protection de l’environnement[footnoteRef:20] [20:  Remarque : R&D = recherche et développement ; n.c.a = non classé ailleurs.] 

7056 Protection de l’environnement n.c.a.21
[bookmark: _Toc452133172][bookmark: _Toc480286789]7.8 Orientations pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le contrôle interne
[bookmark: _Ref445729983]L’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances publiques définit le contrôle interne comme « un outil de gestion utilisé pour fournir une assurance raisonnable que les objectifs de gestion sont atteints ».[footnoteRef:21] Ou plus simplement comme « le processus par lequel une organisation gère ses activités pour accomplir effectivement efficacement sa mission. »22 Le contrôle interne fait partie intégrante de toutes les opérations et est « intégré » aux processus plutôt que « bâti » sur eux. Le contrôle interne est parfois appelé contrôle de gestion. [21:  http://www.issai.org/media/13337/intosai_gov_9120_e.pdf Normes internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 9120 Internal Control: Providing a Foundation for Accountability in Government (en anglais).] 

Il peut prendre en charge des objectifs et des moyens de travail tenant compte des changements climatiques et respectueux de l’environnement en veillant à ce que ceux-ci soient intégrés dans l’exécution et la réalisation du budget.
Les gestionnaires des unités de dépenses de l’administration publique sont responsables d’établir un contrôle efficace dans leurs organisations au titre de leur responsabilité d’intendance dans l’utilisation des ressources publiques. Le ton que les gestionnaires donnent à travers leurs actions, leurs politiques et leurs communications peut instaurer une culture de contrôle positive ou laxiste.
La planification, la réalisation, la supervision et le suivi sont des éléments fondamentaux du contrôle interne et ces activités peuvent être exécutées de manière routinière, sans même y penser, dans le cadre d’un contexte plus large de contrôle qui permet d’assurer la transparence ; mais c’est précisément ce qu’elles sont. Le contrôle interne contribue à fournir une assurance raisonnable que l’organisme :
respecte lois, règlements et directives de gestion ;
crée les conditions d’opérations ordonnées, économiques, efficientes et efficaces et atteint les résultats escomptés ;
préserve les ressources contre la fraude, le gaspillage, les abus et la mauvaise gestion ;
fournit des produits et des services de qualité conformes à sa mission ;
Développe et maintient des informations financières et de gestion fiables et les publie en bonne et due forme par le canal de rapports en temps opportun.
Le personnel de gestion des unités de dépenses est responsable de l’établissement d’un cadre de contrôle interne efficace. Le contrôle interne peut aider à garantir des méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement, ainsi que la gestion des risques fiduciaires dans la réalisation du budget. Une liste récapitulative illustrée est présentée ci-après :
Tableau 7.2 : Établissement d’un cadre de contrôle interne tenant compte des changements climatiques, de l’environnement et des ressources naturelles
	En établissant le cadre, le ministère a-t-il...
	Éventuelles intégration et prise en compte des changements climatiques, de l’environnement et des ressources naturelles

	évalué les risques auxquels il est confronté (dans le domaine financier et celui de l’environnement et des ressources naturelles) ?
	Le registre des risques de l’unité de dépenses doit identifier tous les risques encourus par l’unité. Les risques peuvent inclure les menaces climatiques et sur l’environnement, y compris les inondations, l’échec des défenses et les phénomènes météorologiques extrêmes. Les risques devraient évaluer la probabilité x l’impact sur une échelle de 1 à 5 et représentés sur une matrice de 5x5. Les atténuations, les sauvegardes et les réponses aux risques devraient également être notées.

	identifié des objectifs de contrôle pour gérer les risques ?
	Les objectifs de contrôle décrivent un processus et comment une activité opérationnelle doit être effectuée. Des exemples typiques comprennent :
Payer les salaires à temps
Calculer les paiements avec précision
Classer transactions correctement
Gérer les actifs de manière sûre

	établi les politiques et les procédures de contrôle (par exemple, les activités de contrôle) pour atteindre l’objectif de contrôle ?
	Les activités de contrôle sont les politiques, les procédures, les techniques et les mécanismes qui contribuent à assurer la réponse de la direction en vue de réduire les risques identifiés au cours du processus d’évaluation des risques effectuée. En d’autres termes, les activités de contrôle sont les mesures prises pour réduire les risques.
Des méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement sont-elles toujours identifiées et expliquées dans toutes les procédures d’exploitation ?
Tous les manuels d’exploitation font-ils référence à des méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement ?

	créé un contexte de contrôle positif ?
	Le « ton donné aux échelons supérieurs » devrait être positif et favorable à des processus et méthodes de travail éthiques, respectueux de l’environnement et tenant compte des changements climatiques.
Le responsable de l’unité administrative a-t-il fait une déclaration ou des déclarations, qui appuie(nt) les opérations éthiques et de tolérance zéro à la fraude et la corruption ?
La déclaration dénote-t-elle un engagement pour des méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement ?
La déclaration encourage-t-elle le personnel à appliquer et faire montre de normes d’éthique et d’intégrité professionnelle en ce qui concerne le climat et l’environnement et des ressources naturelles ?

	fait preuve d’un niveau de compétence nécessaire pour assurer des performances efficaces et efficientes ?
	Les politiques de formation et de ressources humaines devraient être révisées régulièrement.
Y a-t-il des activités régulières de formation et de développement des capacités en matière de méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement ?
L’ensemble du personnel bénéficie-t-il de possibilités de renforcement des capacités en matière de méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement ?
Les normes de compétence en matière de méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement sont-elles énoncées dans les politiques de formation ?

	mis en place un moyen de surveiller en permanence le fonctionnement des pratiques de contrôle interne de l’organisme ?
	La direction devrait avoir des moyens de suivi de la mise en œuvre de méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement :
Le ministère a-t-il créé des comités de travail pour surveiller les méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement ?
Une unité administrative spéciale a-t-elle été établie ?
Les pratiques de surveillance et les superviseurs sont-ils conscients des responsabilités en ce qui concerne les méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement ?

	communiqué à tout le personnel les exigences légales relatives à l’environnement et les ressources naturelles ?
	Les organismes doivent se conformer aux exigences légales en matière d’environnement et de ressources naturelles :
L’ensemble du personnel a-t-il été mis au courant des obligations en matière d’environnement et de ressources naturelles ?
Les connaissances en environnement et ressources naturelles sont-elles régulièrement mises à jour ?

	mis en place une fonction d’audit interne indépendante pour évaluer l’efficacité des pratiques de contrôle interne ?
	L’audit interne doit rendre compte des missions effectuées au cours de l’exercice et sur une base annuelle à la direction :
Ses plans de contrôle et d’affectation internes intègrent-ils des méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement ?
Le responsable de l’audit interne est-il au courant des normes et des politiques en ce qui concerne les méthodes de travail tenant compte des changements climatiques et respectueuses de l’environnement ?



[bookmark: _Toc445715972]Un exemple de contrôle effectif nous vient du Rwanda ; il illustre le suivi de la mise en œuvre de l’intégration des liens pauvreté-environnement et ressources naturelles dans les plans et les budgets du secteur de l’agriculture. La figure montre comment les indicateurs clefs ont évolué pour tous les indicateurs de 2013-2014 à 2014-2015.
Figure 7.2 : Suivi de la mise en œuvre de l’intégration des liens pauvreté-environnement et ressources naturelles dans les plans et les budgets du secteur de l’agriculture au Rwanda
 [image: ]
[bookmark: _Toc452109021][bookmark: _Toc452133173]Source : REMA, 2015
	Achievement of key indicators 2013-2014/2014-2015
	Réalisation des indicateurs clefs sur les exercices 2013-2014/2014-2015

	(%) Achivement 2013-2014
	Réalisation sur l’exercice 2013-2014 (en %)

	(%) Achivement 2014-2015
	Réalisation sur l’exercice 2014-2015 (en %)

	Improved infrastructure2 for post-harvest management
	Infrastructures de gestion post-récolte améliorées

	New seeds1 variety developed
	Nouvelles variétés de semences développées

	Promoted use of fertilizer enriched compost
	Utilisation du compost enrichi en engrais organisée

	Promoted irrigation and water management
	Gestion de l’irrigation et de l’eau organisée

	Soil conservation and land husbandry
	Conservation et aménagement des sols

	SEA integrated in policy, plans and programmes
	EES intégrée dans les politiques, les plans et les programmes

	EMP annual resports submitted to REMA
	Rapports PGE annuels soumis au REMA

	EIA integrated in all programmes
	EIE intégrée dans tous les programmes



Conseils pratiques sur la manière dont le contrôle interne peut permettre une meilleure prise en charge des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Insérer des clauses dans les tâches qui exigent la sensibilisation aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les descriptifs d’emploi
Inclure des exigences de connaissances sur les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les compétences de base pour les postes vacants
Les procédures d’exploitation peuvent être « respectueuses » des objectifs des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques ou en tenir compte.


8. [bookmark: _Toc452133174][bookmark: _Toc480286790]Supervision budgétaire : intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
[bookmark: _Toc452133175][bookmark: _Toc480286791]8.1 Liste récapitulative
La supervision budgétaire est la phase finale du cycle budgétaire annuel ; c’est l’étape où les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques doivent être intégrés au suivi-évaluation des dépenses par rapport aux engagements budgétaires.
Les rapports financiers et les états financiers sur le budget peuvent mettre en évidence les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques comme domaine de politiques ou de programme.
Les missions d’audit interne et externe peuvent mettre l’accent sur différents aspects de l’examen, tels que la conformité, le rendement, le contrôle interne ou les finances ; toutefois, les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques peuvent être inclus dans chacun desdits aspects.
Les institutions suprêmes de supervision ou d’audit peuvent favoriser l’intégration des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans les systèmes de gestion budgétaire et des finances publiques. À travers la supervision, ils peuvent aider à :
· promouvoir une collaboration interinstitutionnelle par le biais d’un audit de performance ;
· Promouvoir la transparence dans la comptabilité financière et les rapports financiers ;
· Promouvoir la fiabilité et la confiance dans les rapports financiers ;
· Promouvoir une approche ordonnée et éthique de la réalisation ;
· Réduire les pertes de ressources naturelles et la corruption ;
· Encourager l’optimisation des ressources ;
· Assurer la responsabilisation vis-à-vis des décisions politiques et des résultats stratégiques ;et
· Assurer la redevabilité envers les citoyens pour la durabilité de l’environnement et des ressources naturelles et les résultats basés sur l'équité.
Le mandat des institutions supérieures de contrôle est un point d’entrée important pour l’audit environnemental. Pour que cela soit clair et pour améliorer le profil, le mandat desdites institutions devrait se référer à l’audit environnemental, comme c’est le cas au Kenya
Les interventions à l’initiative des donateurs sont une source précieuse d’évaluation du contexte global de contrôle et des risques fiduciaires. Elles peuvent inclure l’évaluation des dépenses consacrées aux liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques afin de s’assurer qu’elles sont :
· utilisées aux fins prévues ;
· orientées vers l’optimisation des ressources ; et
· justifiées de manière adéquate.
Les revues des dépenses publiques et des investissements en matière de changements climatiques (CPEIR) sont un outil analytique qui permet de collaborer avec les Ministères des finances dans l’examen des liens entre les institutions de planification et de budgétisation, les politiques, l’affectation des ressources et les dépenses en matière d’environnement et de changements climatiques. Les examens climatiques réalisés à ce jour en Afrique, qui sont du reste résumés dans le présent Chapitre, montrent que les dépenses environnementales et climatiques représentent 1 % à 15 % des dépenses publiques et 0,2 % à 1,8 % du produit intérieur brut.
[bookmark: _Toc452133176][bookmark: _Toc480286792]8.2 Où et quand intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans la supervision budgétaire
Cette section présente les principales étapes du processus de supervision du budget destinées à informer ceux qui le connaissent moins bien, afin de leur permettre de savoir où et quand intégrer les questions touchant les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques. Les sections suivantes fournissent des orientations pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans ce processus.
Les différents aspects de la supervision budgétaire et leur description sont présentés dans le Tableau 8.1 : Aspects de la supervision du budget.1.
Une fois que le processus du cycle budgétaire a commencé, les rapports sur les dépenses doivent être fournis aux ministères d’exécution tous les trimestres, puis à l’ISC sur une base annuelle à des fins d’audit. Dans certains pays, il existe un comité de politique budgétaire au Parlement, qui a la responsabilité spécifique d’assurer le suivi des dépenses publiques.
Une fois que toutes les transactions ont été enregistrées, agrégées et classées pour l’exercice, le comptable général prépare les états financiers annuels de l’institution conformément à un cadre IPSAS qui présente les dépenses totales pour l’exercice.
L’ISC effectue une vérification financière et donne son avis sur la présentation fidèle ou l’exactitude et l’équité des états financiers.
Lorsque les états financiers ne sont pas souvent soumis à l’audit et que les rapports de l’auditeur sont retardés ou qu’ils ne pas soumis au Parlement, cela compromet l’efficacité des recommandations du Parlement ou de la Commission des comptes publics (CCP). Le respect des calendriers légaux favorise la responsabilisation. L’évaluation en temps opportun et les mesures correctives sont essentielles pour lier les enseignements tirés aux allocations révisées et à des processus améliorés.
En fin de compte, le Parlement, par l’intermédiaire de ses différentes commissions, doit veiller à ce que :
· Les citoyens sont représentés et peuvent intégrer leurs besoins, leurs objectifs, leurs problèmes et leurs préoccupations au processus d’élaboration des politiques et exercer la supervision.
· La législation et les politiques publiques sont mises en œuvre efficacement, selon l’intention initiale, et conformément à l’État de droit.
[bookmark: _Ref445540270]Tableau 8.1 : Aspects de la supervision budgétaire
	Composante
	Définition
	Description de l’activité de supervision budgétaire

	Commission des comptes publics du Parlement
	Il s’agit d’une commission de la législature (Parlement) qui évalue la régularité (conformité, les finances et performance) et les autres audits effectués et publiés par l’ISC.
	La Commission peut inviter les ministres, les secrétaires permanents ou d’autres fonctionnaires du ministère pour répondre à ses questions et publier un rapport de ses constations après une vérification du budget de l’État.
Sur la base de leurs résultats, ses membres font souvent des recommandations aux ministères exigeant la modification de certaines politiques et procédures aux fins d'améliorer leurs opérations.

	Institution supérieure de contrôle (ISC)
	Les institutions supérieures de contrôle[footnoteRef:22] contrôlent les activités de l’État, de ses autorités administratives et d’autres institutions subordonnées. L’ISC est indépendante de l’État et est dirigée par le vérificateur général. [22:  Conformément à la Déclaration de Lima (http://www.issai.org/media/12901/issai_1_e.pdf en anglais) Normes internationales des institutions supérieures de contrôle Numéro 1] 

	L’ISC effectuera un audit financier (audit des états financiers annuels), un audit de performance et un audit de conformité. Dans chaque domaine de l’activité d’audit, l’examen des activités environnementales a sa raison d’être. En plus de l’activité qui fait partie intégrante de l’audit financier, de performance et de conformité, l’INTOSAI a publié quatre guides d’audit (qui ne sont pas des normes) spécifiquement liés aux questions environnementales.[footnoteRef:23] [23:  ISSAI 5100-5199 Guides d’audit environnemental (http://www.issai.org/4-auditing-guidelines/guidelines-on-specific-subjects/ en anglais] 


	Comptable général/
Contrôleur financier général
	Le Comptable général prépare les états financiers annuels de l’État et de ses institutions constituantes dans la mesure du mandat et de la répartition des activités de l’administration publique.
	Les états financiers annuels sont préparés en fonction des dépenses réalisées lors de chaque exercice financier. Les états financiers sont préparés et présentés sur la base d’un cadre financier, généralement selon les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS[footnoteRef:24]) ou un équivalent national. [24:  https://www.ifac.org/public-sector (en anglais)] 


	Audit interne/Comité d’audit
	Souvent effectué sous la houlette d’un Comité d’audit, l’audit interne est une activité d’assurance indépendante et objective conçue pour ajouter de la valeur aux opérations d’une organisation et à les améliorer. Il aide une organisation à atteindre ses objectifs en proposant une approche systématique et disciplinée pour évaluer et améliorer l’efficacité de la gestion des risques, du contrôle et des processus de gouvernance.[footnoteRef:25] [25:  L’Institut des auditeurs internes (https://na.theiia.org/standards-guidance/mandatory-guidance/Pages/Definition-of-Internal-Auditing.aspx en anglais)] 

	L’audit interne est un service de gestion. Il examine les activités et les rapports sur l’assurance à la gestion des ministères, des services et des organismes. Dans certaines administrations publiques, l’audit interne est basé dans les ministères, des services et des organismes tandis que dans d’autres, il est basé dans le bureau du Comptable général. Les activités d’audit interne peuvent englober l’examen des opérations financières, l’évaluation des systèmes financiers, l’évaluation de l’optimisation des ressources et l’évaluation du contrôle interne.

	Évaluations des partenaires donateurs 
	Les partenaires donateurs fournissent une aide financière, une assistance technique et autre soutien de diverses façons pour aider à mettre en œuvre des programmes environnementaux. Certains outils utilisés par les partenaires donateurs sont énumérés ci-contre et expliqués plus en détail ci-dessous dans le Tableau 8.2 : Outils et ressources pour la supervision et l'examen du budget consacré à l'environnement et aux ressources naturelles.
	L’activité de supervision des donateurs, qui est partagée avec les États, comprend :
Les revues de dépenses publiques
Les enquêtes de suivi des dépenses publiques
Les évaluations du PEFA
Les évaluations des risques fiduciaires

	D’autres organismes et institutions de l’administration publique
	L’administration centrale est dotée d’un certain nombre d’institutions qui peuvent jouer un rôle de supervision de l’activité budgétaire ; celles-ci varient d’un pays à l’autre et les mandats sont également différents. Cependant, certains exemples sont répertoriés ci-contre.
	Les activités de supervision par l’administration centrale peuvent inclure :
Une commission de lutte contre la corruption
Des forums légaux des citoyens (par exemple, les audits publics ou sociaux)



[bookmark: _Toc445466294][bookmark: _Toc452133177][bookmark: _Toc480286793]8.3 Orientations pour intégrer les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques dans le processus d’audit
La phase finale du cycle budgétaire annuel repose en grande partie sur les responsabilités et l’examen minutieux. Cependant, elle fournit des informations utiles qui permettent d’améliorer et d’affiner la planification financière et de ressources ultérieures. L’apprentissage des enseignements tirés de ce processus contribue à la réalisation future du budget, y compris des dépenses consacrées à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques.
Le mandat des institutions supérieures de contrôle est un point d’entrée important pour l’audit environnemental. Le mandat de certaines ISC établit de manière explicite la réalisation d’un audit environnemental, comme c’est le cas par exemple au Kenya.[footnoteRef:26] Pour lever tout doute, un mandat explicite d’audit environnemental renforcera le profil et appuiera l’activité. [26:  http://www.environmental-auditing.org/tabid/127/CountryId/251/Default.aspx (en anglais)] 

Les plans annuels et stratégiques de l’ISC (et l’audit interne) devraient inclure des tâches et des travaux d’assurance ou de régularité liés à l’environnement et aux ressources naturelles. Des engagements permanents pour examiner les questions relatives à l’environnement et aux ressources naturelles devraient être pris. Un engagement politique de l’ISC à consacrer une partie des ressources à la conformité des audits de performance dans le domaine de l’environnement et des ressources naturelles est un point de départ utile. Les manuels d’audit de performance et de conformité devraient également comporter une section sur l’audit environnemental et climatique.
Les plans de formation de l’ISC devraient inclure des activités d’audit environnemental et des ressources naturelles. Des ressources sont disponibles sur le site Internet de l’INTOSAI-WGEA pour chacun des documents d’orientation énoncés dans le Tableau 8.2.
L’institution supérieure de contrôle a beaucoup de possibilités (et d’orientations) d’entreprendre des évaluations spéciales des activités liées à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques et l’INTOSAI a fourni des ressources et des orientations étendues à cet effet – voir le Tableau 8.2.
L’ISC devrait examiner les activités de gestion (ministère d’exécution ou institutions publiques) qui visent à mesurer si des fonds publics ont été dépensés aux fins prévues et se sont conformés aux normes d’optimisation des ressources que sont l’économie, l’efficience et l’efficacité.
Le Comptable général devrait préparer des rapports sur l’état de la comptabilité, des finances et de la réalisation budgétaire des dépenses de l’exercice à cette fin. Les classifications administratives et fonctionnelles offrent une possibilité d’agrégation en information de programme. L’environnement et les ressources naturelles doivent être explicites dans les plans comptables fonctionnels.
Pour intégrer les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques, ces rapports sont importants, car ils permettent une comparaison directe des dépenses avec le budget et avec les progrès et la réalisation physique. Ceci est une base pour trianguler les réalisations effectives à la suite des dépenses et la mesure dans laquelle les produits et les résultats escomptés ont été atteints. L’ISC devrait examiner les processus de gestion impliqués.
Des contrôles et des vérifications supplémentaires peuvent également être mis en place. Par exemple, les commissions parlementaires vérifieront les performances budgétaires par rapport aux cibles et objectifs budgétaires. La CCP peut également bénéficier d’un appui pour examiner certains aspects du budget consacré à l’environnement, aux ressources naturelles ou aux changements climatiques. L’initiation des nouveaux membres de la CCP est un point d’entrée potentiellement précieux.
D’autres évaluations, pas nécessairement sur une base annuelle, peuvent être effectuées ; il s’agit des revues des dépenses publiques, des enquêtes de suivi des dépenses publiques, des évaluations des dépenses publiques et de la responsabilité financière. Si l’État met en œuvre un programme avec le concours du FMI, il sera évalué en fonction des objectifs du programme convenus par l’institution.
La supervision des budgets est importante pour le Ministère des finances et les ministères d’exécution en termes de responsabilisation et de performances, et fait partie intégrante de la budgétisation axée sur les résultats, de la budgétisation axée sur les performances et des budgets-programmes.
[bookmark: _Toc445466293]Conseils pratiques pour une utilisation efficace des rapports du vérificateur général sur les liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
Les rapports d’audit des performances en matière d’environnement, ressources naturelles et changements climatiques présentent des analyses utiles et des recommandations qui amélioreront les performances.
Les rapports de régularité présentent des problèmes de contrôle interne qui, s’ils sont résolus, amélioreront les processus dans les institutions.
Établir une fonction spécifique pour superviser la mise en œuvre des recommandations du vérificateur général ; il peut s’agir d’un comité de vérification ou d’une initiative similaire.
Le comité devrait travailler sous l’autorité directe du responsable de l’institution.

[bookmark: _Toc452133178][bookmark: _Toc480286794]8.4 Conseils pratiques : outils pour la surveillance des dépenses consacrées aux liens pauvreté-environnement ressources naturelles et changements climatiques
Les institutions impliquées dans la supervision des budgets consacrés aux liens pauvreté-environnement et ressources naturelles utilisent un certain nombre d’outils pour mener leur examen et élaborer leurs évaluations. Une sélection est présentée ci-dessous, dont les trois composantes de l’audit réglementaire des ISC et d’autres guides et ressources publiés par l’INTOSAI :
[bookmark: _Ref445548019]Tableau 8.2 : Outils et ressources pour la supervision et l’examen du budget consacré à l’environnement et aux ressources naturelles
	Outils et ressources
	Explication...
	Comment ça marche…

	ISSAI 200 – Audit financier (audit des états financiers annuels) 28
	[bookmark: _Ref445543231]Réalisé par l’Institution supérieure de contrôle, l’audit des états financiers a pour objectif d’améliorer le degré de confiance des utilisateurs visés dans les états financiers. [footnoteRef:27] [27:  Comme indiqué dans l’ISSAI 200 – Principes fondamentaux de l’audit financier (http://www.issai.org/media/69910/issai-200-english.pdf en anglais)] 

	[La confiance accrue dans les publications] des états financiers est obtenue sur la base de l’expression d’une opinion de l’auditeur quant à savoir si les états financiers sont préparés [...] conformément à un cadre d’information financière applicable [...] sont présentés de manière fidèle à la réalité [...] ou donnent une image fidèle et honnête conformément au cadre de présentation retenu. 28

	ISSAI 300 – Audit de performance[footnoteRef:28] [28:  http://www.issai.org/media/69911/issai-300-english.pdf (en anglais)] 

	Lorsqu’il est effectué par des ISC, l’audit de la performance consiste à examiner de façon indépendante, objective et fiable si des entreprises, des systèmes, des opérations, des programmes, des activités ou des organisations du secteur public fonctionnent conformément aux principes d’économie, d’efficience et d’efficacité et si des améliorations sont possibles.[footnoteRef:29] [29:  Comme indiqué au paragraphe 9 de l’ISSAI 300 – Principes fondamentaux de l’audit de la performance (http://www.issai.org/media/69911/issai-300-english.pdf en anglais)] 

	L’audit de la performance vise à fournir de nouvelles informations, analyses ou observations, et le cas échéant, à recommander des améliorations. Les audits de la performance apportent de nouvelles informations et connaissances ou une valeur ajoutée.

	ISSAI 400 – Audit de conformité[footnoteRef:30] [30:  http://www.issai.org/media/12955/issai_400_e.pdf (en anglais)] 

	Réalisé par l’ISC, l’audit de conformité consiste à évaluer de façon indépendante si un sujet considéré donné est conforme aux textes législatifs et réglementaires applicables qui servent de critères 
	Un audit de conformité donne l’occasion à l’ISC d’évaluer si les activités des entités du secteur public sont, dans tous leurs aspects significatifs, conformes aux textes législatifs et réglementaires[footnoteRef:31] qui les régissent. L’ISC fera rapport sur la mesure dans laquelle l’entité auditée est conforme aux critères établis. [31: Les textes législatifs et réglementaires peuvent inclure les règles, les lois et les règlements, les résolutions budgétaires, les politiques, les codes existants, les termes convenus ou les grands principes qui régissent la bonne gestion financière du secteur public, ainsi que la conduite des fonctionnaires. La plupart des textes législatifs et réglementaires trouvent leur origine dans les principes et les décisions de base du pouvoir législatif national, mais ils peuvent être édictés à un niveau inférieur dans la structure organisationnelle du secteur public. (Paragraphe 28 de l’ISSAI 400 – Principes fondamentaux de l’audit de conformité – http://www.issai.org/media/69912/issai-400-english.pdf en anglais)] 


	ISSAI 5110 – Lignes directrices du contrôle des activités à caractère environnemental[footnoteRef:32] [32:  http://www.issai.org/media/13004/issai_5110e.pdf (en anglais)] 

	Les lignes directrices utilisées par l’ISC, l’expression « audit environnemental » est une étiquette pratique généralement utilisée pour décrire l’une d’une pléthore d'activités, telles que les audits de gestion, la certification des produits et les mesures de contrôle gouvernementales 
	Il définit la manière dont les problèmes environnementaux peuvent être pris en compte dans le cadre du travail régulier (exécution, conformité, audit financier) des ISC :
(i) Audit du suivi par l’État du respect des lois environnementales 
(ii) Audit de la performance des programmes environnementaux publics
(iii) Audit des impacts environnementaux d’autres programmes publics
(iv) Audit des systèmes de gestion de l’environnement
(v) Évaluation des politiques et des programmes proposés

	ISSAI 5120 – Vérification environnementale et vérification de la régularité[footnoteRef:33] [33:  http://www.issai.org/media/12984/issai_5120e.pdf (en anglais)] 

	Le guide indique comment les composantes (financières, performance, conformité) de l’audit de l’ISC sont appliquées par celle-ci dans l’audit environnemental.
	Une vérification des états financiers peut porter sur les questions environnementales suivantes :
les initiatives visant à prévenir ou réduire les dommages pour l’environnement ou à y remédier
la conservation des ressources renouvelables et non renouvelables 
les conséquences de la violation des lois et règlements sur l’environnement
les conséquences d’une responsabilité indirecte imposée par l’État.
La vérification de la conformité en matière d’environnement peut porter sur :
fournir l’assurance que les activités publiques sont menées conformément aux lois, aux normes et aux politiques environnementales appropriées, aussi bien au niveau national qu’au niveau international (le cas échéant). 
La vérification de la gestion des activités environnementales peut inclure les volets suivants :
s’assurer que les indicateurs de résultats liés à l’environnement (s’ils sont mentionnés dans les rapports redditionnels) traduisent bien les résultats de l’entité vérifiée
s’assurer que les programmes environnementaux sont menés de façon économique, efficiente et efficace

	ISSAI 5130 – Développement durable : rôle des institutions supérieures de contrôle [footnoteRef:34] [34:  http://www.issai.org/media/12988/issai_5130e.pdf (en anglais)] 

	Ce document explique la notion de développement durable. Il évalue aussi le rôle que les ISC pourraient être appelées à jouer dans la vérification des progrès, à l’échelle nationale, vers le développement durable.
	Le document se divise en quatre parties :

La partie 1 met en contexte le concept de développement durable. Elle définit le développement durable comme un développement qui concilie les objectifs sociaux, économiques et environnementaux (trois objectifs). Elle donne un aperçu de la façon dont la notion du développement durable se traduit dans les stratégies, les politiques et les activités des gouvernements

La partie 2 explique la méthode qu’ont appliquée les gouvernements pour élaborer des cadres et des stratégies nationales en vue de réaliser les objectifs de développement durable, tout en évaluant les possibilités d’examen que peuvent offrir ces éléments aux ISC

La partie 3 se penche sur l’application de la notion de développement durable aux politiques et aux programmes, ainsi que sur le rôle que jouent les ISC pour ce qui est de la vérification à cet égard

La partie 4 porte sur les mesures que les ISC devront peut-être prendre afin de se doter des capacités nécessaires pour entreprendre des vérifications touchant le développement durable

	ISSAI 5140 – Comment les ISC peuvent-elles coopérer à la vérification des accords environnementaux internationaux[footnoteRef:35] [35:  http://www.issai.org/media/13180/issai_5140_e.pdf (en anglais)] 

	Le document donne des indications sur la manière dont les ISC peuvent coopérer à la vérification des accords environnementaux internationaux.
	Il donne des orientations sur la façon de planifier et de mener des vérifications conjointes dans ce domaine. Il explique le type de vérification qui peut faire l’objet d’une collaboration entre les ISC et présente un certain contenu méthodologique

	Rapports annuels de vérification interne et lettres de la direction
	Rapports sur les constatations, les conclusions et les recommandations de la vérification découlant des missions menées dans des domaines spécifiques par l’audit interne.
	Les auditeurs internes exécutent des tâches au cours de l’exercice et font rapport à la direction à cet égard. Les rapports d’audit interne sont précieux, car ils sont indépendants de la direction et des processus institutionnels. Une vérification interne des questions relatives à l’environnement et aux ressources naturelles, entre autres, peut examiner et élaborer un rapport sur les systèmes, les systèmes d’assurance de qualité, les contrôles internes, l’optimisation des ressources et la mise en œuvre des politiques.

	Audit des forêts : directives pour les institutions supérieures de contrôle[footnoteRef:36] [36:  http://www.environmental-auditing.org/LinkClick.aspx?fileticket=fbx%2fbAIVeFU%3d&tabid=172&mid=579 (en anglais)] 

	C’est un guide élaboré par le Groupe de travail de l’INTOSAI[footnoteRef:37] sur la vérification environnementale (GTVE[footnoteRef:38]) qui fournit des conseils sur l’audit du secteur forestier à l’intention des ISC. Le document couvre les outils de gestion et sur les politiques publiques utilisés par les gouvernements. [37:  L’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle (INTOSAI)]  [38:  http://www.environmental-auditing.org/Home/tabid/36/Default.aspx (en anglais)] 

	Il décrit les forêts, pourquoi elles sont importantes, les menaces auxquelles elles sont exposées et les mesures prises par les gouvernements. Le document suggère un processus de choix et de conception des audits forestiers et présente des conseils pratiques, des informations et des études de cas liées aux audits des forêts.

	Audit de la biodiversité : directives pour les institutions supérieures de contrôle[footnoteRef:39] [39:  http://www.environmental-auditing.org/LinkClick.aspx?fileticket=WJWCKyYayx8%3d&tabid=242 (en anglais)] 

	Le document présente les lignes directrices élaborées par INTOSAI-WGEA pour aider les ISC à vérifier la biodiversité et à sensibiliser les auditeurs sur la nature de la biodiversité et la raison pour laquelle elle doit être vérifiée.
	On y trouve une description du rôle majeur que les ISC peuvent jouer en vérifiant les actions de leur gouvernement et en leur rappelant leurs engagements. Les orientations présentent des études de cas aux ISC pour les aider à apprendre comment les autres ont abordé ce sujet d’audit, qui implique d’importantes quantités de fonds publics.

	Vérification de la réponse du gouvernement aux changements climatiques[footnoteRef:40] [40:  http://www.environmental-auditing.org/LinkClick.aspx?fileticket=c0u4iUMLYvU%3d&tabid=241 (en anglais)] 

	Il s’agit d’un document d’orientation élaboré par INTOSAI-WGEA à l’intention des ISC qui peuvent s’en inspirer pour vérifier la gestion des changements climatiques par les gouvernements. Le document a pour objectif principal d’encourager les ISC à mener des audits sur les changements climatiques et à les soutenir dans ce contexte. Il expose les questions clés essentielles et les informations nécessaires à la phase de planification d’une vérification efficace et axée sur les objectifs visés dans le domaine des changements climatiques.
	On y trouve des informations de base, telles qu’une description des sources d’émissions de gaz à effet de serre (GES), des accords environnementaux internationaux et des programmes nationaux pertinents  ; les mesures d’atténuation des émissions de GES, y compris les systèmes d’échange de droits d’émission ; l’adaptation aux effets des changements climatiques ; les considérations spéciales pour les pays en développement ; et la mesure, la vérification et l’établissement de rapports.

	Document INTOSAI-WGEA intitulé « Vers une vérification de la gestion des déchets »[footnoteRef:41] [41:  http://www.environmental-auditing.org/Portals/0/eng04pu_guidewasteall.pdf (en anglais)] 

	Le document donne un aperçu des problèmes de gestion des déchets et donne aux ISC l’information dont elles ont besoin pour effectuer des audits sur les questions touchant les déchets.
	Le document présente entre autres :
des concepts et définitions relatifs aux déchets
les problèmes environnementaux et de santé causés par les déchets
des exemples de systèmes de gestion des déchets dans plusieurs pays différents, 
les expériences acquises dans la communauté INTOSAI à partir des audits de gestion des déchets
Il contient également une vaste sélection de problèmes et suggère quelques idées utiles pour la définition de l’étendue des travaux d’audit de la gestion des déchets

	Directives et outils d’audit environnemental INTOSAI WGEA : traiter les problèmes de fraude et corruption lors de l’audit de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles [footnoteRef:42] [42:  http://www.environmental-auditing.org/LinkClick.aspx?fileticket=7%2fYFUCz%2f6Bk%3d&tabid=282 (en anglais)] 

	Le document donne un aperçu des risques de fraude et corruption dans les secteurs de l’environnement et des ressources naturelles et donne aux ISC l’information dont elles ont besoin pour faire face à ces risques lors de la réalisation d’audits environnementaux
	Le document présente entre autres :
des exemples sur les impacts possibles de la fraude et de la corruption dans les secteurs de l’environnement et des ressources naturelles, avec un accent particulier sur la foresterie, la pêche, la gestion de l’eau et la biodiversité
des définitions centrales et des concepts relatifs à la fraude et la corruption
des questions fondamentales concernant les contrôles internes et la fraude et corruption illustrées par une affaire dans le secteur pétrolier
les éléments les plus importants dans une analyse des risques de fraude et corruption illustrés par des exemples tirés des secteurs de l’environnement et des ressources naturelles
des procédures de vérification pour suivre les risques de fraude et corruption identifiés, illustrées par cinq scénarios relatifs à la gestion des terres, à la passation des marchés dans l’extraction du charbon, à l’attribution de subventions publiques à la plantation d’arbres, aux mesures d’atténuation des effets des changements climatiques et à la gestion des recettes pétrolières

	Document INTOSAI WGEA – Expériences d’audit des problèmes liés à l’eau des institutions supérieures de contrôle[footnoteRef:43] [43:  http://www.environmental-auditing.org/Portals/0/eng04pu_guidewater.pdf (en anglais)] 

	Le document présente des options de vérification qui correspondent au rôle traditionnel des ISC, à savoir évaluer si les fonds publics ont été dépensés selon les règles et s’ils ont été utilisés de manière économique, efficiente et efficace dans le cadre de l’audit des problèmes liés à l’eau effectué par les ISC.
	Les instruments utilisés pour mener à bien la stratégie nationale de gestion de l’eau et atteindre les objectifs nationaux constituent un bon point de départ pour les audits effectués par les ISC. Les types d’audit fréquemment notés dans les directives sont les suivants : 
la conformité aux lois et réglementations nationales en matière d’environnement par les ministères, les municipalités et d’autres organismes
la mise en œuvre des programmes environnementaux
l’évaluation des impacts ou des effets des programmes environnementaux nationaux en cours de mise en œuvre
les effets environnementaux des programmes non environnementaux
les systèmes publics de gestion de l’environnement.
Selon le mandat de l’ISC, la politique environnementale générale en matière de gestion de l’eau et d’évaluation des impacts ou des effets des programmes environnementaux nationaux proposés peut également constituer un point de départ.

	Revues de dépenses publiques (RDP)
	La revue des dépenses publiques est un outil de diagnostic utilisé pour évaluer l’efficacité des finances publiques. Les RDP analysent généralement les dépenses d’un État au cours d’un certain nombre d’années (souvent trois ou cinq) pour évaluer leur cohérence avec les priorités des politiques et les résultats obtenus.
Une RDP a pour objectif d’établir une compréhension de base de la gestion budgétaire et des défis stratégiques clés, de mettre en évidence les domaines de réforme prioritaires pour les décideurs et fixer l’ordre du jour pour la prochaine phase de la planification budgétaire.
	Elle peut analyser les dépenses à l’échelle de l’État ou peut se concentrer sur un secteur particulier tel que le climat ou l’environnement ; certains gouvernements incluent les RDP dans le cadre de leur cycle de planification budgétaire.
En examinant la répartition et la gestion des dépenses publiques, les gouvernements et les donateurs sont mieux en mesure d’évaluer non seulement l’impact de leur investissement, mais aussi l’efficacité de la planification et de la réalisation du budget. 
Les RDP aident à diagnostiquer les problèmes liés aux dépenses et à aider les pays à opérer des allocations budgétaires plus efficaces et plus transparentes. [footnoteRef:44] [44:  Adapté de la définition de la Banque mondiale http://wbi.worldbank.org/boost/tools-resources/public-expenditure-review (en anglais)] 


	Enquêtes de suivi des dépenses publiques (ESDP)
	L’Enquête sur le suivi des dépenses publiques est une étude quantitative du côté de l’offre des services publics. L’unité d’observation est généralement une installation de service et/ou une collectivité territoriale et des fournisseurs de première ligne. L'enquête recueille des informations sur les caractéristiques de l’installation, les flux financiers, les produits (services fournis) et les mécanismes redditionnels. Les données ESDP peuvent se prêter à des utilisations multiples et servir d’outil de diagnostic précieux en l’absence de données administratives ou financières fiables.[footnoteRef:45] [45:  Adapté de la définition de la Banque mondiale – http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/EXTSOCIALDEVELOPMENT/EXTPCENG/0,,contentMDK:20507700~pagePK:148956~piPK:216618~theSitePK:410306,00.html (en anglais)] 

	Les ESDP suivent le flux de ressources de l’origine à la destination (« de bout en bout ») et déterminent l’emplacement et l’échelle d’anomalie, le cas échéant.
Bien que distinctes des enquêtes qualitatives sur la perception qu’ont les utilisateurs de la prestation de services, elles les complètent.
Les ESDP mettent en évidence non seulement l’utilisation et l’abus des fonds publics, mais donnent également un aperçu de la rentabilité, de la décentralisation et de la responsabilité.

	Évaluations des dépenses publiques et de la responsabilité financière (PEFA)
	Le cadre PEFA fournit les bases d’une mesure fondée sur des données probantes des systèmes de gestion des finances publiques des pays.
Une évaluation PEFA établit la mesure dans laquelle les systèmes, les processus et les institutions de gestion des finances publiques contribuent à la réalisation de résultats budgétaires souhaitables, comprenant : une discipline budgétaire globale, une répartition stratégique des ressources et une prestation de services efficace.
	Le PEFA identifie sept piliers essentiels de la performance dans un système de gestion des finances publiques ouvert et ordonné. Ces piliers sont :
La fiabilité budgétaire. Le budget de l’État est réaliste et réalisé comme prévu. Ceci est mesuré en comparant les recettes et les dépenses réelles (les résultats immédiats du système de gestion des finances publiques) avec le budget original approuvé.
La transparence des finances publiques. L’information sur la de gestion des finances publiques est complète, cohérente et accessible aux utilisateurs. Cela se fait au moyen d’une classification budgétaire complète, la transparence de toutes les recettes et dépenses publiques, y compris les transferts intergouvernementaux, les informations publiées sur la performance de la prestation des services et un accès facile à la documentation fiscale et budgétaire.
La gestion des actifs et des passifs. La gestion efficace des actifs et des passifs permet de garantir que les investissements publics offrent un bon rapport qualité-prix, les actifs sont comptabilisés et gérés, les risques fiscaux sont identifiés et les dettes et les garanties sont prudemment planifiées, approuvées et surveillées.
La stratégie budgétaire et la budgétisation axée sur les politiques. La stratégie budgétaire et le budget sont préparés en tenant dûment compte des politiques budgétaires, des plans stratégiques et des projections macroéconomiques et budgétaires adéquates.
La prévisibilité et le contrôle de l’exécution budgétaire. Le budget est réalisé dans un système de normes, de processus et de contrôles internes efficaces, en veillant à ce que les ressources soient obtenues et utilisées comme prévu.
La comptabilité et l’établissement de rapports. Des dossiers précis et fiables sont conservés et les informations sont produites et diffusées en temps opportun pour répondre aux besoins en matière de prise de décision, de gestion et d’établissement de rapports.
L’examen et l’audit externes. Les finances publiques sont revues de façon indépendante et il y a un suivi externe de la mise en œuvre des recommandations d’amélioration par l’exécutif.

	Évaluation des risques fiduciaires (ERF)
	Une évaluation des risques fiduciaires est un outil de conformité et une évaluation effectuée par les donateurs lorsqu’ils fournissent une aide financière. Une ERF évalue généralement tous les points du cycle de gestion des finances publiques par rapport aux niveaux préétablis de risque brut et net.
	Le risque fiduciaire comporte le risque que :
les fonds ne soient pas utilisés aux fins prévues
l’optimisation des ressources ne soit pas atteinte
les fonds ne sont pas justifiés de manière adéquate. 
Le risque fiduciaire peut être motivé par de nombreux facteurs, y compris le manque de capacités, de compétences ou de connaissances ; l’inefficacité bureaucratique ; et la corruption active.

Les méthodes d’évaluation des risques fiduciaires reconnaissent le risque brut et net en évaluant les garanties et les mesures d’atténuation du risque fiduciaire.



[bookmark: _Toc480286795][bookmark: _Toc445466296][bookmark: _Toc452133179]8.5 Exemples d’audit de la performance des programmes pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques 
L’ISC présente un rapport qualité-prix à travers une vérification de la performance. Les avantages de l’audit de la performance sont mis en évidence par un rapport de l’ISC du Rwanda, qui décline les grandes variations dans les coûts de la gestion des terres dans les projets publics mis en œuvre à différents endroits. L’Encadré 8.1 l’illustre.
 (
Encadré 8.1 : Accent sur l’efficacité des dépenses publiques au Rwanda
Les évaluations du Rwanda ont constaté qu'il y avait des variations importantes dans les coûts de la gestion des terres dans des endroits différents. Le rapport a conclu que :
« Les variations de prix peuvent être acceptables par endroits. Cependant, il y a des cas qui invitent l’esprit d'enquête lorsque les coûts unitaires pour des interventions similaires diffèrent grandement. Le principal enseignement est que l’État doit mettre en place des audits d’optimisation des ressources en plus d’analyser les dépenses publiques par les taux d’exécution. Cette situation peut masquer une certaine inefficience. »
REMA, 2010
)
Le Vérificateur général des comptes de l’Afrique du Sud a joué un rôle actif dans l’optimisation des ressources, y compris un examen de l’utilisation de consultants par le Ministère de l’environnement, qui a conduit à un engagement clair à changer de comportement comme indiqué dans l’Encadré 8.2.
 (
Encadré 8.2 : Audit de la performance du Ministère de l’environnement par le Vérificateur général des comptes de l’Afrique du Sud
Dans le cadre d’un examen de la performance des consultants dans les services publics, le Vérificateur général des comptes de l’Afrique du Sud s’est penché sur le cas du Ministère de l’environnement. Il ressort de cet examen que :
« Le ministère n’a pas effectué la détermination des besoins complets, y compris des analyses des coûts liés au marché et les estimations de projets avant de les lancer. Les coûts estimatifs des projets ne se sont limités qu’au budget disponible plutôt qu’aux besoins réels. En outre, les contrats de services de consultants avaient parfois trait à des domaines de travail inconnus, ce qui a également contribué aux estimations inexactes. En conséquence, 10 consultants ont été désignés à des coûts sensiblement plus élevés que prévu en interne. Le coût estimé combiné pour les 10 projets a été 22,8 millions de rand, mais le montant du contrat combiné était 41,2 millions de rand. L’augmentation moyenne entre le coût estimé et le coût du contrat était de 81 % par projet ».
En réponse, le ministère a reconnu toutes ces préoccupations et a décidé de prendre les mesures suivantes à l’avenir :
« La désignation de consultants en fonction des montants sensiblement plus élevés que prévu et les retards importants dans leur processus de désignation ont été pris en charge par les responsables et le président du comité de sélection des offres du ministère. Le ministère instruira les chefs de projet de relier les jalons/livrables aux décomptes pour surveiller les performances et présenter des rapports de projet à la direction. Le ministère a mis en place un mécanisme de surveillance par le biais duquel les rapports d’achèvement et les questionnaires dûment remplis par les chefs de projets devraient être soumis. Cela permettra au ministère de se référer à ces documents pour informer la prise de décision dans le cadre de marchés futurs. »
Vérificateur général des comptes de l’Afrique du Sud, 2013
)
[bookmark: _Toc445466298][bookmark: _Toc452133180][bookmark: _Toc480286796]8.6 Exemples de vérification des décisions et résultats de politiques – audit de conformité des liens pauvreté-environnement, ressources naturelles et changements climatiques
La vérification du respect des lois, des règlements et des politiques est une partie du travail réglementaire de l’ISC. Ceci est illustré par la vérification détaillée des recettes de la chasse en Tanzanie par le Vérificateur général des comptes comme en atteste l’Encadré 8.3.
 (
Encadré 8.3 : Audits de conformité de la collecte des recettes du tourisme et de l’utilisation des produits de la chasse par le Ministère des ressources naturelles, effectués par le Vérificateur général des comptes de la Tanzanie
En 2014, le Vérificateur général des comptes de la Tanzanie a effectué une vérification de la conformité de certains ministères, dont le Ministère des ressources naturelles et du tourisme (MNRT). Le rapport axé sur les produits de chasse compte tenu de leur importance pour l’économie nationale et locale. Le rapport était assez critique et a noté que :
« Le MNRT n’a pas pris toutes les dispositions utiles pour une application effective de la loi sur la faune aux fins de réduire au minimum l’utilisation illégale des animaux sauvages. Cela découle notamment de l’allocation des ressources sans se concentrer stratégiquement sur les zones sensibles identifiées pour lutter contre le braconnage ; toutes les parties prenantes n’ont pas été pleinement associées à l’application de la loi ; un suivi insuffisant des activités de chasse ; et la complexité de la répartition proportionnelle des recettes perçues aux parties. »
National Audit Office, Tanzanie, 2014
)
La conclusion du Vérificateur général des comptes tanzanien démontre également que les rapports d’audit peuvent recouper les éléments financiers, la performance et la conformité des travaux réglementaires à bon escient. Le rapport a examiné le lien entre les politiques et l’allocation des ressources, le respect des lois et règlements et les conséquences sur l’optimisation des ressources des mauvaises pratiques.

 (
Encadré 8.4 : Une commission parlementaire spéciale effectue un audit de la conformité du Ministère de l’agriculture en matière de foresterie en Afrique du Sud
La commission spéciale sur l’agriculture du Parlement sud-africain a examiné les progrès réalisés par le Ministère en mettant l’accent sur la foresterie.
M
me
 Z. Jongbloed (DA) a voulu savoir si Ministère de l’agriculture des forêts et de la pêche (DAFF) disposait de statistiques sur les zones reboisées par les petits producteurs, et comment ces derniers ont survécu au cours de la période d’attente de 10 ans avant la récolte.
Le Dr M. Tau, Directeur général adjoint en foresterie et gestion des ressources naturelles, a répondu que les chiffres pour les superficies plantées étaient de 3 193. En ce qui concerne la façon dont les petits producteurs survivent en attendant la récolte, la stratégie de l’agroforesterie sera finalisée cette année afin d’envisager les choses sous l’angle de l'agroindustrie et de pouvoir les y associer en attendant.
M. Z. Mandela (ANC) a demandé dans quelle mesure le DAFF était impliqué dans la mise en œuvre des 100 000 ha et 40 000ha de forêts à réaliser dans l’Eastern Cape et le KwaZulu-Natal. Il a en outre voulu savoir ce que le ministère faisait pour aider les collectivités et les chefs traditionnels qui avaient de vastes terres susceptibles d’être utilisées pour la foresterie.
Le Dr. Tau a indiqué que les progrès dans l’Eastern Cape et le KwaZulu-Natal n’étaient pas satisfaisants. Des licences ont été délivrées pour seulement quelques milliers d’hectares. Le ministère attend l’approbation des permis pour l’eau. En ce qui concerne les bénéfices communautaires, un livre blanc a été élaboré pour encourager la participation des communautés. Un débat a lieu entre le ministère, les représentants des dirigeants communautaires et traditionnels sur l’utilisation des terres pour la foresterie.
Afrique du Sud, 2016, https://pmg.org.za/committee-meeting/22206/ (en anglais)
)
[bookmark: _Toc445466299][bookmark: _Toc452133181][bookmark: _Toc480286797]8.7 Orientations pour suivre l’efficience et l’efficacité par le biais des revues des dépenses environnementales et climatiques
Les revues des dépenses publiques et des investissements en matière de changements climatiques (CPEIR) sont un outil analytique qui permet de collaborer avec les Ministères des finances dans l’examen des liens entre les institutions de planification et de budgétisation, les politiques, l’affectation des ressources et les dépenses en matière d’environnement et de changements climatiques.
La méthodologie CPEIR a été utilisée dans les pays de l’OCDE. Les États-Unis d’Amérique et l’Union européenne publient déjà régulièrement des informations sur les dépenses en matière de changements climatiques et dans le cas de l’UE, elle a fixé un objectif pour augmenter ces dépenses. Les États-Unis ont publié des données sur les dépenses fédérales en matière de changements climatiques depuis 2003 montrant que les ministères tels que ceux de l’énergie et de l’agriculture sont les grands dépensiers, tout comme le Ministère de la défense. Les dépenses climatiques font l’objet d’un suivi dans le budget de l’UE ; leur niveau actuel d’environ 3 % du budget total devrait être porté à 20 %.
Les pays en développement entreprennent maintenant des revues des dépenses publiques et des investissements en matière de changements climatiques, dont un certain nombre avec le soutien de l’IPE. À ce jour, les conclusions de ces revues en Afrique montrent que les dépenses consacrées à l'environnement et aux changements climatiques varient de 1 % à 15 % des dépenses publiques et représentent 0,2 % à 1,8 % du PIB comme indiqué dans l’Encadré 8.4.
 (
Encadré 8.4 : Revues des dépenses climatiques et environnementales en Afrique
Malawi :
 Les dépenses totales dans le domaine de l’environnement, des ressources naturelles et des changements climatiques entre 2006 et 2012 étaient de 278 millions de dollars US. Les dépenses nationales moyennes dans ce domaine au cours de la période de six ans étaient égal à 3,15 % du budget national, soit 0,96 % du PIB du pays (Ministère des finances, Malawi, 2014).
Mozambique :
 Les dépenses environnementales totales sont estimées à 18 806,5 millions de MZN de 2007 à 2010, soit une moyenne de 4,3 % du budget de l’État, et 1,4 % du PIB (MCOA, 2012).
Ghana :
 Les dépenses en matière de changements climatiques sur le budget s’élevaient à 637 millions GH₵ (environ 210 millions dollars US) en 2014. Elles représentaient environ 2 % des dépenses publiques et 0,5 % du PIB (Asante, 2015) 
Éthiopie :
 Les dépenses en matière de changements climatiques ont fait l’objet d’une revue pour 2008 et 2012, et la part de pourcentage annuel moyen estimée de ces dépenses au cours des quatre années était de 15 % des dépenses publiques totales, soit 1,8 % du PIB (Eshetu, 2014).
Ouganda :
 Les dépenses totales au titre des activités liées aux changements climatiques sont estimées à moins de 1 % des dépenses publiques au cours de la période 2008-2009/2011-2012, soit 0,2 % du PIB (Tumashabe, 2013).
)
Les enseignements tirés des CPEIR
Les CPEIR ont démontré que, même dans certains pays à revenu faible, une part importante et croissante des finances publiques au titre des changements climatiques est mobilisée au niveau national ; toutefois, ces dépenses ne sont pas souvent bien coordonnées et gérées, bien que représentant un domaine de politique de développement important et impliquant des ressources considérables.
Les dépenses climatiques sont effectuées par de nombreux ministères, aussi divers que les ministères des collectivités territoriales, de l’environnement, des ressources en eau, et de l’énergie et par le biais de programmes de protection sociale qui ne sont pas stratégiquement liés aux politiques climatiques et de la planification. Il est nécessaire de regarder au-delà du Ministère de l’environnement pour voir l’engagement important des ministères d’exécution dans des dépenses climatiques, et comment ces autres ministères peuvent être plus stratégiquement liés aux objectifs d’adaptation aux changements climatiques et l’atténuation de leurs effets.
Certaines dépenses climatiques, telles que les fonds nationaux de lutte contre les changements climatiques, ont permis de financer des projets climatiques autonomes au lieu de compléter les fonds destinés à couvrir les coûts supplémentaires de l’adaptation aux changements climatiques et l’atténuation de leurs effets dans les budgets sectoriels par le biais du processus budgétaire. Il y a eu une prolifération de fonds climatiques autonomes qui ont sapé l’objectif d’intégration des questions liées aux changements climatiques dans le processus de planification et de budgétisation.
Nombre de pays financent toujours des dépenses climatiques à impact négatif qui ont pour effet d’augmenter les effets des changements climatiques, tels que les incitations à la compensation des puits de carbone forestier, les subventions pour les combustibles fossiles et la réalisation d’infrastructures dans les plaines inondables. Ces dépenses qui produisent des effets négatifs sapent les efforts d’adaptation et d’atténuation des changements climatiques ; toutefois, il y a des efforts en cours pour réformer ces dépenses tout en évitant les impacts sociaux. Bien qu’il soit important d’assurer le suivi les dépenses aux effets positifs que les pays engagent pour l’adaptation aux changements climatiques et l’atténuation de leurs effets, il ne faudrait perdre de vue le fait que ces dépenses puissent être éclipsées par les dépenses aux effets négatifs. Il est important que ces dépenses aux effets négatifs fassent également l’objet de suivi, d’évaluation et de réduction de sorte à éviter les effets sociaux négatifs.
En outre, certaines dépenses climatiques aux effets positifs prévues n’ont pas été rentables et des pays tels que l’Indonésie commencent à évaluer la qualité de leurs dépenses dans ce secteur en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de la vulnérabilité aux changements climatiques. Selon la plupart des courbes de coût de réduction du carbone, les dépenses pour séquestrer le carbone semblent être plus rentables (par unité de réduction des GES) que les changements dans la consommation d’énergie. Compte tenu des budgets limités, ces mesures rentables sont importantes et doivent être davantage utilisées par les pays pour évaluer la qualité de leurs dépenses climatiques.
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[bookmark: _Toc452133183][bookmark: _Toc480286799]Annexe 1 : L’importance de l’environnement, des ressources naturelles et des changements climatiques pour le développement économique, la réduction de la pauvreté, la sécurité et les ODD en Afrique
Pour bon nombre de pays africains, les ressources naturelles (les terres agricoles, les ressources minérales, l’eau pour l’agriculture et l’énergie hydroélectrique, la foresterie et les pêcheries) contribuent à l’emploi, au PIB et aux exportations.
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Pour les pays africains et leurs populations, il est essentiel que ces ressources naturelles soient une bénédiction et non une malédiction ; d’où la nécessité de capter la valeur de ces ressources au moyen de taxes et de redevances et de réinvestir pour relever les principaux défis sociaux et de développement. La tendance actuelle montre que la prise de décision repose sur de faibles gains politiques et économiques à court terme, tandis que les impacts négatifs affecteront la prospérité des pays sur le long terme.
Ces ressources naturelles contribuent également aux moyens de subsistance, aux revenus et au bien-être des ménages à faible revenu, en particulier les femmes et les enfants. Associées à l’accès au capital, à la technologie, aux marchés et aux organisations de producteurs fortes, elles peuvent permettre de sortir de la pauvreté.
Le maintien de la dotation en ressources naturelles grâce à une meilleure gestion de l’environnement peut garantir la continuité du développement économique, aujourd’hui et demain. La déforestation et d’autres impacts environnementaux négatifs dénoncent l’épuisement des ressources et entraînent des coûts à long terme qui affecteront négativement l’économie. Il importe donc de définir la quantité de ressources renouvelables que l’on peut extraire et d’élaborer des plans de réinvestissement clairs concernant les énergies non renouvelables.
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PNUE, 2006
L’accès et la distribution des ressources naturelles – marqués par des pénuries dans certains cas, et par l’abondance dans d’autres – sont également un facteur majeur de conflit tant à l’intérieur des pays africains qu’entre ces pays. Une gestion améliorée et plus équitable des ressources naturelles peut donc être une composante majeure pour la paix et la sécurité.
Du fait des changements climatiques, ces problèmes sont de plus en plus urgents à régler. En effet, les changements climatiques affecteront la sécurité alimentaire, la productivité agricole, la disponibilité de l’eau et de l’énergie, les résultats en matière de santé et la vulnérabilité aux catastrophes naturelles liées au climat. Ainsi, la carte de vulnérabilité à la désertification en Afrique indique que 46 % de la région est exposée à un risque de désertification, et que 55 % de ce territoire est exposé à un risque élevé ou très élevé (PNUE, 2002).
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PNUE, 2002
Récemment, les questions relatives à l’environnement, aux ressources naturelles et aux changements climatiques ont reçu beaucoup d’attention grâce aux objectifs de développement durable (ODD) – voir le Tableau ci-dessous. L’ODD 1 vise à mettre un terme à l’extrême pauvreté, et devra prendre en compte les ressources naturelles desquelles dépendent les agriculteurs les plus pauvres d’Afrique, dont beaucoup sont des femmes.

	Cibles des ODD qui abordent les liens pauvreté-environnement et changements climatiques[footnoteRef:46] [46:  Le Tableau 2 est donné à titre indicatif et montre une sélection de certaines cibles clefs des ODD relatives aux liens pauvreté-environnement et changements climatiques. Des cibles supplémentaires pourraient y être ajoutées, y compris celles des « moyens de mise en œuvre » qui sont présentes dans chaque objectif.] 


	Objectif 1 :
Pas de pauvreté
	1.4 D’ici à 2030, faire en sorte que tous les hommes et les femmes, en particulier les pauvres et les personnes vulnérables, aient les mêmes droits aux ressources économiques et qu’ils aient accès aux services de base, à la propriété foncière, au contrôle des terres et à d’autres formes de propriété, à l’héritage, aux ressources naturelles et à des nouvelles technologies et des services financiers adaptés à leurs besoins, y compris la microfinance.
1.5 D’ici à 2030, renforcer la résilience des pauvres et des personnes en situation vulnérable et réduire leur exposition aux phénomènes climatiques extrêmes et à d’autres chocs et catastrophes d’ordre économique, social ou environnemental et leur vulnérabilité.

	Objectif 2 :
Faim « zéro »
	2.1 D’ici à 2030, éliminer la faim et faire en sorte que chacun, en particulier les pauvres et les personnes en situation vulnérable, y compris les nourrissons, ait accès toute l’année à une alimentation saine, nutritive et suffisante.
2.3 D’ici à 2030, doubler la productivité agricole et les revenus des petits producteurs alimentaires, en particulier des femmes, des autochtones, des exploitants familiaux, des éleveurs et des pêcheurs, y compris en assurant l’égalité d’accès aux terres, aux autres ressources productives et facteurs de production, au savoir, aux services financiers, aux marchés et aux possibilités d’ajout de valeur et d’emplois autres qu’agricoles.
2.4 D’ici à 2030, assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques agricoles résilientes qui permettent d’accroître la productivité et la production, contribuent à la préservation des écosystèmes, renforcent la capacité d’adaptation aux changements climatiques, aux phénomènes météorologiques extrêmes, à la sécheresse, aux inondations et à d’autres catastrophes et améliorent progressivement la qualité des terres et des sols.

	Objectif 3 :
Bonne santé et bien-être
	3.9 D’ici à 2030, réduire nettement le nombre de décès et de maladies dus à des substances chimiques dangereuses et à la pollution et à la contamination de l’air, de l’eau et du sol.

	Objectif 4 :
Éducation de qualité
	4.7 D’ici à 2030, faire en sorte que tous les élèves acquièrent les connaissances et compétences nécessaires pour promouvoir le développement durable, notamment par l’éducation en faveur du développement et de modes de vie durables […]

	Objectif 5 :
Égalité entre les sexes
	5.a Entreprendre des réformes visant à donner aux femmes les mêmes droits aux ressources économiques, ainsi que l’accès à la propriété et au contrôle des terres et d’autres formes de propriété, aux services financiers, à l’héritage et aux ressources naturelles.

	Objectif 6 :
Eau propre et assainissement
	6.1 D’ici à 2030, assurer l’accès universel et équitable à l’eau potable, à un coût abordable.
6.2 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, dans des conditions équitables, à des services d’assainissement et d’hygiène adéquats et mettre fin à la défécation en plein air, en accordant une attention particulière aux besoins des femmes et des filles et des personnes en situation vulnérable.
6.4 D’ici à 2030, faire en sorte que les ressources en eau soient utilisées beaucoup plus efficacement dans tous les secteurs et garantir la viabilité des prélèvements et de l’approvisionnement en eau douce afin de remédier à la pénurie d’eau et de réduire nettement le nombre de personnes qui manquent d’eau.

	Objectif 7 :
Énergie propre et d’un coût abordable
	7.1 D’ici à 2030, garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables et modernes, à un coût abordable.
7.2 D’ici à 2030, accroître nettement la part de l’énergie renouvelable dans le bouquet énergétique mondial.

	Objectif 8 :
Travail décent et croissance économique
	8.3 Promouvoir des politiques axées sur le développement qui favorisent les activités productives, la création d’emplois décents, l’entrepreneuriat, la créativité et l’innovation et stimulent la croissance des microentreprises et des petites et moyennes entreprises et facilitent leur intégration dans le secteur formel, y compris par l’accès aux services financiers.
8.4 Améliorer progressivement, jusqu’en 2030, l’efficacité de l’utilisation des ressources mondiales dans les modes de consommation et de production et s’attacher à dissocier croissance économique et dégradation de l’environnement, comme prévu dans le Cadre décennal de programmation concernant les modes de consommation et de production durables, les pays développés montrant l’exemple en la matière.

	Objectif 9 : Industrie, innovation et infrastructure
	9.1 Mettre en place une infrastructure de qualité, fiable, durable et résiliente, y compris une infrastructure régionale et transfrontière, pour favoriser le développement économique et le bien-être de l’être humain, en privilégiant un accès universel, financièrement abordable et équitable.

	Objectif 10 :
Inégalités réduites
	10.1 D’ici à 2030, assurer progressivement et durablement une croissance des revenus des 40 pour cent de la population les plus pauvres à un rythme plus rapide que celle du revenu moyen national.

	Objectif 11 :
Villes et communautés durables
	11.1 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à un logement et des services de base adéquats et sûrs, à un coût abordable, et assainir les quartiers de taudis.
11.6 D’ici à 2030, réduire l’impact environnemental négatif des villes par habitant, y compris en accordant une attention particulière à la qualité de l’air et à la gestion, notamment municipale, des déchets.

	Objectif 12 :
Consommation et production responsables
	12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles.
12.4 D’ici à 2020, parvenir à une gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques et de tous les déchets […] et réduire nettement leur déversement dans l’air, l’eau et le sol, afin de minimiser leurs effets négatifs sur la santé et l’environnement.

	Objectif 13 :
Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques
	13.1 Renforcer, dans tous les pays, la résilience et les capacités d’adaptation face aux aléas climatiques et aux catastrophes naturelles liées au climat.
13.2 Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les politiques, les stratégies et la planification nationales.

	Objectif 14 :
Vie aquatique
	14.2 D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur résilience, afin d’éviter les graves conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la santé et la productivité des océans.
14.7 D’ici à 2030, faire bénéficier plus largement les petits États insulaires en développement et les pays les moins avancés des retombées économiques de l’exploitation durable des ressources marines, notamment grâce à une gestion durable des pêches, de l’aquaculture et du tourisme.

	Objectif 15 :
Vie terrestre
	15.1 D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes d’eau douce et des services connexes, en particulier des forêts, des zones humides, des montagnes et des zones arides […]
15.2 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts dégradées et accroître nettement le boisement et le reboisement au niveau mondial.
15.3 D’ici à 2030, lutter contre la désertification, restaurer les terres et sols dégradés, notamment les terres touchées par la désertification, la sécheresse et les inondations, et s’efforcer de parvenir à un monde sans dégradation des terres.
15.9 D’ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité dans la planification nationale, dans les mécanismes de développement, dans les stratégies de réduction de la pauvreté et dans la comptabilité.

	Objectif 16 :
Paix, justice et institutions efficaces
	16.3 Promouvoir l’état de droit dans l’ordre interne et international et garantir à tous un égal accès à la justice.
16.7 Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation et la représentation à tous les niveaux caractérisent la prise de décisions.
16.10 Garantir l’accès public à l’information et protéger les libertés fondamentales, conformément à la législation nationale et aux accords internationaux.

	Objectif 17 :
Partenariats pour la réalisation des objectifs
	17.7 Promouvoir la mise au point, le transfert et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement en faveur des pays en développement […]
17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable.
17.19 D’ici à 2030, tirer parti des initiatives existantes pour établir des indicateurs de progrès en matière de développement durable qui viendraient compléter le produit intérieur brut, et appuyer le renforcement des capacités statistiques des pays en développement.

	ANALYSE :
	L’analyse des cibles des ODD ci-dessus met en évidence une préoccupation commune pour neuf questions relatives à la protection environnementale primaire :
Droit, accès, emploi, capital naturel, technologie résiliente, institutions résilientes, finances, indicateurs et intégration





Un examen plus approfondi du potentiel des ressources en Afrique révèle des opportunités telle que la richesse des ressources renouvelables (hydrauliques, solaires, géothermiques, et éoliennes) dont jouissent de nombreuses économies d’Afrique et desquelles elles peuvent tirer des investissements intérieurs, la croissance et la réalisation des ODD. La carte indique que l’énergie potentiellement générée par l’éolien s’élève à 40 000 TW par an sur la base d’une vitesse de couplage de 3,5 m/s. En revanche, la véritable production d’énergie éolienne disponible actuellement en Afrique est estimée à environ 9 TW, elle atteindrait 166 TW en 2020 et 587 TW en 2030. (CE, 2015).
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Énergie éolienne disponible en Afrique (Belward et alii, 2011)
Ce programme émergeant de croissance verte et de résilience climatique reçoit une attention grandissante de la part des dirigeants politiques africains. Il a ouvert le champ des questions relatives à l’utilisation optimale du capital naturel, social et financier, et il a aussi élargi les critères d’évaluation de la réussite passant du PIB nominal en dollars US à des indicateurs plus vastes de bien-être. Ce programme soulève des interrogations à plus long terme visant à définir quels types d’investissements dans les infrastructures seront les plus durables, efficaces, équitables et réducteurs de risques. La plupart des pays envisagent désormais des stratégies d’économie verte, souvent dans le contexte d’un plan et d’un budget de développement national, et ajoutent de nouvelles questions aux types d’évaluations portant sur les plans de développement nationaux :
 (
La facilitation indépendante de l’IIED pour les dialogues nationaux relatifs à l’économie verte s’est basée sur le cadrage suivant pour garantir que tous les aspects du débat sont présents, et qu’aucun d’eux n’est déprécié. Cette liste de contrôle a été utilisée pour a) préparer une note d’information pour chaque dialogue national et/ou b) comme guide relatif à la facilitation interne :
Cadrage des résultats d’une économie verte intégrée :
 les points a) à c) sont les principaux résultats, les points d) à f) sont les moyens de les réaliser
43
 : 
a) Bien-être humain :
 emplois décents, santé, moyens de subsistance, libertés, culture – aussi bien que revenu
b) Climat et autres limites écologiques à ne pas dépasser :
 réduire les niveaux de carbone et agir en respectant les huit autres limites planétaires (biodiversité, cycle de l’azote, etc.)
c) Participation des parties prenantes :
 intégration des parties prenantes dans le processus, l’activité économique et le partage des bénéfices – notamment ceux qui sont les plus dépendants des ressources naturelles et vulnérables aux risques écologiques
d) Croissance économique
 dans les secteurs et zones qui ont le plus besoin de soutenir et d’appuyer les points a) à c)
e) Gestion durable des ressources naturelles :
 améliorer la productivité des ressources naturelles par personne afin d’atteindre les points a) à d)
f) Systèmes résilients :
 maintenir l’ensemble des six capitaux pour permettre au système de se remettre rapidement ; adaptation aux changements climatiques, diversification, gestion des risques, institutions efficaces et sécurité financière pour permettre les points a) à e)
Source principale : Bass, 2013
)
[bookmark: _Toc452133186][bookmark: _Toc480286802]Exemples d’outils d’intégration utilisés dans certains pays
Liste de contrôle relative au budget environnemental au Rwanda
Liste de contrôle relative à l’intégration au Mozambique







Approbation des investissements et négociation des contrats 


Suivi et application de la loi


Promotion et préparation des investissements 


Contributions annuelles totales des accords de pêche bilatéraux de l'UE
Contributions non affectées à l'élaboration des politiques de pêche	Cabo Verde	Comores	Maurice	Côte d’Ivoire	Sao Tomé-et-Principe	Libéria	Gabon	Madagascar	Sénégal	Seychelles	Guinée-Bissau	Maroc	Mauritanie	0.27500000000000002	0.30000000000000027	0.35800000000000026	0.42300000000000032	0.38500000000000034	0.35800000000000026	0.9	0.86600000000000055	1.0580000000000001	2.75	6.2	16	55	Contributions affectées à l'élaboration des politiques de pêche	Cabo Verde	Comores	Maurice	Côte d’Ivoire	Sao Tomé-et-Principe	Libéria	Gabon	Madagascar	Sénégal	Seychelles	Guinée-Bissau	Maroc	Mauritanie	0.27500000000000002	0.30000000000000027	0.30200000000000032	0.25700000000000001	0.32500000000000034	0.35700000000000026	0.45	0.70000000000000051	0.75000000000000056	2.6	3	14	4.1249999999999938	
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